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L’Arrondissement de Ville-Marie souhaite intégrer les principes de développement durable à sa 
gestion municipale. Pour ce faire, il a mandaté en avril 2008 l’organisme Équiterre pour réaliser un 
diagnostic environnemental de sa gestion municipale en tenant compte de ses champs de 
compétences. À partir de ce portrait, et en se basant sur les meilleures pratiques dans ce domaine, 
Équiterre devait émettre une série de recommandations afin d’aider l’Arrondissement à s’améliorer 
et devenir une source d’inspiration en matière de développement durable. L’étude comprend trois 
volets. Le premier traite des matières résiduelles et du déneigement et a été déposé à 
l’Arrondissement en décembre 2008. Le deuxième volet aborde les thèmes du transport et des 
espaces verts et a été déposé en juin 2009. Le dernier examine les questions liées à l’énergie et à 
l’eau et fait l’objet du présent rapport. 

a L’efficacité énergétique 

Dans un contexte marqué par les fluctuations du prix du pétrole et par les changements 
climatiques, il n’est pas étonnant qu’un nombre croissant de municipalités misent sur l’efficacité 
énergétique. Celles-ci ont vite compris que le rapport coût/bénéfice lié aux mesures d’efficacité 
énergétique était généralement avantageux, et ce, même à court terme. Ainsi, en éliminant le 
gaspillage, les gestionnaires ont pu diminuer la facture énergétique, réduire les impacts 
environnementaux rattachés à la production d’énergie et créer des emplois locaux en efficacité 
énergétique. Les économies réalisées leur ont offert une marge de manœuvre pour réaliser de 
nouveaux projets urbains, incluant de nouvelles initiatives pour lutter contre les GES. De plus, en 
incitant les promoteurs à construire des bâtiments éco-efficaces, certaines villes se sont 
positionnées comme des chefs de file en développement durable. Ces considérations interpellent 
la Ville de Montréal, et particulièrement l’Arrondissement de Ville-Marie qui, en raison de la 
densité de son territoire, affiche une consommation énergétique élevée.  

 

Le secteur des bâtiments est responsable de 20 %1 des émissions de gaz à effet de serre (GES) 
produites à Montréal. Cette part est plus élevée dans Ville-Marie en raison de la forte 
concentration d’immeubles commerciaux et institutionnels sur le territoire, bâtiments consommant 
d’importantes quantités de gaz naturel. Pour atteindre les objectifs de réduction des GES de la 
Ville, l’amélioration de l’efficacité énergétique du parc immobilier privé dans Ville-Marie paraît 

                                                      

1 Logé, H. (2006) Inventaire des émissions de gaz à effet de serre 2002-2003, Collectivité montréalaise. 
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incontournable. Le potentiel est d’ailleurs significatif : 60 % des logements ont été construits 
avant l’introduction des premières normes d’isolation.  

 

Enfin, à l’instar de plusieurs grandes villes, Montréal connaît un réel engouement pour les projets 
immobiliers « verts » ou certifiés LEED et un nombre croissant d’acheteurs et de locataires se 
montrent prêts à payer un léger supplément afin d’occuper de tels lieux. Grâce à leur haute 
performance énergétique, ces immeubles constituent une piste de solution intéressante pour les 
nouvelles constructions et les projets de rénovations majeures.  

Objectifs : efficacité énergétique 

Comparativement aux dossiers de gestion des matières résiduelles ou d’aménagement, 
l’Arrondissement n’a pas beaucoup de latitude pour agir de façon autonome dans les questions 
liées à l’efficacité énergétique. Il peut cependant favoriser l’implantation de certaines technologies 
efficaces par son propre règlement d’urbanisme, et accorder préséance aux projets verts dans le 
cadre de programmes particuliers d’urbanisme. L’Arrondissement peut également jouer le rôle 
d’agent de changement en sensibilisant la population locale et en montrant l’exemple. Enfin, la 
présence du centre-ville sur le territoire de l’Arrondissement place ce dernier en bonne position 
pour persuader la Ville de mettre en œuvre des projets d’efficacité énergétique et d’adapter sa 
réglementation en conséquence. 

 

Considérant les partages des pouvoirs et des enjeux mentionnés précédemment, Équiterre 
propose des objectifs pour Ville-Marie visant à améliorer l’efficacité énergétique de ses 
opérations, et sur son territoire en général :  

 Jouer un rôle de chef de file dans l’établissement de partenariats financiers auprès des 
gouvernements supérieurs pour financer et améliorer l’efficacité énergétique des 
bâtiments existants;  

 Rehausser les normes d’efficacité énergétique pour les nouvelles constructions; 

 Augmenter la part des énergies renouvelables dans le bilan énergétique des immeubles 
sur son territoire; 

 Améliorer l’efficacité énergétique des opérations et des équipements de 
l’Arrondissement; 

 Adapter la réglementation municipale, les procédures internes et les méthodes de travail 
en cohérence avec les objectifs d’efficacité énergétique.  
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Portrait  

En 2005, les émissions corporatives de GES de l’Arrondissement représentaient 2,1 % des 
émissions de la Ville de Montréal, soit 3885 tonnes de CO2e

2. Bien que considérable, cette quantité 
représente 200 fois moins que les émissions de GES générées par la consommation électrique et 
de gaz naturel des bâtiments privés situés sur le territoire de Ville-Marie. L’Arrondissement compte 
54 696 unités de logements avec un âge moyen de 59 ans, dont 61 %3 d’entre elles ont été 
construites avant 1972, soit avant l’introduction des premières mesures obligatoires d’isolation. 
Malheureusement, au-delà de ces informations sommaires, il n’existe pas de caractérisation 
(superficie, systèmes de chauffage, isolation thermique, etc.) de ces bâtiments. Le parc 
immobilier des institutions, commerces et industries (ICI) n’est également pas répertorié. 

 

Ni la Ville, ni l’Arrondissement n’ont adopté de cibles de performance ou de plans d’action en 
efficacité énergétique des bâtiments privés présents sur leurs territoires, contrairement à ce qui a 
été réalisé dans le domaine du transport avec le Plan de transport 2007 de la Ville de Montréal.   

 

Concernant les mesures incitatives pour l’amélioration de l’efficacité énergétique des bâtiments, 
ces dernières ne sont souvent pas adaptées au cadre bâti unique de Ville-Marie et ne sont pas 
assez simples ou rentables à court terme pour convaincre les propriétaires d’effectuer les travaux 
de rénovation appropriés. De plus, les subventions municipales à la construction et à la 
rénovation n’incluent pas systématiquement des critères d’efficacité énergétique.  

 

Par ailleurs, la motivation des propriétaires, mais aussi des locataires à participer aux efforts 
d’efficacité énergétique varie en fonction de qui des deux bénéficiera des économies d’énergie. 
Par exemple, une facturation directe au locataire rend ce dernier responsable de sa 
consommation, mais décourage en même temps le propriétaire d’améliorer l’isolation de ses 
logements et l’efficacité de ses systèmes de chauffage.  

 

Outre la forte concentration d’immeubles locatifs, Ville-Marie affiche une autre particularité : la 
présence de 191 bâtiments patrimoniaux4, de 44 propriétés municipales d’intérêt patrimonial5 et 
de nombreux immeubles centenaires sur son territoire. Construits à une époque où les 
préoccupations énergétiques étaient secondaires, la majorité de ces bâtiments ne sont pas 
isolés, sont munis de systèmes de chauffage désuets et ont une fenestration à simple vitrage. Le 

                                                      

2 Logé, H. (2006) Inventaire des émissions de gaz à effet de serre 2002-2003, Collectivité montréalaise. 

3 Arrondissement Ville-Marie et Équiterre. 
4 Ville de Montréal (2009). Grand répertoire du patrimoine bâti de Montréal. Base de données sur le patrimoine. 
5 Idem. 
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potentiel de gain énergétique est donc élevé, mais les mesures correctrices doivent s’adapter aux 
contraintes particulières imposées par ces types de construction.  

 

Du côté des projets de bâtiments durables, une dizaine de bâtiments possèdent la certification 
LEED tandis qu’aucun logement n’est certifié Novoclimat. L’intégration de technologies 
d’autoproduction d’énergies renouvelables (solaire, géothermie, éolien) reste également 
marginale, malgré un potentiel bien réel.  

 

Enfin, quelques initiatives ont été prises par l’Arrondissement pour améliorer l’efficacité 
énergétique de ses opérations, notamment l’achat de petits véhicules lorsque cela est possible et 
la construction d’un premier édifice certifié LEED. Cependant, Ville-Marie n’a pas encore adopté 
une politique d’efficacité énergétique pour ses propres bâtiments et peu d’initiatives ont été prises 
sur le plan de l’éclairage public. 

Meilleures pratiques 

Un nombre croissant d’États et de municipalités de par le monde se sont engagés à réduire leurs 
émissions de GES et ont adopté un cadre d’actions pour réaliser leurs objectifs. L’efficacité 
énergétique des bâtiments est un élément clé de ces plans de réduction et différentes approches 
complémentaires sont mises de l’avant pour atteindre les objectifs. Par exemple, des mesures 
réglementaires ont été adoptées afin d’obliger l’utilisation de technologies efficaces, la 
certification des bâtiments, l’adoption de cibles de performance ou la réalisation de travaux 
d’efficacité énergétique. 

 

Une autre approche consiste à mesurer de façon systématique la consommation énergétique afin 
de déceler les occasions d’efficacité énergétique et de sensibiliser les propriétaires et les 
locataires à leur consommation énergétique. Par ailleurs, plusieurs municipalités soutiennent 
l’essor des bâtiments éco-efficaces, par exemple en offrant des congés de taxes, en simplifiant 
les procédures administratives et en les subventionnant. D’autres ont favorisé l’intégration des 
énergies renouvelables dans les bâtiments, notamment en participant à la construction de 
nouveaux quartiers modèles intégrant des systèmes de chauffage communautaire fonctionnant à 
l’énergie solaire, géothermique et aux biogaz.  

 

Des mesures de financement novatrices ont également été développées par les municipalités 
pour alléger le fardeau financier des propriétaires qui veulent entreprendre des travaux de 
rénovations majeures ou intégrer des énergies renouvelables.   
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Enfin, plusieurs municipalités ont montré l’exemple en améliorant l’efficacité énergétique dans 
leurs propres opérations, par exemple en certifiant leurs immeubles, en réduisant la pollution 
lumineuse de leurs lampadaires, en réduisant la marche au ralenti de leurs véhicules et en 
rajeunissant leur flotte véhiculaire. 

Diagnostic 

L’évaluation du cheminement de l’Arrondissement est présentée sous forme d’un tableau synthèse 
(p. 54). Pour chaque thème, les pratiques de l’Arrondissement ainsi que les pratiques privilégiées 
ont été recensées et groupées en catégories. Ces pratiques englobent l’utilisation de nouvelles 
technologies, des mesures réglementaires ou encore des initiatives de sensibilisation. La valeur 
des différentes pratiques étant variable et difficilement mesurable, la gradation a été faite de façon 
qualitative selon l’échelle suivante : peu ou pas d’initiatives, en progression et accomplissements 
significatifs. L’évaluation se résume ainsi : 

Tableau : Diagnostic résumé pour l’efficacité énergétique 

Catégories d’action Appréciation  

Cadre réglementaire (pour le parc privé) Peu ou pas 
d’initiatives 

 

Audit de la consommation 
du cadre bâti existant 

Peu ou pas 
d’initiatives 

 

Mesures non financières pour soutenir 
l’essor des bâtiments éco-efficaces 

Peu ou pas 
d’initiatives  

Encadrement et promotion 
des énergies renouvelables 

Peu ou pas 
d’initiatives 

 

Chauffage urbain et quartiers modèles Peu ou pas 
d’initiatives 

 

Amélioration du rendement énergétique 
des bâtiments municipaux En progression  

Éclairage extérieur Peu ou pas 
d’initiatives 

 

Amélioration du rendement énergétique 
des flottes de véhicules En progression  

 

Recommandations 

À la lumière du diagnostic, Équiterre met de l’avant près d’une cinquantaine de recommandations 
(p. 61-66) pour augmenter la part des énergies renouvelables et réduire les émissions de GES et 
le gaspillage énergétique dans les secteurs des immeubles, des flottes de véhicules et de 
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l’éclairage extérieur public et privé. La mise à niveau des bâtiments existants peut également 
résoudre des problématiques de santé et de sécurité publique tout en améliorant la résilience des 
propriétaires et des locataires face à une hausse anticipée des coûts énergétiques. Par contre, 
les décideurs devront être fermes dans leurs intentions et auront tout intérêt à s’entourer d’alliés 
compétents puisqu’ils rencontreront divers obstacles sur leur chemin : une absence de données 
précises, une répartition des compétences et des budgets qui ne permettent pas à 
l’Arrondissement d’agir seul dans ce dossier, notamment sur le plan des édifices privés.  

 

Équiterre est d’avis que certaines actions sont incontournables à court terme. 
L’Arrondissement doit rapidement établir un portrait détaillé de la consommation énergétique et 
du cadre bâti sur son territoire, élargir le nombre et le rôle des inspecteurs municipaux, adopter 
une politique de développement durable pour ses édifices similaire à celle adoptée par la Ville et 
utiliser des technologies qui ont fait leurs preuves pour réduire la consommation énergétique des 
lampadaires et des véhicules sous le contrôle de l’Arrondissement. Ville-Marie doit également 
amorcer dès maintenant des négociations avec la Ville, les gouvernements supérieurs, les 
distributeurs énergétiques, les propriétaires et les locataires afin de lancer un vaste programme 
d’efficacité énergétique adapté à son cadre bâti particulier et très varié et trouver des sources de 
financement appropriées.  

 

L’Arrondissement aurait intérêt à profiter systématiquement de l’émission des permis de 
construction et de rénovation majeure pour améliorer l’efficacité énergétique et exiger des mises 
aux normes. Dans le cas des nouvelles constructions, l’Administration pourrait exiger des 
promoteurs une meilleure intégration des énergies renouvelables. 

 

Enfin, pour l’ensemble des recommandations précédentes, l’Arrondissement doit se donner des 
cibles de performance mesurables et ambitieuses s’il veut devenir un chef de file en 
développement durable à Montréal et en Amérique du Nord. 

b La gestion de l’eau 

Un Québécois consomme en moyenne 400 litres d’eau potable par jour6. À Montréal, si l’on inclut 
la consommation des ICI et les fuites du réseau d’aqueducs, on arrive à une consommation de 
l’ordre de 1100 litres par personne par jour7. En comparaison, la consommation domestique 
d’eau potable en France est d’environ 165 litres par personne par jour8. Si les pays développés 
ont généralement réussi à assurer ce besoin fondamental à leurs citoyens, ils affrontent 
                                                      

6 Ville de Montréal (n.d.) Chaque goutte compte. 
7 Ville de Montréal (2009), Mesure de la consommation de l’eau et optimisation du réseau de distribution. 
8 Coutellier, A. et Le Jeannic, F. (2007) 



 

 VIII 


aujourd’hui un nouveau défi : satisfaire les besoins actuels et futurs en eau le plus efficacement 
possible9. Pour une municipalité, cela implique de mettre sur pied des mesures pour éliminer le 
gaspillage, réduire les volumes d’eau à traiter et éviter d’émettre des polluants dans les cours 
d’eau.  

 

Bien que Montréal jouisse d’un emplacement exceptionnel en ce qui a trait à son 
approvisionnement en eau, l’augmentation des températures pourrait entraîner une baisse d’un 
mètre du niveau de l’eau dans le port de Montréal10. Une telle baisse diminuerait la performance 
des prises d’eau actuelles, non conçues pour fonctionner à pleine capacité à des niveaux aussi 
bas. Les mesures d’économie deviendront alors incontournables pour éviter une rupture 
d’approvisionnement, d’autant plus que la demande en eau tend à augmenter par temps chaud et 
sec.  

 

D’autre part, l’augmentation prévue de l’intensité des précipitations, estimée à 10 % d’ici la moitié 
de notre siècle11, occasionnera davantage de surverses du réseau d’égouts. La majorité du 
territoire montréalais étant desservie par un système de type unitaire, les surplus d’eaux usées 
sont redirigés vers le fleuve Saint-Laurent et la rivière des Prairies. Or, ces surverses sont 
constituées des eaux de pluie, des eaux sanitaires et des rejets industriels et contiennent par 
conséquent de multiples contaminants : micro-organismes souvent pathogènes (ex. : coliformes 
fécaux), produits chimiques, résidus de médicaments (ex. : anovulants), hydrocarbures et autres 
contaminants (ex. : métaux lourds). Non traitées, ces eaux polluent le milieu aquatique, menacent 
la santé des amateurs d’activités nautiques et compliquent les opérations des usines d’eau 
potable des villes situées en aval.  

 

Les coûts de captation, d’épuration et de traitement des eaux usées représentent des dépenses 
considérables pour les municipalités, et donc pour les contribuables. La Ville de Montréal estime 
qu’environ 40 % de l’eau qu’elle rend disponible est tout simplement perdue dans des fuites 
d’aqueducs ou détournée de façon illicite12. Si l’on ajoute la consommation d’eau très élevée des 
résidents, l’ensemble de ce gaspillage donne lieu à une augmentation des coûts et met à 
l’épreuve des infrastructures conçues pour une capacité limitée. Dans le cas des eaux usées, le 
réseau d’égouts n’a pas la capacité d’évacuer un trop grand volume d’eau dans un court laps de 
temps. Lors des précipitations intenses, les refoulements d’égouts localisés dans les sous-sols 
de résidents sont fréquents ainsi que les inondations comme celles sur l’autoroute métropolitaine 
au niveau de l’échangeur l’Acadie. La Ville a donc tout intérêt à diminuer les quantités prélevées, 

                                                      

9 Environnement Canada (2008) L’économie des ressources en eau. La gestion de l’eau. 
10 Mortsch et Quinn (1996). 
11 Mailhot, A. et al. (2008). 
12 Ville de Montréal (2009). Mesure de la consommation de l’eau et optimisation du réseau de distribution. 
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et aussi à augmenter la quantité de surface perméable afin de permettre l’infiltration des eaux de 
pluie dans le sol.  

Objectifs : gestion de l’eau 

Ville-Marie est responsable du réseau secondaire d’aqueducs et d’égouts sur son territoire et 
applique avec la Ville le Règlement sur la canalisation de l’eau potable, des eaux usées et des 
eaux pluviales. Ville-Marie peut également limiter quelques usages reliés à l’utilisation de l’eau 
potable (ex. : arrosage extérieur) et fixer en partie certaines exigences relatives à l’eau dans 
l’octroi des permis de construction et de rénovation (ex. : exiger la norme LEED). 
L’Arrondissement peut prescrire les superficies de sols perméables sur un terrain privé par 
l’entremise de son plan d’aménagement et de ses règlements d’urbanisme. Il détermine 
l’aménagement de ses parcs, de ses ruelles et de son réseau routier non artériel. Enfin, 
l’Arrondissement gère la consommation d’eau de ses opérations municipales. 

 

En tenant compte du partage des pouvoirs et des enjeux ci-mentionnés, Équiterre propose une 
série d’objectifs pour Ville-Marie : 

 Réduire la consommation d’eau potable des usagers; 

 Réduire le taux de fuites du système d’aqueducs et les usages illicites de l’eau; 

 Augmenter le taux d’infiltration dans le sol et ralentir la vitesse des eaux de ruissellement. 

Portrait 

À Montréal, la répartition de la consommation d’eau potable par secteur d’activités n’est pas 
connue faute d’instruments de mesure dans les bâtiments et sur le réseau primaire d’aqueducs. 
Pour l’instant, le portrait de la consommation d’eau de la Ville est donc approximatif et peut se 
résumer ainsi :  

 La production journalière moyenne d’eau potable équivaut à 1100 litres par personne par 
jour;  

 Selon les estimations de la Ville, seulement 20 % de la production journalière d’eau 
potable serait consommée par le secteur résidentiel;  

 En règle générale, la salle de bain est l’endroit où se consomme environ la moitié de 
l’eau à l’intérieur du foyer. Si le ménage possède un terrain, l'arrosage du gazon et du 
jardin en été peut cependant faire grimper la consommation d’eau de plus de 50 %13; 

                                                      

13 Environnement Canada (2008). Guide de consommation judicieuse d'eau à l'intention des propriétaires et des locataires de condominium et de coopérative d'habitation. 
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 Selon les estimations de la Ville, environ 40 % de l’eau produite ne sert ni le secteur 
résidentiel, ni les ICI. La Ville présume qu’il s’agit principalement de fuites en raison d’un 
réseau d’aqueducs vieillissant. Le réseau d’aqueducs de Ville-Marie est le plus ancien 
avec une moyenne d’âge de 92 ans14.  

Ces dernières années, les importantes inondations occasionnées par de grandes quantités de 
pluie sur de courtes périodes ont exercé une pression sur les infrastructures montréalaises. Au 
cours des deux dernières années, la Ville a d’ailleurs déboursé près de 5 M$ pour des 
dommages provoqués par des refoulements d’égouts. Les changements climatiques pourraient 
modifier la configuration des chutes de neige et de pluie, provoquant des précipitations moins 
fréquentes, mais plus abondantes15. Les dernières simulations réalisées par le consortium 
Ouranos pour le sud du Québec confirment ce scénario : l'intensité et la fréquence des 
événements de précipitations extrêmes, et tout particulièrement pour les événements de courte 
durée à récurrence plus fréquente, pourraient augmenter d’environ 10 % d’ici la moitié du 
siècle16. 

 

Les surfaces imperméables sont à l’origine d’un volume important de ruissellement de surface. À 
l’inverse, les surfaces perméables, notamment les aires végétalisées, ralentissent la progression 
de l’eau vers les égouts, et donc la congestion de ces derniers. Cependant, l’omniprésence des 
surfaces minéralisées, la faible proportion d’espaces verts et le peu d’initiatives réalisées pour 
retenir à la source les eaux de pluie dans Ville-Marie laissent penser que l’ensemble des 
précipitations se retrouve rapidement à l’égout. L’Arrondissement ne tient pas de statistiques sur 
les superficies de sols perméables, mais les données du Plan d’urbanisme permettent d’en 
estimer l’ampleur. En excluant les deux parcs régionaux, soit le Parc du Mont-Royal et le parc 
Jean-Drapeau, la part des sols perméables dans Ville-Marie serait sous la barre des 15 %. 

 

En matière de gestion de l’eau, l’Arrondissement, à l’instar de la Ville, s’est donné comme priorité 
la réduction du taux de fuites du système d’aqueducs. De nombreux projets de restauration sont 
en cours de réalisation grâce à l’injection d’importants fonds publics. Cependant, 
l’Arrondissement n’a pas développé de politique générale de l’utilisation de l’eau et n’a pas mis 
en place de programmes d’économie d’eau potable ou de réduction du ruissellement sur son 
territoire. De plus, très peu de sensibilisation est effectuée auprès des citoyens et des ICI pour 
économiser l’eau potable, réduire le ruissellement et éviter la contamination des égouts. 

 

                                                      

14 Philippe Sabourin, Division des relations médias, communication personnelle. 
15 Ressources naturelles Canada (2009) Impacts et adaptation liés aux changements climatiques. 
16 Mailhot, A. et al. (2008). 
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Ville-Marie utilise également de grandes quantités d’eau pour ses immeubles, l’entretien 
paysager ainsi que le lavage des rues, mais ne quantifie pas sa consommation. Cependant, 
certaines pratiques ont été privilégiées, notamment l’utilisation dans les plantations de plantes 
indigènes à faible consommation d’eau et la révision des pratiques opérationnelles pour les 
nouvelles plantations.  

Meilleures pratiques 

Les meilleures pratiques en matière de gestion de l’eau sont bien documentées et ont été 
recensées dans de nombreux ouvrages québécois. Le présent rapport s’attarde sur celles pour 
lesquelles l’Arrondissement possède un potentiel d’action.  

 

Une gamme de stratégies permet de réduire les besoins en eau potable. Les villes affichant du 
succès ont opté pour une mixité de mesures, incluant le renforcement de la réglementation, des 
subventions pour le remplacement d’équipements, des campagnes de sensibilisation, 
l’introduction d’audits de l’eau ainsi que des mesures pour favoriser la construction d’immeubles 
« verts » consommant moins d’eau que les immeubles traditionnels. La réduction des fuites sur le 
réseau et l’élimination des usages illicites, notamment par l’instauration de compteurs d’eau dans 
les ICI, sont également des stratégies à succès.  

 

Par ailleurs, plusieurs villes ont développé des plans ambitieux pour réduire les eaux de 
ruissellement sur leur territoire, évitant ainsi des débordements, des surverses et la construction 
de nouvelles infrastructures. Plusieurs pratiques sont à privilégier : la modulation de la taxe 
foncière en fonction des eaux de ruissellement générées, l’utilisation de stratégies de 
développement à faible impact pour les nouveaux quartiers, le verdissement des quartiers 
existants, notamment par l’utilisation des toits verts, ainsi que l’amélioration de la capacité du 
système d’égouts par la construction de bassins de rétention ou l’installation de valves dans les 
puisards.  

 

Enfin, certaines municipalités ont réduit leur consommation d’eau potable dans leurs opérations 
municipales en utilisant de l’eau de pluie pour le lavage des rues, en installant des pompes de 
recirculation dans les jeux d’eau et en recyclant l’eau de lavage dans les garages municipaux. 

Diagnostic 

L’évaluation du cheminement de l’Arrondissement est présentée sous forme d’un tableau synthèse 
(p. 96). Pour chaque thème, les pratiques de l’Arrondissement ainsi que les pratiques privilégiées 
ont été recensées et groupées en catégories. Ces pratiques englobent l’utilisation de nouvelles 
technologies, des mesures réglementaires ou encore des initiatives de sensibilisation. La valeur 
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des différentes pratiques étant variable et difficilement mesurable, la gradation a été faite de façon 
qualitative selon l’échelle suivante : peu ou pas d’initiatives, en progression et accomplissements 
significatifs. L’évaluation se résume ainsi : 

 

Tableau : Diagnostic résumé pour la gestion de l’eau 

Catégories d’action Appréciation  

Diminution de la consommation 
d’eau potable Peu ou pas d’initiatives  

Réduction du ruissellement de 
surface sur les terrains privés Peu ou pas d’initiatives  

Réduction du ruissellement de 
surface sur les terrains publics 
et sur la voirie  

En progression 
 

Réduction de la contamination 
des eaux d’égouts Peu ou pas d’initiatives  

Réduction des fuites 
et des usages illicites En progression  

Économies d’eau pour les  
opérations municipales Peu ou pas d’initiatives 

 

Recommandations 

À la lumière du diagnostic, Équiterre met de l’avant près d’une cinquantaine de recommandations 
(p. 102-105) pour réduire le besoin de construire de nouvelles infrastructures majeures dans le 
système d’aqueduc et d’égouts, améliorer la résilience de Montréal face aux changements dans 
le régime des précipitations, réduire le gaspillage d’eau potable et améliorer la qualité de l’eau du 
fleuve St-Laurent. Par contre, les décideurs devront être fermes dans leurs intentions et auront 
tout intérêt à s’entourer d’alliés compétents puisqu’ils rencontreront divers obstacles sur leur 
chemin : une absence de données précises, une répartition des compétences et des budgets qui 
n’encourage pas les Arrondissements à accomplir des actions qui font réaliser des économies à 
la Ville plutôt qu’à eux, et enfin une crainte d’imposer une réglementation ou une fiscalité plus 
contraignante. 

 

Équiterre est d’avis que certaines actions sont incontournables à court terme. 
L’Arrondissement doit rapidement mettre à jour les courbes intensité-durée-fréquence (IDF) 
utilisées pour élaborer sa réglementation et le dimensionnement de son réseau d’égout afin 
qu’elles tiennent compte des changements déjà observés et prévus dans le régime des 
précipitations. De plus, la distribution de trousses pour réduire la consommation d’eau potable, la 
détection des fuites, l’utilisation de l’eau de pluie pour le lavage des rues et la sensibilisation de la 
population sont également des mesures applicables à court terme.   
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L’Arrondissement peut également profiter systématiquement des travaux de réfection des rues 
pour en accroître le verdissement et les surfaces perméables, notamment lors de la construction 
de saillies de trottoirs. De plus, Ville-Marie peut faire pression sur la Ville afin de rehausser les 
normes pour les nouveaux bâtiments (toilettes, toits verts, bâtiments certifiés) et de mettre en 
place des programmes d’audits de l’eau et de remplacement des équipements sanitaires 
gourmands en eau. 

 

Enfin, pour l’ensemble des recommandations précédentes, l’Arrondissement doit se donner des 
cibles de performance mesurables et ambitieuses s’il veut devenir un leader en développement 
durable à Montréal et en Amérique du Nord. 
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Interpellés à relever le défi du développement durable pour assurer les besoins des générations 
actuelles et futures, les acteurs de la société innovent. À l’échelle municipale, les décideurs 
publics adoptent de plus en plus une vision et un mode de gestion orientée sur un 
développement écologiquement durable, socialement équitable et économiquement efficace. Les 
résultats sont tangibles. Les quartiers centraux de certaines grandes villes renaissent avec la 
création de milieux de vie complets et conviviaux axés sur les déplacements actifs et collectifs et 
sur la mise en valeur des espaces verts. La quantité de déchets envoyés dans les sites 
d’enfouissement diminue dans les municipalités offrant la collecte des résidus alimentaires aux 
fins de compostage. Les bâtiments mal isolés font place à des constructions écoénergétiques 
grâce à une fiscalité incitative. Si les villes réussissent à responsabiliser les entreprises, 
institutions et individus sur leur territoire quant à participer à cet effort collectif, c’est qu’elles 
misent sur la concertation, investissent dans la sensibilisation et les encadrent avec une 
réglementation mieux adaptée. 

  

Les expériences se multiplient et les bonnes pratiques se partagent, au Québec et ailleurs. La 
métropole montréalaise a affirmé son engagement dans cette mouvance internationale en 
adoptant, en 2005, son Premier plan stratégique de développement durable pour la collectivité montréalaise17. Ainsi, elle promet d’entreprendre une série d’actions concrètes et mesurables 
autour de dix orientations basées sur les principes du développement durable. Compte tenu de la 
structure décentralisée de la Ville de Montréal, il incombe aux arrondissements d’agir sur leur 
territoire dans leur champ de compétences. 

 

Dans cette optique, et en raison de son statut de centre-ville, l’arrondissement de Ville-Marie 
(l’Arrondissement) a mandaté l’organisme Équiterre pour réaliser un diagnostic environnemental 
de sa gestion municipale en tenant compte de ses pouvoirs ainsi que de ceux de la Ville et de la 
Communauté métropolitaine de Montréal (CMM). À partir de ce portrait, et en se basant sur les 
meilleures pratiques dans ce domaine, Équiterre doit émettre une série de recommandations afin 
d’aider l’Arrondissement à devenir une source d’inspiration en matière de développement 
durable. L’étude comprend trois volets : le premier traite des matières résiduelles et du 
déneigement et a été déposé à l’Arrondissement en décembre 2008. Le deuxième volet aborde 
les thèmes du transport et des espaces verts et a été déposé en juin 2009. Le dernier examine 
les questions liées aux bâtiments, à l’eau et à l’énergie et fait l’objet du présent rapport. 
                                                      

17 Haf, R. et al. (2007) 



 



a Méthodologie 

Vaste mandat que de comparer les pratiques exemplaires en gestion municipale sur le plan de 
l’environnement et de cibler celles qui seraient transférables à l’Arrondissement. En effet, chaque 
ville évolue dans un contexte qui lui est propre. D’une part, les lois qui les régissent leur confèrent 
différents pouvoirs et obligations. D’autre part, la densité de leur population, les habitudes des 
citoyens, leur cadre bâti, leur climat et plusieurs autres éléments viennent peser sur leur gestion 
quotidienne. Les bonnes solutions de gestion ne sont donc pas les mêmes partout. Parmi ses 
particularités, Ville-Marie, en tant que division administrative d’une métropole, est assujettie 
notamment à la Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal, à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, à la Charte de la Ville de Montréal ainsi qu’aux pouvoirs des agglomérations. Elle 
possède donc des champs de compétences limités et opère dans une structure complexe. Par 
exemple, dans le domaine de l’efficacité énergétique, c’est la Ville qui a le pouvoir de modifier les 
taxes foncières ou d’adopter des règlements municipaux qui pourraient stimuler et encadrer la 
performance énergétique des bâtiments privés. En ce qui a trait aux matières résiduelles, le choix 
du type de traitement relève de l’agglomération et détermine le type de collecte. En 
conséquence, si les équipements pour traiter de grands volumes de matières organiques ne sont 
pas mis en place, l’Arrondissement ne pourrait pas instaurer une collecte porte-à-porte pour 
l’ensemble de son territoire.  

 

Ainsi, certaines pratiques mises de l’avant dans ce document s’adressent à l’Arrondissement, 
mais aussi à d’autres instances gouvernementales qui devront se concerter afin d’avoir une 
approche intégrée pour l’ensemble de la Ville. Les bonnes pratiques peuvent s’inscrire à 
plusieurs niveaux : dans la structure de gouvernance, dans les opérations, du côté réglementaire 
ou encore à l’échelle politique.  

 

L’approche méthodologique comporte différentes étapes réalisées pour chaque thème abordé :  

 description sommaire des enjeux; 

 identification des objectifs pour Ville-Marie; 

 portrait actuel; 

 recensement des meilleures pratiques;  

 diagnostic; 

 recommandations. 

 

Un comité de suivi, composé de spécialistes pour les différents dossiers, a accompagné 
Équiterre tout au long de son étude, validant sa démarche ainsi que ses résultats.  

 



 



Recherche documentaire et collecte de données 

Une revue de la documentation a permis de repérer les cadres réglementaires, les politiques et la 
gamme d’études en lien avec les différentes thématiques. La recherche documentaire sur les 
sites Internet de différentes villes et au sein des réseaux spécialisés a permis d’établir les bonnes 
pratiques. Aux fins de cette étude, le choix des bonnes pratiques s’est fait sur la base de la 
performance environnementale, des tendances et de la disponibilité des données. 

 

En parallèle, des questionnaires ont été soumis aux différentes directions de l’Arrondissement. 
Cette collecte de donnée a été suivie d’entretiens avec les fonctionnaires, incluant ceux de la 
Ville de Montréal (Ville)18, et avec les différents acteurs du milieu. La liste complète des 
personnes-ressources consultées dans le cadre de la préparation de l’étude est présentée en 
Annexe 1. Quelques visites de terrain ont permis de valider les informations fournies par ces 
différents services.  

Diagnostic 

À partir du portrait de l’Arrondissement et en se basant sur les meilleures pratiques, une 
appréciation du cheminement de Ville-Marie sur le plan de sa gestion environnementale a pu être 
réalisée. Les diagnostics sont présentés sous forme de tableau. D’abord, certains indicateurs 
recensés ont permis de mesurer l’état réel de la situation dans des domaines particuliers. Il s’agit, 
entre autres choses, du taux de valorisation des matières résiduelles, de la part modale des 
transports, des surfaces d’espaces verts, ou encore de la consommation énergétique sur le 
territoire de Ville-Marie. Ensuite pour chaque thème, les pratiques de l’Arrondissement ainsi que 
les pratiques privilégiées ont été recensées et groupées en catégories. Ces pratiques englobent 
des mesures opérationnelles ou réglementaires ou encore des initiatives politiques. Leur valeur 
étant variable et difficilement mesurable, une appréciation a été donnée à l’Arrondissement pour 
chaque catégorie, selon la gradation suivante : 

 

  Peu ou pas d’initiatives  

 

En progression 

 

  Accomplissements significatifs 

 

Ces diagnostics constituent une appréciation de l’effort fait par Ville-Marie par rapport à des 
pratiques de gestion souhaitables, en tenant compte des indicateurs de performance disponibles. 
Bien que cette analyse mette en évidence certaines lacunes de la gestion municipale de Ville-
                                                      

18 Le terme Ville est utilisé pour signifier l’administration centrale de la Ville de Montréal. 



 



Marie, il ne s’agit pas d’émettre un bilan positif ou négatif de l’administration de l’Arrondissement. 
En effet, la structure de gouvernance sous laquelle il doit opérer peut expliquer certains retards 
dans son cheminement. Le diagnostic révèle davantage à quel point l’Arrondissement a adopté 
une gestion proactive des enjeux du développement durable.  

Discussion et recommandations 

Un regard sur les obstacles et leviers au changement a permis de déterminer la marge de 
manœuvre de l’Arrondissement quant aux actions possibles. Les recommandations ont ensuite 
été développées en fonction des pratiques recensées et du contexte propre à Ville-Marie. 
Certaines recommandations très précises touchent à des détails de gestion tandis que d’autres 
pistes de solutions peuvent être qualifiées d’exploratoires et nécessiteront des recherches plus 
poussées avant qu’elles puissent être appliquées. 

 

Équiterre a ciblé certaines actions comme étant incontournables en raison de leur grand impact 
positif sur l’environnement. Toutefois, il incombera à l’Arrondissement de prioriser les actions en 
fonction de différents critères tels que l’impact environnemental, les coûts et la facilité 
d’implantation, la responsabilisation des citoyens, l’acceptation sociale, l’harmonisation avec 
d’autres divisions administratives, le leadership. 

b Profil général de l’arrondissement de Ville-Marie 

Le centre-ville de toute grande agglomération pose des défis particuliers quant à sa gestion 
municipale, et Montréal n’y fait pas exception. Ville-Marie possède un cadre bâti dense, varié et 
en développement. Des fonctions résidentielles, commerciales et institutionnelles y cohabitent 
créant un achalandage important du territoire. Enfin, le centre-ville est aussi marqué par une 
disparité sociale importante et un taux de pauvreté élevé. 

 

Les faits saillants de l’Arrondissement sont présentés à la Figure 1. Une carte du territoire de 
Ville-Marie est présentée en Annexe 2. 

 



 



Figure 1 : Faits saillants de l’arrondissement de Ville-Marie 

Territoire  16,5 km2 

Population  78 876 habitants * 

Densité   4775 habitants au km2 * 

Taux de propriété  15 % * 

Taux de déménagement tous les cinq ans  57 % * 

Nombre de logements  52 000 * 

Âge moyen des logements 59 ans * 

Nombre de commerces   12 000 * 

Nombre d’emplois  293 525 * 

Nombre de bâtiments classés patrimoniaux 235 ** 

Consommation électrique sur le territoire  6 363 000 000 kWh **   (2008) 

Consommation de gaz naturel sur le territoire  413 570 079 m3 **   (2008) 

Nombre d’immeubles certifiés LEED 1 (8 autres en attente de certification) ** 

Moyenne des permis de construction et de 
rénovation majeure émis par année  

~ 1000 ** 

(résidentiel et ICI entre 2001 et 2008) 

Âge moyen des lampadaires sur rue 40 ans * 

Consommation résidentielle d’eau par personne 
par jour 

Entre 220 et 400 litres par personne par 
jour ** 

Âge moyen des conduites d’aqueduc 92 ans * 

Longueur du réseau d’aqueducs 218,5 km * 

Âge moyen des conduites d’égouts 78 ans * 

Longueur du réseau d’égout 198,3 km * 

Part de sols perméables (excluant les deux 
parcs régionaux) 

< 15 % ** 

* Arrondissement Ville-Marie et Ville de Montréal 

**  Compilation Équiterre 

 



 





a Enjeux 

Dans un contexte marqué par les fluctuations des prix du pétrole et par les changements 
climatiques, il n’est pas étonnant qu’un nombre croissant de municipalités mise sur l’efficacité 
énergétique. Celles-ci ont vite compris que le rapport coût/bénéfice lié aux mesures d’efficacité 
énergétique était généralement avantageux, et ce, même à court terme. Ainsi, en éliminant le 
gaspillage, les gestionnaires ont pu diminuer la facture énergétique, réduire les impacts 
environnementaux rattachés à la production d’énergie et créer des emplois locaux en efficacité 
énergétique. Les économies réalisées leur ont offert une marge de manœuvre pour réaliser de 
nouveaux projets urbains, incluant de nouvelles initiatives pour lutter contre les GES. D’autre 
part, en incitant les promoteurs à construire des bâtiments éco-efficaces, certaines villes se sont 
positionnées comme des chefs de file en développement durable. Ces considérations interpellent 
la Ville de Montréal et particulièrement l’Arrondissement de Ville-Marie qui, en raison de sa 
densité, affiche une consommation énergétique élevée.  

 

Lutte contre les changements climatiques 

À Montréal, 49 %19 des émissions de GES proviennent du secteur des transports qui, a 
l’exception du métro, dépend entièrement des carburants fossiles (Annexe 3). Vient ensuite le 
secteur industriel, responsable de 28 % des émissions de GES, suivi du secteur des bâtiments 
avec 20 % des émissions. 

Cette répartition est légèrement différente pour Ville-Marie où le parc immobilier est responsable 
d’une plus grande part des émissions en raison de la faible présence industrielle et de la forte 
concentration d’immeubles commerciaux et institutionnels sur le territoire. Ces immeubles sont 
chauffés en grande proportion au gaz naturel. Le parc résidentiel de Ville-Marie, quant à lui, a 
peu bénéficié des améliorations récentes en matière d’isolation, d’efficacité énergétique et 
d’énergies renouvelables, car 60 %20 de ses logements ont été construits avant l’introduction des 
premières normes d’isolation.  

 

                                                      

19 Logé, H. (2006) Inventaire des émissions de gaz à effet de serre 2002-2003, Collectivité montréalaise. 
20 Figure 5. 



 



Engagements politiques 

De nombreux engagements politiques ont été pris par les trois paliers gouvernementaux afin de 
réduire leurs émissions de GES. Sur le plan fédéral, le Canada a ratifié le Protocole de Kyoto et 
s’est engagé à réduire ses émissions de GES de 6 % pour la période 2008-2012 par rapport aux 
niveaux de 1990. Le gouvernement du Québec, pour sa part, s’est engagé à respecter cette cible 
pour la province et met actuellement en œuvre son plan d’action 2006-2012 sur les changements 
climatiques. La société d’État Hydro-Québec s’est quant à elle engagée dans un vaste plan 
d’efficacité énergétique d’ici 201521.  

À l’échelle municipale, le maire de Montréal a adhéré en 2005 au Urban Environmental Accords22 
qui engage plus de 108 villes23 de par le monde à entreprendre 21 actions pour lutter et s’adapter 
aux changements climatiques. Montréal s’est ainsi engagée, d’ici 2030, à réduire de 25 % les 
émissions de GES dont elle est responsable (Annexe 4). Enfin, une des actions du Premier plan stratégique de développement durable de la Ville de Montréal 2007-2009 prévoit l’amélioration de 
l’efficacité énergétique des bâtiments de la Ville et de ses partenaires24. Afin d’atteindre ces 
objectifs de réduction, et compte tenu de l’importance des bâtiments dans les bilans GES, les 
trois paliers gouvernementaux devront établir des plans d’action spécifiques pour leurs objectifs.  

 

Coûts collectifs et résilience 

La demande énergétique croissante dans les pays émergents et l’épuisement des grands 
champs pétrolifères et gaziers présagent une augmentation en flèche des prix du pétrole et du 
gaz naturel. Les fluctuations actuelles ont déjà eu des répercussions sur l’économie québécoise. 
En 2008, la balance commerciale du secteur énergétique québécois était de -18,1 G$25, et ce, 
malgré les exportations d’Hydro-Québec. 

Par ailleurs, à l’échelle internationale la tarification du carbone, une mesure envisagée par un 
nombre croissant de gouvernements, fera aussi augmenter les dépenses. Rappelons qu’en 2007, 
le gouvernement du Québec devenait la première autorité en Amérique du Nord à introduire une 
taxe sur le carbone. 

                                                      

21 Hydro-Québec (n.d.) Énergies renouvelables et efficacité énergétique. 
22 Tremblay, G. (2005) 
23 Nations Unies (2005) 
24 Ville de Montréal (2007) Premier plan stratégique de développement durable de la collectivité montréalaise, Phase 2007-2009. 
25 Institut de la statistique du Québec (2009). 



 



L’augmentation anticipée des prix de carburants pèsera de plus en plus sur les budgets 
municipaux. Les municipalités seront alors confrontées à des choix difficiles : réduire les services 
ou augmenter les taxes auprès des citoyens alors que ceux-ci subiront déjà les impacts de la 
hausse.  

D’autre part, des problèmes d’approvisionnement occasionnés par des événements climatiques 
extrêmes ou de l’instabilité politique pourraient mettre à rude épreuve les gestionnaires publics. 
Le Canada ne possède pas de réserves stratégiques et la clause de proportionnalité incluse dans 
l’accord de l’ALENA obligerait le pays à maintenir les exportations de pétrole et de gaz vers les 
États-Unis même en cas de crise26.  

Les énergies renouvelables aideront le Québec à faire face à de tels problèmes, mais pas 
nécessairement à faire baisser les dépenses. Les coûts de production des futurs barrages 
hydroélectriques et des champs d’éoliennes sont de l’ordre de 7 à 9 ¢/kWh27, comparativement à 
2,79 ¢/kWh pour les anciens barrages28. D'autre part, ces ouvrages sont loin encore d’être 
construits, car plusieurs contestent le développement hydro-électrique des dernières rivières 
vierges du Québec ou encore l’installation de parcs d’éoliennes dans des endroits habités et 
touristiques.  

Dans ce contexte, l’amélioration de l’efficacité énergétique et la réduction de la consommation 
d’énergie deviennent incontournables afin d’assurer une transition viable vers une économie 
décarbonisée.  

Améliorer la vitalité économique du centre-ville 

Un parc immobilier performant et attrayant ajoute grandement à l’attractivité du centre-ville. En 
effet, l’émergence de nouvelles notions de qualité de vie tend à rehausser les exigences 
environnementales des résidents et des entreprises dans leurs choix de logements ou de locaux 
commerciaux. À l’instar de plusieurs grandes villes, Montréal connaît un réel engouement pour 
les projets immobiliers « verts » ou certifiés LEED et un nombre croissant d’acheteurs et de 
locataires se montrent prêts à payer un léger supplément afin d’occuper de tels lieux. 
L’employeur y trouve aussi son compte. Ces nouveaux immeubles sont  réputés pour avoir un 
meilleur confort thermique, une meilleure qualité de l’air intérieur et un plus grand accès à 
l’éclairage naturel ; facteurs qui, selon une étude, contribueraient à un gain de productivité des 
employés de 1 à 15 % et à une réduction de l’absentéisme pouvant aller jusqu’à 35 %29.  

                                                      

26 Laxer, G. (2008). 
27 Hydro-Québec Production (2004) ; (i.e. tarif patrimonial). 
28 Brassard, J. (2000). 
29 Lucuik, M. et al. (2005). 



 



Du côté des promoteurs, le surcoût pour construire et certifier un immeuble vert (3 % pour la 
certification LEED de base et environ 10 % pour la certification platine)30 est vite rentabilisé. Sur 
une période de 20 ans, ces immeubles génèrent des économies 10 fois supérieures au surcoût 
initial. Des frais d’exploitation réduits (25 à 30 %), un meilleur taux d’occupation (+ 3,8 %), de 
meilleurs revenus locatifs (+ 30 %) et une meilleure valeur de revente (+ 7,5 %) sont les 
avantages classiques attribués à ces bâtiments31.  

Les propriétaires de bâtiments existants peuvent également tirer profit des dernières innovations 
en matière d’isolation et d’efficacité énergétique pour réduire leur facture énergétique et attirer de 
nouveaux clients. Le potentiel d’économie d’énergie de ces immeubles est significatif, car la 
majorité ont été construits avant même que les premières normes d’isolation ne soient adoptées. 
On peut également faire certifier LEED des travaux de rénovations majeures apportés à un 
bâtiment existant. 

De nombreuses villes ont constaté qu’il était payant d’exiger une certification « verte » pour les 
nouveaux immeubles construits sur leur territoire et lors des travaux de rénovation majeure. Le 
système de pointage de ces certifications accorde des points aux projets denses et bien 
desservis par le transport en commun. Les projets consomment peu d’eau potable et rejettent 
moins d’eau de pluie, ce qui réduit le besoin en nouvelles infrastructures pour les municipalités. 
La hausse de la valeur des immeubles permet également d’améliorer les revenus fonciers. Enfin, 
ils peuvent aider les municipalités à atteindre leurs objectifs en matière de lutte aux îlots de 
chaleur urbains, de qualité de l’air, d’efficacité énergétique et de réduction de GES. 

b Objectifs pour Ville-Marie 

Comparativement aux dossiers de gestion des matières résiduelles ou d’aménagement, 
l’Arrondissement n’a pas beaucoup de latitude pour agir de façon autonome dans les questions 
liées à l’efficacité énergétique. En effet, c’est la Ville qui est  responsable de la gestion 
énergétique des immeubles municipaux, de l’éclairage municipal et des achats de véhicules en 
lot et du type de carburant utilisé par les véhicules municipaux. C’est elle aussi qui adopte des 
règlements pour rehausser les exigences d’efficacité énergétique des anciens et nouveaux 
immeubles et pour encadrer l’utilisation des énergies renouvelables. Enfin, elle peut utiliser son 
pouvoir de taxation pour favoriser les bâtiments verts. 

 

L’Arrondissement, pour sa part, est en mesure d’établir ses propres règles d’efficacité 
énergétique pour sa flotte de véhicules et ses équipements. Il peut favoriser l’implantation de 
certaines technologies efficaces via son propre règlement d’urbanisme, et peut donner préséance 

                                                      

30 Miller, N., Spivey, J. and Florance, A. (2008). 
31 Haris, J. (2009). 



 



aux projets verts dans le cadre de programmes particuliers d’urbanisme. L’Arrondissement peut 
également jouer le rôle d’agent de changement en sensibilisant la population locale et en 
montrant l’exemple. Enfin, la présence du centre-ville dans l’Arrondissement le place en bonne 
position pour persuader la Ville de mettre en œuvre des projets d’efficacité énergétique et 
d’adapter sa réglementation en conséquence. 

 

Nécessairement, l’Arrondissement devra travailler étroitement avec les autres instances 
gouvernementales, notamment la Ville, afin d’harmoniser et de financer les politiques et les 
programmes d’efficacité énergétique.  

 

Considérant les partages des pouvoirs et des enjeux mentionnés précédemment, Équiterre 
propose des objectifs pour Ville-Marie visant à améliorer l’efficacité énergétique de ses 
opérations et sur son territoire en général.  

 Jouer un rôle de chef de file dans l’établissement de partenariats financiers auprès des 
gouvernements supérieurs pour financer et améliorer l’efficacité énergétique des bâtiments 
existants;  

 Rehausser les normes d’efficacité énergétique pour les nouvelles constructions; 

 Augmenter la part des énergies renouvelables dans le bilan énergétique des immeubles sur 
son territoire; 

 Améliorer l’efficacité énergétique des opérations et des équipements de l’Arrondissement; 

 Adapter la réglementation municipale, les procédures internes et les méthodes de travail 
en cohérence avec les objectifs d’efficacité énergétique. 



 



c Portrait 

La section suivante présente le portrait de la consommation énergétique sur le territoire de 
l’Arrondissement et les initiatives déjà mises en place par l’administration municipale pour améliorer 
son bilan énergétique et celui de ses citoyens. Étant donné que l’énergie consommée par les 
opérations municipales est minime comparativement à la quantité consommée par les édifices 
privés et institutionnels situés dans Ville-Marie, l’accent sera mis sur l’évaluation du potentiel de ce 
dernier secteur. La question de l’efficacité énergétique liée aux opérations de l’Arrondissement sera 
aussi brièvement abordée. 

 

En 2005, l’ensemble des émissions corporatives de GES de la Ville de Montréal (immeubles, 
véhicules, incinérateur, site d’enfouissement) et de ses arrondissements s’élevait à 185 000 tonnes 
de CO2e

32. La partie attribuable à l’arrondissement Ville-Marie s’élevait à 2,1 %, soit 3 885 tonnes 
de CO2e

33. De ce nombre, environ 60 % est attribuable aux véhicules de l’Arrondissement 
(Figure 2). 

Figure 2 : Émissions de GES dans Ville-Marie selon la source d’énergie (2004) 
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À titre de comparaison, les émissions reliées uniquement à la consommation d’électricité et de gaz 
naturel sur le territoire de Ville-Marie sont plus de 200 fois plus élevées avec 825 000 tonnes de 
CO2e (Figure 3).  

                                                      

32 Defeijt, V. (2008) Inventaire corporatif des émissions de gaz à effet de serre 2005 - Synthèse. 

33 Inventaire corporatif des émissions de gaz à effet de serre 2002-2004 - Agglomération de Montréal 



 



 

Figure 3 : Consommation d’énergie (électricité et gaz naturel) sur le territoire de Ville-Marie 
en 2008 

Type d’énergie Consommation totale en GJ a Tonnes de CO2e 

Électricité 22 906 800 b 38 178 c 

Gaz naturel 15 752 884 d 786 613 e 

Mazout et huile légère Non disponible Non disponible 

Total 38 659 684 824 791 













Comme précisé dans la section précédente, 49 % des émissions de GES à Montréal proviennent 
du secteur des transports, 28 % du secteur industriel et 20 % du secteur des bâtiments34. En ce 
qui concerne l’arrondissement seulement, la part attribuable au secteur du bâtiment, bien qu’elle 
ne soit pas quantifiée, est sans doute plus élevée en raison de la forte concentration d’immeubles 
commerciaux et institutionnels et la faible présence industrielle sur le territoire. Ces ICI affichent 
une intensité carbonique élevée puisqu’ils sont majoritairement chauffés par les combustibles 
fossiles (Figure 4).  

                                                      

34 Logé, H. (2006)  



 



 

Figure 4 : Émissions de GES des bâtiments sur l’île de Montréal (2003) par type d’énergie 

 





Selon le rôle d’évaluation de la Ville de Montréal, il y a présentement 54 696 unités de logements 
dans Ville-Marie. L’âge moyen de ces unités est de 59 ans et 61 %35 d’entre elles ont été 
construites avant 1972, soit avant l’introduction des premières mesures d’isolation obligatoires 
(Figure 5). Malheureusement, au-delà de ces informations sommaires, il n’existe pas de 
caractérisation (superficie, systèmes de chauffage, isolation thermique, etc.) de ces bâtiments. 
Une carte détaillée montrant l’âge des bâtiments dans Ville-Marie en fonction des grandes 
phases d’isolation est présentée à l’annexe 5 et permet de comparer les différents secteurs de 
l’Arrondissement. 

                                                      

35 Arrondissement Ville-Marie et Équiterre. 



 



Figure 5 : Nombre d’unités de logements recensées dans Ville-Marie en 2008, en fonction 
de l'année originale de construction du bâtiment et des grandes phases d’isolation 
(secteur résidentiel) 
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1972  -  1982 14 % 75 % 

L'isolation se généralise suite au nouveau Code du bâtiment 
de 1972. 

 
1983  -  1994 11 % 86 % 

L’adoption de la Loi sur l’économie d’énergie dans le bâtiment, en 1983, rehausse les critères d'isolation. 

 
1995   -  2004 6 % 92 % 

Les immeubles construits après l'adoption du Code de construction, en 1995, sont généralement bien isolés. 

 

2005  -  2008 8 % 100 % 

Immeubles qui auraient pu bénéficier du nouveau Code national de construction 2005, mais qui ont été construits 
selon le Code de 1995 faute de modification au règlement 
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L’amélioration de l’efficacité énergétique et la mise aux normes des grandes tours à logements 
construites en abondance entre les années 1950 et 1972 posent des défis particuliers. Ces 
immeubles abritent généralement de nombreux locataires à revenu modique. Ils sont souvent mal 
isolés et mal entretenus et montrent d’importants signes de vieillissement prématuré. D’ailleurs, à 
l’été 2009, la chute d’un bloc de béton d’un de ces immeubles sur la rue Peel a causé un décès. 
De plus, les travaux de réparation ont limité l’achalandage dans les commerces et ont 
occasionné d’importantes pertes de revenus aux commerçants de cette importante rue 
commerciale.  

 

Du côté des ICI, plus de 80 % de la superficie des locaux est de nature commerciale, commerces 
ou espaces à bureaux (Figure 6).  

Figure 6 : Superficie des locaux non résidentiels en millions de pieds carrés 
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Depuis sa création en 2001, l’Arrondissement a délivré 248 permis de construction et 6201 
permis pour rénovation ou transformation majeure (> 15 000 $), représentant 5163 logements et 
3780 espaces commerciaux ou institutionnels. Alors que le taux annuel de croissance du parc 
résidentiel est de 0,8 %, le taux de rénovation des unités existantes n’est que de 0,3 %36. À ce 
rythme, il faudra 320 ans pour rénover l’ensemble des logements! (Figure 7)  

                                                      

36 Il est possible que plusieurs travaux d’efficacité énergétique n’aient pas fait l’objet d’un permis de 
rénovation. 



 



 

Figure 7 : Nombre d’unités de logements et d’espaces commerciaux construits ou rénovés 
annuellement depuis 2001 
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Grandes orientations en efficacité énergétique 

Alors que les dossiers des matières résiduelles et du transport font l’objet de plans d’action 
détaillés de la part de la Ville de Montréal, l’approche est moins structurée pour les questions 
reliées à l’efficacité énergétique, notamment pour le parc immobilier privé. Le Plan de développement durable de la collectivité montréalaise y fait cependant mention et invite les 
Arrondissements à améliorer l’efficacité énergétique des bâtiments (Annexe 6). Le gouvernement 
du Québec a aussi inclus des mesures pour améliorer l’efficacité énergétique des bâtiments dans 
son Plan d’action 2006-2012 sur les changements climatiques (Annexe 7). 

Ces engagements ne se reflètent pas encore dans les réglementations provinciales et 
municipales37. Les dispositions relatives à l’efficacité énergétique du Code de construction du Québec (1995) sont désuètes et datent de plus de 20 ans. Cependant, tous les nouveaux projets 
dont la construction n’était pas commencée en novembre 2009 et qui ne font pas l’objet de 
mesures d’exceptions sont désormais soumis depuis novembre 2009 au Code de construction du Québec 2005. À l’échelle municipale, le Règlement sur la construction et la transformation de bâtiments de la Ville de Montréal (R.R.V.M., chapitre C-9.2) ne va pas au-delà du Code de construction du Québec. Les Arrondissements doivent s’y conformer et ne peuvent pas adopter 

                                                      

37 Ministère du Développement Durable, de l’environnement et des Parcs (2006) Plan d’action 2006-2012 sur les changements climatiques. Portail du Ministère. 



 



des mesures complémentaires plus exigeantes que celles prévues dans le règlement, telles 
qu’une certification environnementale ou l’utilisation d’énergies renouvelables. 

En matière d’efficacité énergétique reliée aux transports, les orientations et les interventions sont, 
par contre, beaucoup plus définies. Le Plan de transport 2007 de la Ville de Montréal38 prévoit 
plusieurs mesures pour réduire la part de l’automobile en ville au profit de modes de transports 
moins énergivores (transport actif, transport en commun, covoiturage, autopartage). Il prévoit 
également l’aménagement de stationnements pour véhicules écoénergétiques et microvoitures 
ainsi que l’installation de bornes de recharge pour véhicules électriques dès que ceux-ci seront 
offerts au Canada. 

 

D’autre part, la Ville a privilégié une approche structurée pour améliorer l’efficacité énergétique 
de ses propres installations et opérations. Cette question sera abordée dans la section 
Opérations de l’Arrondissement.  

Les mesures incitatives pour le parc immobilier privé 

À défaut d’exigences règlementaires suffisantes, plusieurs programmes de subventions ou de 
crédits d’impôt ont été mis de l’avant par les trois paliers de gouvernement pour aider les 
propriétaires et promoteurs dans leurs projets de construction et de rénovation. 
Malheureusement, plusieurs de ces programmes ne contiennent aucun critère d’efficacité 
énergétique ou excluent des catégories de bâtiments présents dans Ville-Marie. Par exemple, 
plusieurs programmes excluent les plex, les multilogements et les petits commerces sur rue. Les 
gros immeubles locatifs sont particulièrement défavorisés, car comme il en existe peu au Québec 
et au Canada, ils sont souvent ignorés dans les politiques nationales. Enfin, aucun programme 
spécifique ne couvre les équipements commerciaux de climatisation et de réfrigération, à 
l’exception d’un programme qui vise les supermarchés. La liste suivante présente les 
programmes pertinents regroupés par palier gouvernemental.  

Ville de Montréal 

Sept programmes de subvention de la Ville de Montréal visent principalement à augmenter la 
valeur foncière et revaloriser certains secteurs de la ville et relèvent de la Direction du 
développement économique et celle de l’habitation. Les exigences en termes d’efficacité 
énergétique sont donc modestes, voir inexistantes pour certains. Par exemple, deux des trois 
programmes de subventions PR@M de la Ville visant à revitaliser les secteurs commerciaux et les 
bâtiments à usage dérogatoire ne contiennent aucune exigence d’efficacité énergétique. Le 
programme PR@M Industrie bonifie les subventions accordées aux immeubles certifiés LEED. La 

                                                      

38 Ville de Montréal (2008) Réinventer Montréal. Plan de transport 2008. 



 



subvention équivaut à 100% de l’augmentation de la taxe foncière générale découlant de 
l’exécution des travaux admissibles offre pour les six premiers exercices financier39.  

 

Le programme Habitations urbaines pour familles, pour sa part, accorde un pointage minimal pour 
une série critères portant sur le développement durable. Le promoteur pourra obtenir un maximum 
de 15 points sur un total de 100 pour les critères suivants :   

 Conformité de la totalité des unités du projet admissible à la norme Novoclimat (5 points). 
 Intégration des dispositifs d’exploitation d’énergies renouvelables, tels que des capteurs 

solaires, la géothermie, le solaire passif, etc. (2 points); 
 Intégration de systèmes pour réutiliser les eaux de pluie ou les eaux grises ou faciliter 

leur rétention sur le site (2 points); 
 Intégration des toits verts ou des toitures avec surface réfléchissante (2 points); 
 Répartition de moins de 20 % d’espaces de stationnements en surface (2 points); 
 Attribution d’au moins 3 cases de stationnement pour un service de partage de voitures 

du type Communauto (2 points). 

 

Contrairement à la norme LEED, aucun de ces critères n’est obligatoire et un promoteur pourra 
miser sur d’autres critères qui seraient moins coûteux à obtenir. Enfin, le système de pointage n’est 
pas pondéré en fonction du type de bâtiment et du système de chauffage retenu, facteurs 
déterminants pour fixer des cibles de performance.  

Le programme Rénovation à la carte vise les bâtiments résidentiels de 8 logements et moins, les 
bâtiments mixtes de 9 logements et les maisons de chambre. Il offre des subventions pour effectuer 
une grande gamme de travaux, notamment le remplacement du système de chauffage et des 
fenêtres ou l’isolation du mur extérieur. Toutefois, les gains réalisés seront très variables, faute de 
prescriptions normatives telles que les fenêtres homologuées Energy Star, ou les appareils de 
chauffage à haute performance.  

Le programme Rénovation résidentiel majeur de la Ville qui aide les propriétaires à reconstruire 
leurs logements n’impose aucune exigence d’efficacité énergétique, bien qu’il puisse servir à 
améliorer l’isolation thermique. 

Seul le programme ClimatSol 40, offert conjointement par la Ville et le Gouvernement du Québec, 
inclus obligatoirement une certification en efficacité énergétique dans ses critères d’admissibilité 
pour les projets d’investissement. Selon le cas, il peut s’agir d’une certification Novoclimat ou 
LEED, ou encore d’une participation à un programme d’Hydro-Québec en efficacité énergétique 

                                                      

39 Ville de Montréal (2007) Règlements sur les subventions relatives aux bâtiments industriels. 
40 Ministère du Développement Durable, de l’environnement et des Parcs.  (2007). ClimatSol 2007-2009. Portail du Ministère. 



 



Enfin, pour les bâtiments patrimoniaux, le Programme d’aide à la restauration rembourse 30 % du 
coût réel des travaux de restauration jusqu’à concurrence de 250 000 $41. Les restaurations 
admissibles ne couvrent toutefois pas les travaux d’efficacité énergétique et d’isolation.  

Gouvernement du Québec 

Plus de 60 subventions sont offertes par le gouvernement du Québec par l’entremise de l’Agence 
de l’efficacité énergétique42. La majorité de ses programmes vise les clients de Gaz Métro et 
d’Hydro-Québec, bien qu’un tout nouveau programme s’adresse aux bâtiments à vocation 
commerciale, institutionnelle ou multirésidentielle fonctionnant au propane ou au mazout léger43. 
Les propriétaires utilisant d’autres sources d’énergie comme le mazout ou la biomasse n’ont pas 
accès à une subvention à moins de se convertir à l’électricité ou au gaz. Seul le programme Rénoclimat subventionne les coûteux travaux d’isolation, et celui-ci ne couvre pas les 
multilogements. Seulement cinq programmes, dont deux sont des projets pilotes, subventionnent 
l’implantation d’énergies renouvelables, trois en solaire thermique, un en géothermie et un en 
bioénergie pour les bâtiments institutionnels et religieux. L’Arrondissement peut également 
bénéficier d’une vingtaine de programmes de subventions pour ses propres immeubles et 
inventions technologiques en efficacité énergétique.  

Enfin, le Fonds du patrimoine culturel québécois du Ministère de la Culture, des Communications 
et de la Condition féminine44 constitue une enveloppe de 10 M$ pour l’ensemble du Québec et 
permet de rembourser jusqu’à 25 % des coûts de rénovations incluant les travaux d’efficacité 
énergétique.  

Gouvernement du Canada 

Le gouvernement fédéral offre une vaste gamme de subventions en efficacité énergétique via son 
programme écoÉNERGIE45. Ce programme, très inclusif, s’adresse aux maisons unifamiliales, aux 
plex et aux multilogements neufs ou existants, couvre les équipements fonctionnant au mazout et 
comprend des incitatifs pour les énergies renouvelables. Les subventions se calculent simplement 
en fonction du gain énergétique obtenu et du nombre d’équipements homologués qui ont été 
installés.  

Enfin, dans le cadre du Plan d'action économique du Canada, un important crédit d’impôt non 
remboursable pour la rénovation domiciliaire est accordé aux propriétaires d’une maison ou d’une 
copropriété46. En plus d’être temporaire et d’exclure les multilogements, ce plan d’action n’impose 

                                                      

41 Ville de Montréal (n.d.) Programme d’aide à la restauration. Bureau du Patrimoine. 
42 Agence de l’Efficacité Énergétique (2008). Programmes et aides financières. 
43 Agence de l’Efficacité Énergétique (2009). L’Agence de l’Efficacité Énergétique investit en efficacité énergétique et en bioénergie. 
44 MCCCF (2009). Fonds du patrimoine culturel québécois. 
45 Gouvernement du Canada (2009). Portail d’écoAction. 
46 Gouvernement du Canada (2009). Crédit d’impôt pour rénovation domiciliaire. 



 



aucune norme d’efficacité énergétique et ne couvre pas le remplacement de certains 
équipements de chauffage. 

Acteurs de terrain et promotion 

Plusieurs groupes et individus s’impliquent dans la promotion de l’efficacité énergétique sur le 
territoire de Ville-Marie et plus largement au Québec. Ils réalisent des évaluations énergétiques, 
livrent des expertises techniques, offrent des programmes de subvention ou militent pour une 
réglementation cohérente. 

 

Les associations de locataires sont actives dans les dossiers de logements mal isolés, de 
hausses abruptes des loyers à la suite de l’augmentation des frais énergétiques et des 
déménagements forcés pour travaux majeurs. Trois grandes associations sont recensées dans 
Ville-Marie, soit le Front d’action populaire en réaménagement urbain (FRAPPU), le 
Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec (RCLALQ) et le 
Comité logement Centre-Sud. Seule la dernière se spécialise dans les problématiques 
particulières que connaissent les locataires du centre-ville. 

 

L’association québécoise pour la maîtrise de l’énergie (AQME) joue un rôle de chef de file 
dans la diffusion et le partage des connaissances en efficacité énergétique auprès des 
spécialistes du secteur. Ses membres regroupent entre autres les fournisseurs d’énergie et des 
firmes d’ingénieurs-conseils et des fabricants en efficacité énergétique.  

 

Plusieurs groupes environnementaux, dont Équiterre et Option consommateurs œuvrent 
entre autres à l’amélioration de l’efficacité énergétique et en font la promotion par l’entremise des 
programmes Rénoclimat et Éconologis. Ces deux programmes offrent une aide financière pour la 
réalisation de rénovations éco-énergétiques aux propriétaires et aux locataires à faible revenu. 

 

L’Office Municipale d’Habitation de Montréal (OMHM) et la Corporation Jeanne-Mance 
gèrent respectivement 2139 et 838 logements pour personnes à faible revenu dans Ville-Marie. 
L’Office a développé une expertise unique dans la réalisation de projets d’efficacité énergétique 
pour des grandes tours d’habitations, dans l’évaluation des besoins, dans la recherche de 
solutions, et dans les demandes de subventions et même la réalisation des travaux. 

 

L’Association des gestionnaires de parcs immobiliers (AGPI) représente principalement des 
gestionnaires d’immeubles institutionnels à vocation scolaire, municipale ou hospitalière. 
L’association et plusieurs de ses membres ont développé une expertise unique dans la 



 



réalisation de projets d’efficacité énergétique, notamment pour les projets avec un long retour sur 
investissement qui sont généralement ignorés par les propriétaires privés. 

 

Les distributeurs d’énergies, soit Hydro-Québec et Gaz Métro, font la promotion active des 
mesures d’efficacité énergétique et subventionnent une gamme de programmes. Un troisième 
joueur existe au centre-ville, soit le réseau Climatisation et chauffage urbain de Montréal 
(CCUM).  

 

L’Agence de l’efficacité énergétique du Québec (AEE) et l’Office de l’efficacité énergétique 
du Canada ont développé de nombreux programmes de subventions pour l’amélioration de 
l’efficacité énergétique dans le secteur du bâtiment. Ils émettent également des 
recommandations pour améliorer le cadre réglementaire, notamment les codes de construction, 
afin qu’il puisse contribuer à l’atteinte des objectifs d’efficacité énergétique.  

 

Les entreprises de services éconergétiques (ESE) se sont spécialisées dans le service-
conseil et l’élaboration de projets d’efficacité énergétique clés en main (évaluation, conception, 
financement, réalisation, formation) auprès des propriétaires, généralement des ICI. Leur modèle 
d’affaires unique offre aux propriétaires des garanties de rentabilité sur les projets en efficacité 
énergétique qu’ils entreprennent, ce qui contribue grandement à leur mise en route. 

La participation des propriétaires 

Les sections précédentes décrivaient les efforts investis dans la mobilisation des propriétaires 
montréalais à passer à l’action en matière d’efficacité énergétique. Ceux-ci n’agissent toutefois 
pas en groupe homogène et leurs motivations pour investir en éco-efficacité varient selon le type 
d’immeuble et le type de propriétaire. Les freins et les leviers sont présentés ici pour les grandes 
catégories de propriétaires. 

Propriétaires d’immeubles commerciaux, industriels et institutionnels  

Dans le secteur industriel, les coûts énergétiques étant élevés, l’efficacité énergétique est devenue 
une priorité. Hydro-Québec et Gaz Métro offrent d’ailleurs une expertise de pointe pour soutenir les 
efforts de ce secteur. Du côté commercial, les immeubles sont souvent la propriété de grands 
groupes spécialisés dans la gestion des immeubles. Non seulement ces groupes possèdent leurs 
propres spécialistes pour diminuer leur facture d’énergie, mais ils utilisent également le 
positionnement écologique pour attirer de nouveaux locataires. La certification BOMA BESt, offerte 
par BOMA Québec47 et qui évalue la gestion des immeubles existants, est la plus connue. 

                                                      

47 Autrefois, connu comme l’Association des propriétaires et des administrateurs d'immeubles de Montréal 



 



Cependant, beaucoup de travail reste à faire, notamment sur le plan des petits commerces qui 
possèdent souvent peu d’expertise ou de ressources pour l’amélioration de leur bilan énergétique.  

 

Plusieurs grandes institutions publiques, comme l’Université McGill et l’Hôpital Général de 
Montréal, ont décidé de s’attaquer de front à leurs émissions de GES et à leur consommation 
énergétique, considérant que cela faisait partie intégrante de leur mission. La relative stabilité de 
leurs budgets dans le temps leur permet d’entreprendre des investissements à long terme, ce 
que le secteur privé peut difficilement se permettre. Malgré la présence d’un représentant de la 
Ville au sein des comités de l’AGPI, cette association remarque l’absence de sensibilisation, 
d’accompagnement et de reconnaissance de la part de la Ville, et encore moins de ses 
Arrondissements, pour les encourager dans leurs projets d’efficacité énergétique. 

Les propriétaires de maisons  

Ils maintiennent généralement en bon état leur bâtiment afin de préserver leur patrimoine et leur 
qualité de vie. Souvent réceptifs à la question de l’efficacité énergétique, ces propriétaires ont, 
toutefois, des capacités financières limitées. 

 

Les propriétaires de condominiums  

Ils n’ont souvent qu’un contrôle partiel sur les mesures d’efficacité énergétique qu’ils peuvent 
mettre en place. Les travaux majeurs devant être adoptés par l’ensemble des copropriétaires, il 
peut être alors difficile d’obtenir un consensus entre les copropriétaires qui veulent revendre leurs 
condos à court terme et ceux qui veulent y demeurer. 

 

Les propriétaires de logements locatifs (plex et multilogements)  

Ceux possédant quelques unités de logement seulement considèrent généralement leur 
patrimoine comme un investissement à long terme. Souvent, ils gèrent eux-mêmes les 
immeubles et y sont résidents. À l’inverse, ceux possédant de plus grands complexes immobiliers 
en confient la gestion à des sociétés spécialisées dans le domaine et habitent rarement leurs 
propres immeubles. D’ailleurs, les grands parcs locatifs appartiennent souvent à des fonds de 
placement qui veulent diversifier leurs actifs48.  

 

Les propriétaires d’immeubles résidentiels (plex et multilogements) sont pour la plupart 
représentés par des associations de propriétaires, soit la Corporation des propriétaires 

                                                      

48 Ce type de propriétaire fait souvent partie de l'Association des propriétaires d'appartements du Grand 
Montréal (APAGM) qui compte 100 000 logements détenus par seulement 500 membres (moyenne de 200 
logements/propriétaire). 



 



immobiliers du Québec (CORPIQ), le Regroupement des comités logement et associations de 
locataires du Québec (RCLALQ), la Ligue des propriétaires de Montréal ou l’Association des 
propriétaires d'immeuble du grand Montréal (APAGM). Ces associations expliquent que même si 
la préoccupation pour la question de l’efficacité énergétique est croissante parmi leurs membres, 
les améliorations demeurent non rentables et les programmes de subventions, mal adaptés. 

 

En effet, les hausses de loyers permises par la Régie du logement sont faibles par rapport à la 
valeur des travaux effectués et peuvent même générer des pertes pour le propriétaire. Par 
ailleurs, les travaux les plus performants sur le plan de l’efficacité énergétique, tels que l’isolation 
ou le remplacement des fenêtres, ont un très long retour sur l’investissement, soit souvent plus 
de 10 ans. Lorsque la facture énergétique est à la charge des locataires, le propriétaire est 
encore moins tenté d’effectuer des travaux, car il ne tirera pas profit des économies d’énergie. 
Enfin, les locataires doivent souvent eux-mêmes prioriser dans le choix des améliorations, car le 
loyer va augmenter et s’ils ne restent pas longtemps, ils ne profiteront pas de la baisse des coûts 
énergétiques 

 

À Montréal, les propriétaires de logements locatifs participent peu aux programmes d’efficacité 
énergétique. Plusieurs facteurs contribuent à ce phénomène. D’une part, les propriétaires ne 
semblent souvent pas être au courant de l’ensemble des subventions disponibles puisqu’elles 
proviennent de paliers de gouvernements différents. Le guichet unique n’existe pas et cette 
catégorie de propriétaires ne bénéficie pas d’accompagnement pour établir un plan d’efficacité 
énergétique en fonction des subventions existantes. D’autre part, les multilogements et les 
immeubles à très haute valeur foncière comme ceux du centre-ville sont souvent exclus des 
programmes de subventions. Celles-ci visent davantage les secteurs résidentiels à faible densité. 
Enfin, les exigences contractuelles des programmes de subventions sont contraignantes : 
formulaires administratifs compliqués et obligation d’avoir recours à une main-d’œuvre 
spécialisée et coûteuse.  

La participation des locataires 

Avec un taux de propriété de seulement 15 %, Ville-Marie comprend un nombre élevé de 
locataires. Comme tous les Québécois, ils sont interpellés par les diverses campagnes de 
sensibilisation à participer aux efforts d’économie d’énergie. En effet, les locataires ont 
généralement le contrôle sur leur éclairage, sur l’utilisation des appareils électriques et de l’eau 
chaude, et ils peuvent donc adopter de nouveaux comportements éco-efficaces. Si la facture 
d’énergie est à la charge des locataires, de tels efforts seront récompensés. Par contre, lorsque 
les frais énergétiques relèvent du propriétaire, les locataires ne reçoivent aucune information sur 
leur consommation réelle d’énergie et auront donc peu de motivation à économiser. La situation 
peut même frustrer les locataires consciencieux puisque malgré leurs efforts, ils pourront subir 
des augmentations de loyer en raison du gaspillage de leur voisin. 



 



 

D’autre part, le locataire ne pourra pas être mobilisé si le propriétaire ne fournit pas les moyens 
de réaliser des économies. Par exemple, si le propriétaire n’effectue pas l’entretien du chauffe-
eau, l’isolation des tuyaux d’eau chaude, le remplacement des pommes de douches par des 
modèles à faible consommation et la réparation des robinets qui fuient, les économies se feront 
difficilement. Le colmatage des fuites d’air et l’isolation des murs et fenêtres seront aussi 
essentiels pour faire diminuer la facture énergétique, tous comme le choix pour des 
électroménagers homologués Energy Star, lorsque ceux-ci sont à la charge du propriétaire.  

 

Les associations de locataires militent pour que les gouvernements et les villes adoptent - et 
appliquent - des normes minimales d’isolation et d’efficacité énergétique des logements. Ces 
associations font aussi valoir que les rénovations en efficacité énergétique doivent être mieux 
encadrées afin d’éviter de mettre les locataires dans des situations précaires. En effet, certains 
propriétaires utilisent ces travaux comme prétexte pour évincer leurs locataires puisque certains 
ne réussiront pas à assumer la hausse de loyer subséquente ou encore ne voudront pas 
accepter un déménagement temporaire. Plusieurs locataires se disent également victimes de 
hausses de loyer déguisées lorsqu’un propriétaire décide de retirer le coût énergétique de la 
valeur du loyer. Alors que ce changement devrait mener à une baisse de loyer proportionnelle au 
coût ainsi évité par le propriétaire, il arrive que ce dernier maintienne inchangé le montant du 
loyer. Selon le comité de logement Centre-Sud, cette pratique est fréquente et seulement 20 % 
des locataires portent plainte49. Le RCLALQ a émis une liste de recommandations pour éviter 
que les projets de rénovation et d’efficacité énergétique ne se fassent au détriment des locataires 
existants (Annexe 8). 

 

Enfin, le contexte actuel du secteur locatif dans Ville-Marie ne favorise pas les investissements 
des propriétaires en efficacité énergétique. Avec un taux d’inoccupation des logements 
actuellement très faible (< 3 %) (Figure 8) et un taux de roulement très élevé (40 % des locataires 
restent moins de 5 ans au centre-ville, car principalement constitués de touristes, d’étudiants et 
de nouveaux immigrants)50, le secteur n’a pas besoin d’être très compétitif pour attirer la 
clientèle. Si l’on ajoute à cela des programmes de subventions mal adaptés et un encadrement 
réglementaire ne permettant pas de rentabiliser des travaux de rénovation, le dossier de 
l’efficacité énergétique risque de difficilement s’imposer sans interventions publiques.  

                                                      

49 Comité logement Centre-Sud : communication personnelle Géatan Roberge. 
50 Comité logement Centre-Sud : communication personnelle Géatan Roberge. 



 



 

Figure 8 : Taux d’inoccupation selon le nombre de chambres – secteur centre-ville et Île 
des Sœurs 
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Les immeubles patrimoniaux 

Ville-Marie compte, sur son territoire, 191 bâtiments patrimoniaux51, 44 propriétés municipales d’intérêt patrimonial52 et de nombreux immeubles centenaires. Construits à une époque où les 
préoccupations énergétiques étaient secondaires, la majorité de ces bâtiments ne sont pas 
isolés, sont munis de systèmes de chauffage désuets et ont une fenestration à simple vitrage. 
Dans le cas des églises, les volumes d’air à chauffer sont énormes. Leurs propriétaires, souvent 
des congrégations religieuses en perte de membres, assument difficilement les frais de 
fonctionnement et d’entretien des lieux. 

 

L’efficacité énergétique de ces bâtiments patrimoniaux présente des défis non seulement sur 
l’aspect des dépenses, mais aussi en matière technique. Les immeubles dont le revêtement 
extérieur est fait en maçonnerie massive ne peuvent être isolés, car la pierre doit rester au chaud 
en hiver pour éviter que les infiltrations d’eau ne gèlent et ne fassent éclater la pierre et son 
mortier. Dans ce cas précis, les coûts d’entretien et de réfection de la pierre risquent de dépasser 
largement les économies d’énergie. D’autre part, les vieilles structures en bois des fenêtres à 
carreaux ne peuvent souvent pas supporter le surpoids des vitres thermos. Les toits plats 
d’immeubles ne sont souvent pas ou peu isolés afin que la chaleur ainsi perdue limite les 
accumulations de neige, que la structure ne serait pas en mesure de supporter. Enfin, des 
contraintes architecturales rendent parfois presque impossible la conversion d’un système de 
chauffage. Par exemple, un immeuble ayant un système de radiateurs à eau chaude peut 

                                                      

51 Ville de Montréal (2009) Grand répertoire du patrimoine bâti de Montréal.  
52 Idem. 



 



difficilement passer à un système à air soufflé, car aucune conduite d’aération n’a été prévue lors 
de la construction de l’immeuble.  

Étonnement, ces défis ne sont pas évoqués dans la Politique du patrimoine de la Ville. Pour sa 
part, le Guide du patrimoine et de la rénovation de qualité n’aborde que du bout des doigts le 
sujet. 

 

Malgré tout, quelques projets de réhabilitation ont obtenu des succès remarquables. Par 
exemple, le propriétaire du Marché Bonsecours dans le Vieux-Montréal a réalisé des économies 
d’énergie de plus de 60 % en favorisant la ventilation naturelle avec l’installation d’un système 
géothermique et d’un système de contrôle centralisé.53  

Les projets de bâtiments durables 

Montréal affiche un retard certain dans la construction de bâtiments durables par rapport à 

d’autres villes canadiennes comme Toronto, Calgary et Vancouver (Figure 9). Toutefois, un 

nombre croissant de projets inspirants voient le jour. Depuis la création de la version canadienne 

de la norme LEED en 2004, Montréal compte 46 projets en voie d’obtenir cette certification et 

trois l’ont déjà reçue, dont l’édifice municipal du 801 Brennan54. L’Arrondissement compte 

également quatre édifices certifiés sous la norme américaine dont le siège social de 

l’Organisation mondiale de l’aviation internationale. Le projet de la Maison du développement 

durable, piloté par Équiterre, serait le premier édifice dans Ville-Marie à atteindre la certification 

LEED Platine, soit le plus haut niveau de certification pour les nouveaux bâtiments. Le conseil 

municipal vient également d’approuver le projet de développement et de modernisation du site et 

de la maison de Radio-Canada. Le promoteur s’est engagé à obtenir la certification LEED-ND 

(Neighbourhood Development) pour l'ensemble du site et LEED Or et Novoclimat pour 2200 

appartements qui y seront construits55.  

                                                      

53 Roy, M. (n.d.) 
54 Conseil du bâtiment durable du Canada. LEED Canada Projects (n.d.) Database 
55 Radio Canada (2009). Radio Canada a le feu vert. 



 



 

Figure 9 : Villes canadiennes avec le plus de projets LEED 
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En ce qui a trait à la norme Novoclimat56 de l’Agence de l’efficacité énergétique du Québec, 

aucune des 2000 nouvelles unités de logements construites sur le territoire de Ville-Marie depuis 

2005 n’a été certifiée. D’ailleurs, le bilan pour l’ensemble de la Ville laisse à désirer, sauf pour les 

logements sociaux (Figure 10).  

Figure 10 : Unités de logements certifiées Novoclimat (ou en voie de l’être) depuis 2005 
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56 Agence de l’Efficacité Énergétique (2008). Novoclimat. 



 



Potentiel d’autoproduction énergétique dans Ville-Marie 

Comme toutes les villes du monde, Montréal possède un potentiel d’utilisation des énergies 
renouvelables qui lui est propre. 

 

Par exemple, le potentiel éolien dans Ville-Marie est faible mais existant (Annexe 9). Du côté de 
la géothermie, seule celle à basse température est disponible à Montréal (Annexe 10 et 11). 
Néanmoins, même avec ce faible potentiel, les systèmes géothermiques permettent de retirer en 
moyenne du sol 3 kW d’énergie pour chaque kW d’électricité consommé. De plus, il est possible 
d’améliorer le rendement du système géothermique en envoyant de la chaleur dans le sol l’été à 
partir de panneaux solaire thermique. Seule la disponibilité du terrain pour installer les champs 
géothermiques constituent une barrière à son développement à grande échelle dans Ville-Marie. 

 

Pour sa part, l’utilisation de biomasse forestière pour la chauffe, même si elle n’est pas produite 
localement, a un énorme potentiel au Québec. Même en ville où la pollution atmosphérique est 
sévèrement contrôlée, l’utilisation de granules de bois et des chaudières modernes est 
recommandée. Ce duo est actuellement en pleine croissance en Europe avec l’Autriche en tête 
avec 12,5 % du marché de la chauffe57.  

 

Sur le plan de l’énergie solaire, Montréal a un potentiel supérieur à des villes tel que Tokyo, 
Londres et Berlin (Annexes 12 et 13). L’énergie solaire est prisée par plusieurs villes car il ne 
nécessite aucune pièce mobile pouvant générer du bruit, comme dans le cas de l’éolien, et peut 
facilement s’intégrer à l’architecture des immeubles. Les faibles tarifs d’électricité au Québec 
combinés au prix d’achat encore élevé des panneaux photovoltaïques rendent pour le moment 
cette option encore peu intéressante. L’industrie se développe par contre rapidement et de 
nouvelles technologies risquent de réduire les coûts de production et de faciliter leur intégration 
sur les bâtiments. De nouveaux films solaires transparents pourraient un jour couvrir toute la 
façade sud d’un immeuble et produire près de 150 watts par mètres carrés58. 

 

L’utilisation du solaire thermique pour le chauffage ou le préchauffage de l’air ou de l’eau offre 
déjà un potentiel intéressant. Ainsi, l’AEE a mis sur pieds à l’été 2009 un nouveau programme de 
subventions pour l’installation de chauffe-eau solaires domestiques59. 

 

                                                      

57 Stadlober, K. & Rakos, C. (n.d.) World markets for pellets. 
58 Haris, J. (2009) Building Sustainability – How buildings can power our future. 
59 Agence de l’Efficacité Énergétique (2009) Chauffe-eau solaires domestiques. 



 



Enfin, de nouveaux panneaux solaires photovoltaïque-thermique générant à la fois électricité et 
chaleur, permettent de réduire les coûts et l’espace associés aux installations solaires. Ville-
Marie possède d’ailleurs la plus importante installation de ce type au monde située la façade de 
la nouvelle école de gestion de l’Université Concordia. Les 288 m2 de panneaux solaires ont une 
capacité de 25 kW de production d’électricité et de 75 kW de production de chaleur et génèrent 
120 MWh par année, soit 5% des besoins énergétiques du bâtiment60. 

 

Le réseau de chauffage urbain du CCUM 

Fait méconnu, plusieurs immeubles importants du centre-ville61 sont alimentés par le réseau de 
chauffage urbain du CCUM (Annexe 14). Ce réseau est le plus important au Québec et fourni 
vapeur, eau chaude et eau glacée pour combler les besoins en chauffage et en climatisation de 
ses clients.  

 

Alors que le CCUM brûlait presque qu’exclusivement du mazout pour générer de la vapeur 
(chauffage) avant 2005, il fut presque complètement abandonné au profit du gaz naturel qui est 
beaucoup moins polluant. Ce choix s’explique entre autres par les pressions exercées par 
certains de leurs clients qui veulent améliorer leur empreinte carbone et son rachat par un 
consortium incluant Gaz Métro. De plus, le CCUM a entrepris de nombreux programmes 
d’efficacité énergétiques et d’études pour évaluer la possibilité d’utiliser la biomasse, la 
cogénération et l’incinération des déchets par torche au plasma pour produire de la chaleur.  

 

Cette immense centrale thermique pourrait jouer un rôle important dans l’amélioration de 
l’efficacité énergétique dans Ville-Marie car la centrale thermique est encore loin de fonctionner à 
sa pleine capacité. Elle pourrait en effet alimenter 3,6 millions de pieds carrés supplémentaires 
en chauffage et encore plus en climatisation. Ce faisant, elle pourrait donc venir diminuer les frais 
de construction des nouveaux immeubles construits au centre-ville, dans le Vieux-Montréal, dans 
le futur projet Griffintown (arrondissement Sud-Ouest) et dans le développement immobilier des 
immenses parcs de stationnements extérieurs situés au nord de la Cité du Multimédia. 

 

Plus intéressant encore, la totalité de la chaleur fatale des cheminées est présentement perdue 
alors qu’elle pourrait servir pour chauffer des immeubles à proximité. Le CCUM estime qu’il 

                                                      

60 Bambara, J., O’Neill, B. et Athienitis, A. (2009) 
61 Ex : La Place Ville-Marie, la Place Bonaventure, la Tour de la bourse et le 1000 de la Gauchetière, de 
même que quelques immeubles dans la Cité du Multimédia dans le Vieux-Montréal, ainsi que l’École de 
technologie supérieure (ÉTS) située dans l’arrondissement Sud-Ouest 



 



pourrait chauffer ainsi l’ensemble des immeubles du nouveau quartier Bonaventure62 prévues 
dans l’emprise actuelle de l’autoroute Bonaventure et qui va être démolie sous peu, sans pour 
autant augmenter sa consommation de carburant. Il en résulterait un gain net d’efficacité 
énergétique pour la centrale et ses clients, en plus d’éviter toute augmentation de consommation 
du gaz naturel pour le chauffage.  

 

Enfin, Le CCUM, grâce à son Centre de technologie thermique, sert actuellement de banc d’essai 
et de vitrine technologique pour faire la promotion des nouvelles technologies et méthodes de 
travail auprès des étudiants et spécialistes en chauffage et climatisation.  

Flotte de véhicules privés 

Les normes entourant les carburants et l’efficacité énergétique des véhicules sont de 
responsabilité provinciale et fédérale. À cet effet, les gouvernements du Québec et du Canada 
ont mis sur pied des programmes de subventions et des systèmes du type «bonus-malus»63 à 
l’achat de véhicules écoénergétiques. Toutefois, des mesures plus poussées mises de l’avant 
dans le Plan de transport de Montréal, telles que l’instauration de péages ou de systèmes de 
vignettes favorisant l’utilisation de ces véhicules écoénergétiques, n’ont pas encore vu le jour.  

Opérations de l’Arrondissement 

Plusieurs plans et politiques développés par la Ville viennent encadrer la gestion municipale en 
matière d’efficacité énergétique. Adoptée en juin 2009, la Politique de développement durable pour les édifices de la Ville de Montréal64 prévoit que tous les nouveaux immeubles construits par 
la Ville devront être certifiés LEED-OR, et que toutes les rénovations majeures devront atteindre 
LEED-ARGENT. Pour les immeubles existants et pour les édifices loués, la norme BOMA BESt 
est dorénavant exigée. Montréal devient donc la première ville au Québec à adopter de telles 
normes et imite Vancouver qui, depuis 2004, impose la certification LEED Or à tous ses 
bâtiments municipaux. Les coûts supplémentaires estimés pourront s’élever à 5 %, mais la Ville 
soutient qu'ils seront notamment amortis avec les économies réalisées en matière de 
consommation d'eau et d'énergie. Bien que cette politique ne couvre pas les bâtiments sous le 
contrôle des Arrondissements, principalement les édifices loués, l’Arrondisement de Ville-Marie 
affirme qu’il adoptera des exigences similaires. La Ville a également publié des indicateurs 

                                                      

62 Société du Havre de Montréal (2009) Quartier Bonaventure – le nouveau Montréal. 
63 Outil fiscal utilisé pour orienter les achats de véhicules : octroi d’un bonus pour les véhicules moins 
polluants et imposition de taxes pour les voitures énergivores.  
64 Ville de Montréal (2009). Adoption de la politique montréalaise de développement durable pour les édifices municipaux – Toutes les constructions neuves de la Ville seront certifiées LEED Or. 



 



d’efficacité énergétique pour ses édifices municipaux, ainsi que des normes de température de 
l’eau et de l’air selon le type de bâtiment, la saison et l’heure de la journée65. 

Du côté de l’efficacité énergétique des véhicules, la Politique verte du matériel roulant 2007-2011 
de la Ville de Montréal66 prescrit plusieurs pistes d’action, notamment l’utilisation de véhicules 
plus petits et de carburants alternatifs, la formation du personnel et l’achat de véhicules 
électriques et hybrides. 

Enfin, en ce qui a trait à l’éclairage, la Ville instaurera prochainement de nouveaux standards 
d’efficacité énergétique et de lutte contre la pollution lumineuse dans son Schéma d’aménagement de l’éclairage public. Actuellement, d’énormes quantités d’énergies sont 
perdues, car une partie de l’éclairage est dirigée vers le ciel, accentuant les problèmes de 
pollution lumineuse. Ce schéma arrive à point nommé, car, avec une moyenne d’âge de 40 ans, 
70 % des lampadaires devront être remplacés d’ici 10 ans67. 

 

Initiatives de l’Arrondissement 

Bien que l’Arrondissement n’ait pas encore adopté de politique en matière d’efficacité 
énergétique, l’administration a déjà entrepris plusieurs initiatives en ce sens. Par exemple, grâce 
au fond Énergie mis en place par la Ville, des panneaux réflecteurs de chaleur ont été installés 
derrière les radiateurs de l’édifice Plessis et du Bain Quintal et l’épaisseur de l’isolant thermique 
des toits de tous les édifices est maintenant augmentée lors de leur réfection. À l’aréna Camilien-
Houde, un panneau réfléchissant a été installé dans le toit. D’autre part, l’utilisation du mazout 
pour le chauffage a été abandonnée, sauf au garage Mont-Royal qui ne peut être alimenté en 
gaz naturel et où l’utilisation de l’électricité serait prohibitive. La piscine Jean-Claude-Malépart, 
présentement en construction, sera le premier immeuble certifié LEED appartenant à Ville-Marie. 
Les gains d’efficacité énergétique anticipés sont de 50 000 $ par année. L’Arrondissement n’a 
cependant pas réalisé de bilan carbone relié aux impacts de la construction de cet immeuble. De 
son côté, la Direction des immeubles de la Ville prend en charge la gestion des pointes de la 
demande électrique, effectue l’entretien des équipements fixes (programme PEP) et fait le suivi 
de la consommation d’énergie des immeubles de l’Arrondissement.  

 

Éclairage urbain 

L’utilisation efficace de l’éclairage public permet non seulement de réaliser des économies 
d’énergie, mais aussi de réduire la pollution lumineuse. Un lampadaire mal adapté peut perdre 
plus de 50 % de la lumière vers le ciel68. Au Québec, ces pertes sont estimées à 700 GWh par 

                                                      

65 Logé, H. (2007). Plan d’action corporatif « Pour préserver le climat ». 
66 Lavigne, Jean-Marc (2007) Politique verte du matériel roulant 2007-2011. 
67 Communication personnelle - Alain Azais – Ville de Montréal. 
68 International Dark-Sky Association (2007) Light Pollution and Global Warming. 



 



année soit une valeur de plus de 50 millions $69. À cet effet, les images satellites démontrent que 
la pollution lumineuse de Montréal est l’équivalent de celle de New York (Annexe 15). 

 

Certaines expériences pilotes effectuées à différents endroits de la ville testent actuellement des 
lampadaires fonctionnant aux diodes électroluminescentes (DEL)70. Selon leurs fabricants, ceux-
ci pourraient réduire de 30 à 50 % la consommation électrique, mais cette technologie n’a pas 
encore su prouver sa rentabilité financière ni sa capacité à remplacer l’ensemble des 
lampadaires existants, notamment ceux éclairent les rues très larges71. Le parc Émilie-Gamelin et 
les rues Magna et Dufresne bénéficient déjà de ce type d’éclairage. Ville-Marie n’a pas adopté de 
réglementation pour encadrer l’éclairage extérieur des édifices privés et des enseignes 
publicitaires. Elle utilise par contre les standards de la Ville pour minimiser la pollution lumineuse 
et éviter des perturbations pour la faune et la flore. 

 

Véhicules municipaux 

En ce qui concerne sa flotte de véhicules, Ville-Marie se conforme à la Politique sur le matériel 
roulant et au Plan de développement durable de la Ville. Ainsi, une formation a été donnée aux 
employés pour éliminer la marche au ralenti inutile du moteur et un premier véhicule électrique de 
marque NEMO a été acheté en juin 2009. Ville-Marie a également installé plusieurs chauffe-
moteurs, a optimisé les parcours de travail grâce à l’introduction de GPS sur plusieurs de ses 
véhicules et a installé des gyrophares alimentés par l’énergie solaire sur un de ses véhicules. Elle 
met également à la disposition de ses employés des cartes de transport en commun pour leurs 
déplacements professionnels et étudie la possibilité d’offrir également une passe corporative 
BIXI. Par contre, les employés n’ont reçu aucun cours d’écoconduite et le processus d’achat des 
équipements auxiliaires n’inclut pas une évaluation systématique de leur performance 
énergétique.  

 

d Meilleures pratiques 

Un nombre croissant d’États et de municipalités de par le monde se sont engagés à réduire leurs 
émissions de GES et ont adopté un cadre d’action pour réaliser leurs objectifs. L’efficacité 
énergétique des bâtiments demeure un élément clé de ces plans de réduction et une série de 
mesures réglementaires et incitatives ont été mises en place pour orienter le marché de la 
construction et de la rénovation vers cette voie. Ces mesures seront explorées en détail dans 

                                                      

69 Astrlolab (n.d.) Gaspillage d’énergie. 
70 Également connue sous l’abréviation anglaise de LED pour light-emitting diode 
71 Alain Azais, communication personnelle, 2 novembre 2009. 



 



cette section, particulièrement celles mises en place par les autorités municipales. Dans un 
deuxième temps, il sera question des pratiques favorisant l’efficacité énergétique des véhicules et 
l’optimisation de l’éclairage public.  

Adopter un cadre réglementaire  

En 2008, l’Union européenne (UE) a adopté le plan 20-20-20 visant une réduction de 20 % de 
ses émissions de GES, une augmentation de la part des énergies renouvelables de 20 % et une 
amélioration de son efficacité énergétique de 20 %72. Parmi les mesures adoptées figure une 
directive exigeant que toutes les nouvelles constructions ou les bâtiments faisant l'objet d'une 
rénovation importante soient « zéro énergie » d’ici 2019. Ces constructions devront produire 
autant d’énergie qu’ils n’en consomment, et devront être équipées de compteurs électriques 
intelligents73. 

 

Dans le même ordre d’idée, l’État de la Californie s’est fixé comme objectif que toutes les 
nouvelles constructions aient un bilan énergétique neutre d’ici 2020 pour les maisons et d’ici 
2030 pour les commerces. En d’autres mots, le développement immobilier ne devra pas 
occasionner une augmentation de la demande globale en électricité et en gaz naturel74. Pour y 
arriver, la Californie veut réduire de 40 % la consommation énergétique des maisons existantes 
et augmenter les systèmes de production décentralisée, notamment à l’énergie solaire. Le 
gouvernement britannique, pour sa part, s’est engagé à ce que l’empreinte carbone de tous les 
nouveaux bâtiments construits après 2016 soit neutre75.  

 

Les municipalités pour leur part commencent à obliger la certification LEED pour les nouvelles 
constructions. La Ville de Boston pose cette exigence pour tout projet de plus de 4645 mètres2 
(50 000 pieds2). La Ville de Calabasa en Californie est encore plus ambitieuse : les bâtiments 
résidentiels entre 46 à 464 mètres2 (500 et 5000 pieds2) doivent être certifié LEED et ceux de 
plus de 464 mètres2, LEED Argent. La Ville d’Arlington en Virginie impose de son côté une taxe 
spéciale de 0,48 $ par mètre2 (4,5 ¢ par pieds2) à tous les développements sans certification 
LEED, taxe servant à alimenter un fonds pour la promotion des bâtiments verts76.  

 

                                                      

72 Europédia (n.d.) Le paquet "énergie-climat" de l'UE. 

73 Parlement Européen (2009) 

74 Fuller, M. C. & al. (2009) 

75 Healey, J. (2009)  

76 Arlington (2009) Green Building. 



 



Enfin, la Ville de New York a imposé une série de travaux d’améliorations énergétiques aux 
propriétaires privés par le biais de son code de construction. En effet, la Ville a adopté le plus 
ambitieux plan de mise à niveau des bâtiments de l’ensemble des États-Unis, soit le Greener, Better, Buildings Plan. Ce plan vise une réduction de 5 % des émissions de GES et de 750 M$ 
de la facture énergétique des bâtiments ainsi que la création de 19 000 emplois dans le secteur 
de la construction77. Les propriétaires des immeubles de plus de 4645 mètres2 (50 000 pieds2) — 
environ 45 % du parc immobilier — devront se conformer à de nouvelles exigences d’ici 2013, 
notamment : 

 la mise à niveau lors des travaux de rénovation ou de remplacement d’un équipement; 

 le remplacement de l’ensemble des systèmes d’éclairage par des modèles à faible 
consommation d’ici les 12 prochaines années (sauf pour les espaces résidentiels); 

 la déclaration annuelle de la consommation énergétique aux fins d’évaluation et 
d’étalonnage (benchmarking); 

 la réalisation d’un audit énergétique à tous les 10 ans et l’application des mesures qui se 
payent d’elles-mêmes (coûtant moins d’un dollar par pied carré et rapportant 20 ¢ en 
économie d’énergie annuellement); 

 

En contrepartie, la Ville s’engage à soutenir la formation des employés spécialisés requis pour 
les travaux d’amélioration et à subventionner certains propriétaires. 

Mesurer la consommation du cadre bâti existant 

Le parc immobilier public 

On ne gère bien, que ce que l’on mesure. Les normes relatives aux systèmes de gestion 
environnementale ou de bâtiments comme ISO 14 001 ou BOMA BESt reposent sur ce principe. 
En effet, la collecte de données permet aux gestionnaires d’obtenir un portrait complet des 
impacts de leurs opérations et permet donc de cibler les interventions les plus pertinentes. En 
règle générale, les organisations connaissent leur consommation énergétique totale, mais ne 
peuvent souvent pas la ventiler par immeuble, par fonction (chauffage, eau chaude, éclairage), 
par équipement, et encore moins selon les variations journalières.  

Devant ce constat, des Villes comme New York, Portland et Montréal ont amorcé leur plan 
d’effectivité énergétique en effectuant des audits énergétiques de leurs bâtiments municipaux. En 
procédant ainsi, les Villes ont pu déterminer les projets qui offraient un retour sur investissement 
instantané, ce qui a permis de financer davantage de projets. En 2005 la Ville de Montréal a ainsi 
ciblé une centaine d’édifices présentant un grand potentiel sur les plans de l’efficacité 
énergétique ou de réduction de l’intensité carbonique (Figure 11). 

                                                      

77 New York City (2009) Greener, Greater, Building’s Plan. 



 



Figure 11 : Résultats des audits énergétiques des bâtiments municipaux de la Ville de 
Montréal 

 



Le milieu para municipal montréalais a également eu recours aux audits énergétiques avant 
d’effectuer des améliorations. Pour l’Office municipal d’habitation de Montréal (OMHM), l’exercice 
a révélé que les mesures les plus rentables pour leur parc immobilier étaient le remplacement 
des fenêtres et étonnement, l’installation des échangeurs d’air. Ces mesures ont permis une 
économie d’énergie de 9 %, ce qui représente une réduction de 13,5 % ses émissions de GES 
entre 2005 et 2009. 

La Corporation d’habitation Jeanne-Mance qui gère 788 logements répartis dans 28 immeubles a 
réalisé un bilan énergétique détaillé de son complexe ainsi qu’une liste des non-conformités 
(électricité, norme d’incendie, structure), une estimation des coûts des travaux et des économies 
d’énergie réalisables et un échéancier des travaux étalé sur plusieurs années. Cette étude a 
facilité l’obtention de subventions fédérales pour la réalisation de travaux de remplacement de 
chaudières et du système d’éclairage.  

 

Les outils de mesure 

Malgré l’utilité des audits énergétiques, ils ne représentent qu’une photo du bâtiment prise à un 
moment précis dans le temps. En raison de leurs coûts élevés, les audits sont généralement 
effectués à des intervalles de 10 ans et plus. Les gestionnaires devront donc avoir recours à des 
outils de mesure afin de faire le suivi régulier de la consommation énergétique.  



 



 

Les systèmes de compteurs intelligents permettent, à l’aide de plusieurs senseurs et compteurs, 
une collecte régulière de données notamment la consommation d’énergie par sous-système, la 
température extérieure et intérieure et les temps d’utilisation des équipements. Les tableaux de 
bord virtuels présentent les données sous forme de graphiques et de tendances facilitant leur 
analyse. Ainsi, les gestionnaires pourront mieux détecter les pertes de performances des 
équipements (calibrage, bris, manque d’entretien), se comparer avec des moyennes nationales 
ou sectorielles et aussi suivre l’atteinte des objectifs d’efficacité énergétique. Selon la firme 
Ener21, l’implantation du mesurage intelligent dans un immeuble permet de réduire d’au moins 
5 % sa consommation énergétique78. 

Encore peu présents au Québec79, les compteurs intelligents seront installés dans toutes les 
résidences et les petits commerces en Ontario d’ici 201080. Pour le gouvernement ontarien, il 
s’agit d’un moyen pour freiner la croissance de la consommation et lui éviter de construire de 
nouvelles centrales électriques.  

Le couplage des compteurs intelligents avec des contrôleurs automatiques qui gèrent 
l’alimentation électrique de certains équipements énergivores (calorifères, chauffe-eau) permet 
de réduire automatiquement la consommation électrique. Selon une récente étude du World 
Wildlife Fund et de Bell Canada, l’implantation de ces équipements dans 50 % des immeubles 
commerciaux et 20 % des résidences à l’échelle du pays entraînerait une réduction de 6,6 
millions de tonnes de GES avec un retour sur investissement en moins de 18 mois81. 

 

Étiquetage énergétique des logements 

Les locataires prospectifs ont rarement accès à l’ensemble des informations permettant d’évaluer 
l’éco-efficacité d’un logement et donc de connaître les coûts réels qu’ils devront assumer pour le 
chauffage et l’eau chaude. Afin d’améliorer la transparence et inciter les propriétaires à améliorer 
le rendement énergétique de leurs immeubles, le gouvernement français oblige depuis 2007 le 
Diagnostic de performance énergétique lors de la vente ou de la location d’un logement82. Ce 
diagnostic comprend un audit énergétique réalisé sur place par des professionnels accrédités, 
ainsi que des recommandations d’améliorations chiffrées83.  

                                                      

78 Jeffcott, M. (2009) 

79 Hydro-Québec n’a pas de tarification horaire ou saisonnière dans le secteur résidentiel 

80 Gouvernement de l’Ontario (2009) 

81 World Wildlife Fund (2007) 

82 Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de la Mer (2006) Parution des décrets diagnostic de performance énergétique et diagnostic technique immobilier. 
83 Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de la Mer (n.d.) Diagnostic pour les logements à chauffage individuel. 



 



Le gouvernement français a aussi développé un système d’étiquetages afin d’assurer une 
comparabilité des résultats entre les différents types de logements. L’étiquette-énergie classifie 
les logements en fonction de leur consommation annuelle par m2 tandis que l’étiquette-climat les 
groupe selon les émissions de CO2 par m2 (Annexe 16). 

Du côté canadien, l’Office de l’efficacité énergétique évalue l’implantation d’un système 
d’étalonnage et de cotation énergétique pour bâtiments, accessible aux propriétaires immobiliers 
désireux d’améliorer leur efficacité énergétique84. Contrairement à l’étiquetage Energuide pour 
les véhicules et les électroménagers, le système ne serait pas obligatoire. L’Agence de protection 
environnementale des États-Unis a adopté une approche semblable avec son outil en ligne 
« Portfolio Manager »85. 

 

Sensibiliser les consommateurs 

Plusieurs programmes font la promotion de l’efficacité énergétique directement auprès des 
consommateurs. Hydro-Québec a mis en ligne gratuitement l’outil « Diagnostic résidentiel mieux 
consommer » qui permet de répartir sa consommation par usage en fonction des réponses 
répondues dans un questionnaire86. Hydro-Québec offre même un versement de 30 $ à la 
réalisation d’un projet collectif pour chaque questionnaire répondu. Le programme Éconologis de 
l’AEE permet aux ménages à faibles revenus de bénéficier d’une visite à domicile d’un technicien 
en efficacité énergétique. Non seulement celui-ci effectue des petits travaux (calfeutrage, 
installation de thermostats électroniques), mais il donne également des conseils pratiques pour 
faire des économies d’énergie87. De son côté, le programme Rénoclimat inclut une évaluation 
énergétique et un test d’infiltrométrie, mais n’est accessible qu’aux propriétaires. 

 

Les quincailleries vendent maintenant des compteurs d’énergie (wattmètre) qui affiche la 
consommation instantanée ou totale d’énergie d’un appareil électrique. Ces compteurs, facile 
d’utilisation et peu chers (environ 30$), peuvent entre autres vérifier la consommation réelle d’un 
réfrigérateur soupçonné d’être énergivore, ou encore la consommation d’un système de cinéma-
maison en mode veille. 

 

                                                      

84 Ressources naturelles Canada (2009) Système d’étalonnage et de cotation énergétique des bâtiments. 

85 Energy Star (n.d.) 

86 Hydro-Québec (n.d.) Diagnostic résidentiel MIEUX CONSOMMER. 

87 Agence de l’Efficacité Énergétique (2009) Éconologis – Contenu du programme. 



 



Enfin, dans le complexe écologique BedZED, des compteurs d’électricité, de chauffage et d’eau 
potable sont disposés de façon très visible dans chaque logement88. De plus, les statistiques de 
consommation pour l’ensemble du complexe sont diffusées à tous les résidents aux fins de 
sensibilisation. 

Soutenir l’essor des bâtiments eco-efficaces 

Selon The American Institute of Architects le congé de taxes, l’autorisation de construire plus 
densément et l’émission accélérée des permis de construction figurent comme les meilleures 
mesures pour inciter les architectes et promoteurs à opter pour des bâtiments durables89.  

Congé de taxes 

Le crédit de taxe foncière offre un avantage économique immédiat aux constructeurs. Pour la 
municipalité, les revenus perdus sont compensés par la réduction des dépenses reliées aux 
services municipaux qu’entraîne la construction d’un bâtiment durable comparativement à un 
bâtiment ordinaire. Au Québec, la municipalité de Sainte-Martine a réalisé une première 
pancanadienne en accordant un congé de taxes d’une année aux nouvelles maisons certifiées 
LEED90. La Ville de Gatineau a, pour sa part, prolongé de deux ans le crédit de taxes de 75 % 
offert aux projets de revitalisation certifiés LEED sur l’île de Hull91. Aux États-Unis, les Villes de 
Baltimore, Cincinnati et Honolulu utilisent également cet incitatif financier. Le règlement de 
Baltimore prévoit même une gradation en fonction de la certification LEED obtenue. Par exemple, 
le rabais de taxe foncière accordé sur une période de 3 ans, ou jusqu’à concurrence d’un million 
de dollars sera respectivement de 40, 60 et 100 %, s’il s’agit d’un projet certifié LEED Argent, Or 
ou Platine92. À l’échelle des États, Maryland, Nouveau-Mexique, New York et Virginie offrent des 
crédits d’impôt aux constructeurs de bâtiments certifiés.  

À défaut d’offrir des crédits, les municipalités Gainsville et Sarasota en Floride proposent tout de 
même une réduction de 50 % des coûts du permis de construction93.  
 

Autorisation de construire plus densément 

Dans le but d’accroître la mixité habitat/emploi du territoire tout en préservant les espaces verts, 
certaines villes permettent aux développeurs de déroger aux règlements d’urbanisme en matière 

                                                      

88 Lazarus, N. (2009) 

89 American Institute of Architect  (2008) 
90 Barbe, J.-F. (2009) 
91 Ville de Gatineau (2008) 

92 U.S. Green Building (2009) Council Summary of Government LEED® Incentives – March, 2009. 

93 City of Wilsonville (n.d.) 



 



de densité pour des projets de bâtiment durable. Les Villes de Nashville, Pittsburgh, Portsmouth 
et Seattle ont mis en place des bonus à la densité. Généralement, ceux-ci exigent la norme 
LEED et augmentent le coefficient d’occupation sols (COS) autorisé. Ce coefficient représente le 
nombre de mètres carrés de plancher susceptible d'être construit par mètre carré de sol. Par 
exemple, la Ville de Nashville (Tennessee) autorise au centre-ville un COS entre 15 et 17 pour 
les projets LEED Argent, et jusqu’à 19 pour les projets LEED Or94.  
 

Émission accélérée des permis de construction 

Plusieurs villes américaines, telles que Los Angeles, San Francisco et Dallas ont mis en place un 
processus d’évaluation accéléré pour l’obtention des permis de construction pour des immeubles 
certifiés. La Ville de Chicago offre ce service pour les maisons, garantissant l’évaluation d’un 
projet LEED ou d’une maison certifiée Chicago Green Homes en moins de 30 jours ouvrables95. 
Si le projet vise les plus hauts standards de certification, soit LEED Or ou Platine, la Ville 
rembourse 100% des frais d’évaluation (Annexe 17).  

 

Subventions 

Certaines municipalités subventionnent directement les projets de nouvelles constructions ou 
rénovations  certifiés. Alors que la Ville de Seattle ne couvre que les frais associés au processus 
de certification LEED, la Ville de Pasadena offre un montant forfaitaire de 15 000 $ pour la 
certification LEED de base et jusqu’à 30 000 $ pour la certification LEED Platine96. La Ville d’El 
Paso est encore plus généreuse avec des subventions allant de 50 000 à 200 000 $ pour une 
nouvelle construction, et jusqu’à 400 000 $ pour la rénovation d’un édifice multiétages obtenant la 
certification LEED Platine97.  

Les villes ont également recours à l’écoconditionnalité afin de favoriser les bâtiments durables. À 
cet effet, tous les programmes de subventions de la Ville de Winnipeg incluent des exigences en 
matière d’efficacité énergétique. L’État de Washington, pour sa part, finance uniquement les 
projets atteignant minimalement la certification LEED Argent98. 

 

Guichet unique 

                                                      

94 U.S. Green Building (2009) Council Summary of Government LEED® Incentives – March, 2009. 

95 City of Chicago (n.d.) Green Permit Program. 
96 City of Passadena (n.d.) Pasadena LEED Certification Program. 

97 City of El Paso’s (2007) Green Building Grant Program Guidelines – Exibit “A” 
98 State of Washington (2005) 



 



Il est souvent difficile pour les propriétaires et constructeurs de repérer les subventions 
auxquelles ils auraient accès. La Ville de Toronto a créé un guichet unique regroupant l’ensemble 
des subventions gouvernementales en matière de bâtiments durables. Le site Live green Toronto 
présente également des informations sur la gestion de l’eau et des déchets, le verdissement et 
l’agriculture urbaine99. De son côté, la Ville de Seattle a développé trois guides (maisons, 
multilogements et édifices commerciaux) répertoriant l’ensemble des subventions et des services 
disponibles en efficacité énergétique, en énergie renouvelable et en économie d’eau potable100. 
Les guides s’adressent aux propriétaires, locataires et entrepreneurs.  

Enfin, les Villes d’Oakland, Pasadena, San Diego, Seattle et Washington ont mis sur place un 
service d’appui technique sans frais pour les propriétaires immobiliers désireux d’entreprendre 
des améliorations énergétiques101.  

Les stratégies de financement 

Les économies d’énergie et les programmes de subventions courantes n’arrivent pas toujours à 
eux seuls à convaincre les propriétaires d’entreprendre de coûteux projets d’efficacité 
énergétique. Les travaux d’amélioration offrant d’importants gains énergétiques (isolation, 
géothermie, solaire, thermique) ont une longue période de retour sur investissement (PRI) 
particulièrement au Québec en raison des faibles tarifs d’électricité. D’autre part, généralement, 
le PRI maximum moyen dans le secteur privé est de deux à trois ans alors qu’il est de 7 ans dans 
le domaine de la santé et de 10 ans dans le secteur de l’éducation102. D’autre part, l’accès limité 
aux capitaux peut dissuader un promoteur d’opter pour une construction LEED. 

 

Plusieurs municipalités, acteurs privés et gouvernements ont donc mis en place des stratégies de 
financement alternatives pour les projets d’efficacité énergétique afin de stimuler le secteur privé 
de la construction. Parmi celles-ci, la taxe d’amélioration locale (TAL) semble très prometteuse.  

La taxe d’amélioration locale 

En règle générale, la TAL sert à financer les travaux d’amélioration des infrastructures effectués 
par la municipalité sur un tronçon de rue. Seuls les propriétaires bénéficiant de l’amélioration, un 
élargissement de trottoir par exemple, seront taxés. Cette méthode est avantageuse puisque les 
paiements sont associés à l’immeuble et non pas au propriétaire. Si la propriété est vendue avant 
la fin de l’amortissement des travaux, le solde est automatiquement transféré au nouveau 
propriétaire via son compte de taxe. Certaines municipalités ont adapté la TAL pour couvrir des 
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travaux d’efficacité énergétique effectués sur une résidence, et seul le compte de taxe de cette 
dernière est ajusté. De la même manière, pour une construction neuve ou un nouveau quartier, la 
TAL peut financer les surcoûts associés à certification environnementale élevée ou un système 
de chauffage urbain.  

 

Une vaste étude réalisée par l’Institut Pembina conclut que la TAL constituerait pour les 
municipalités un outil de choix pour favoriser l’essor du développement du bâtiment durable au 
Canada103. 

 

Alors qu’au Canada la TAL est encore peu utilisée104, de nombreuses municipalités américaines 
y ont recours. Par exemple, la Ville de Berkeley en Californie a mis sur pied le programme 
Berkeley FIRST (Financing Initiative for Renewable and Solar Technology) en 2008 permettant 
l’utilisation de la TAL pour financer les travaux allant jusqu’à 37 500 $ sur une période de 20 ans. 
L’initiative a été approuvée par référendum et compte parmi les moyens d’atteindre une réduction 
de 80 % des émissions de GES de la ville d’ici 2050105. Le programme affiche déjà de beaux 
succès : 626 panneaux produisant 4 100 MWh annuellement ont été installés106. Ceux-ci sont 
géolocalisés sur le site de la Ville  (Annexe 18).  

 

La Ville de Boulder (Nevada) a lancé un programme similaire pour financer les projets d’énergie 
renouvelable. À Portland, déjà 500 projets résidentiels en efficacité énergétique ont été financés 
par le programme pilote Clean Energy Works107. 

Encadrement et promotion des énergies renouvelables 

De nombreuses municipalités à travers le monde ont entrepris d’importants efforts pour accroître 
la part des énergies renouvelables de leur portefeuille énergétique, principalement dans le 
secteur des bâtiments. L’apparition de nouvelles technologies de production décentralisée 
d’énergie sur le marché et les coûts décroissants de ces systèmes a favorisé ce mouvement. De 
plus, dans le but de réduire leur bilan carbone ainsi que leur dépendance aux combustibles 
fossiles, les gouvernements en font activement la promotion. Au Québec, l’AEE subventionne 

                                                      

103 Peters, R., Horne, M., Whitmore, J. (2005) 

104 Au Québec cependant, le ministère des Affaires municipales, Régions et Occupation du territoire 
considère que l’utilisation de la TAL à cette fin irait à l’encontre de l’esprit du règlement actuel, Richard 
Brosseau, MAMROT, communication personnelle 8 juin 2009. 

105 City of Berkeley (n.d.) City of Berkeley Policies. 

106 City of Berkeley (n.d.) SolarMap. 

107 City of Portland (n.d.) Clean energy works Portland. 



 



l’installation de systèmes géothermiques, solaire thermique et à la biomasse (non résidentiel), 
alors que l’Allemagne et la Californie misent surtout sur l’utilisation du solaire thermique et 
photovoltaïque.   

 

L’intégration de ces nouvelles technologies peut toutefois être incompatible avec la 
réglementation municipale existante. Par exemple, certains règlements municipaux interdisent 
l’installation d’équipements sur les toits pour préserver l’esthétisme du quartier limitant ainsi 
l’utilisation des panneaux solaires. Quelques municipalités ont banni l’installation d’éoliennes 
sans égard à la taille ou la technologie utilisée. L’absence de réglementation peut également 
nuire au développement cohérent des énergies renouvelables ainsi qu’à leur acceptation 
populaire. Les puits géothermiques peuvent contaminer les sols et la nappe phréatique s’ils ne 
sont pas certifiés et n’ont pas bénéficié d’un entretien régulier. Ils peuvent également venir 
épuiser le potentiel thermique du sol de ses voisins immédiats ce qui peut générer des frictions. 
Pour éviter ces problèmes, les municipalités peuvent exiger que les puits soient certifiés par la 
Coalition canadienne de l’énergie géothermique et conforment à la norme CAN/CSA-C448 tout 
comme le fait Hydro-Québec dans le cadre de ses programmes de subvention108.  

 

La Ville de Toronto a revu en 2008 sa réglementation pour autoriser et encadrer l’utilisation des 
énergies renouvelables et de la cogénération. Les propriétaires ont le droit d’installer une 
éolienne sur leur terrain; ils peuvent aussi revendre leurs surplus d’électricité sur le réseau 
électrique109. Le règlement encadre aussi les systèmes de cogénération qui produisent à la fois 
chaleur et électricité à partir du diésel, du gaz naturel, de la biomasse ou de l’hydrogène (piles à 
combustible).  

 

Pour sa part, la Colombie-Britannique a adopté le Green Building Code exigeant, entre autres, 
que les nouvelles maisons soient conçues pour accueillir un chauffe-eau solaire. Cela nécessite 
un toit  capable de supporter une charge supplémentaire ainsi que des espaces réservés pour 
passer d’éventuelles conduites d’eau jusqu’au toit110. 

 

La Ville de San Francisco quant à elle énumère sur un site Web111 l’ensemble des projets 
solaires réalisés, les bénéfices économiques et environnementaux qui leur sont associés, ainsi 
que le potentiel de production solaire de chacun des toits de la ville (Annexe 19). Le site permet à 
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un propriétaire de facilement calculer les économies potentielles d’un tel projet pour son propre 
domicile. 

 

Enfin, la ville de Barcelone impose depuis 2000, lors de la construction ou la rénovation majeure 
d’un bâtiment, l’installation de panneaux solaires thermiques pour fournir l’eau chaude 
domestique. Depuis, une cinquantaine de villes espagnoles, dont Madrid et Séville, ont adopté un 
règlement similaire112.  

 

Les systèmes de chauffage central 

La présence d’un système de chauffage central dans un bâtiment (à eau chaude, à air soufflé ou 
à planchers radiants) permet d’y raccorder facilement des systèmes d’énergies renouvelables. Le 
système central peut aussi être connecté à un réseau de chauffage urbain ou de cogénération. 
Un immeuble où tous les logements sont équipés de plinthes électriques n’offre pas cette 
flexibilité et pourra difficilement être alimenté avec des systèmes d’autoproduction d’énergie.  

Le chauffage urbain 

Répandus en Europe, mais peu Québec, les systèmes de chauffage urbain offrent de nombreux 
bénéfices sur le plan de l’efficacité énergétique, mais aussi en ce qui a trait à la facilité 
d’intégration des énergies renouvelables. Par exemple, selon une simulation réalisée par l’ÉTS, 
le réseau du CCUM permet de faire des gains d’efficacité énergétique de l’ordre de 6 à 12 % 
supérieur à des systèmes décentralisés113. Ces gains viennent d’une part des équipements eux-
mêmes, mais également de l’optimisation constante de réseau effectué par un personnel qualifié. 
Un système à eau chaude plutôt qu’à vapeur permettrait des gains encore plus élevés, car il y 
aurait moins de pertes thermiques.  

En plus de pouvoir fonctionner à partir de différentes sources d’énergie conventionnelles 
(mazout, gaz naturel), ces systèmes peuvent facilement intégrer des énergies non 
conventionnelles (géothermie, biomasse, biogaz, matières résiduelles) ou certaines technologies 
ou procédés qui ne sont pas rentables à l’échelle individuelle, comme le stockage thermique. 

La centralisation évite la multiplication des équipements fixes, réduit les coûts d’entretien, 
augmente l’efficacité énergétique et permet d’obtenir des tarifs préférentiels des fournisseurs 
d’énergie. Les clients du CCUM réalisent des économies de l’ordre de 8 à 10 %114. 

La flexibilité des sources d’énergie, la possibilité de faire de la cogénération et le monitorage 
constant des systèmes améliorent leur résilience en cas d’interruption d’une source d’énergie ou 
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d’une panne. De plus, les économies d’échelles permettent d’investir dans de coûteux systèmes 
de sauvegarde.  

Généralement, ces réseaux sont aussi utilisés pour climatiser les immeubles libérant ainsi les 
toits des équipements encombrants et bruyants. Ces espaces peuvent alors servir pour les toits 
verts, terrasses ou encore panneaux solaires. De plus, les systèmes à air soufflé ou à eau 
chaude offrent généralement un meilleur confort thermique qu’un système avec des plinthes 
électriques. 

Les systèmes d'énergie communautaire pour les nouveaux développements immobiliers 

Certains développements immobiliers sont construits en intégrant dès le départ un système 
d’énergie communautaire qui fournit la chaleur et parfois la climatisation. Cette planification 
intégrée permet de réaliser gains économiques importants. C’est le cas du nouveau village 
amérindien d’Oujé-Bougoumou près de Chibougamau où les résidents paient en moyenne 192 $ 
aux deux mois pour leur besoin en chauffage grâce à un système alimenté  principalement avec 
des résidus de bois115. La mise en place du système communautaire permet d’intégrer des 
énergies renouvelables qui auraient été autrement trop dispendieuses pour être utilisées. Par 
exemple, le futur quartier False Creek à Vancouver sera chauffer avec un système couplant la 
récupération de la chaleur des égouts, la géothermie, les panneaux solaires thermiques et une 
chaudière au gaz naturel pour les jours les plus froids. Le projet permettra des réductions de 
30 % des GES par rapport à un système conventionnel116. La communauté de Drake Landing en 
Alberta a quant elle misée sur un système de panneaux solaires thermiques installés sur les toits, 
combinés à un système de stockage thermique saisonnier qui emmagasine dans le sol la chaleur 
accumulée pendant l’été (Figure 12). Grâce à ce système, l’énergie solaire fournit 90 % des 
besoins en chauffage et 60 % des besoins en eau chaude du complexe résidentiel117. 

                                                      

115 RTEScreen International (2004) Projet de chauffage à la biomasse. 
116 Ressources naturelles Canada (2009) Système de production d’énergie du quartier False Creek. 
117 Ressources naturelles Canada (2009) La communauté à énergie solaire Drake Landing. 



 



 

Figure 12 : Schéma en boucle du stockage solaire saisonnier et du réseau de quartier de 
Drake Landing en Alberta 

 



Enfin, un futur lotissement prévu à London (Ont.) sera équipé d’un système alimenté par 
différentes sources d’énergie alternative (Figure 13).  

Figure 13 : Systèmes d'énergie communautaire à London Ontario 

 





 



Malgré leurs nombreux avantages ci-présentés, les promoteurs immobiliers semblent peu 
intéressés par les systèmes d'énergie communautaires. L’incitatif économique n’y est pas 
puisque les promoteurs ne payeront pas les coûts d’opérations des systèmes. Ainsi, la plupart 
des cas recensés sont le résultat d’une action concertée de la part d’une communauté, d’un 
gouvernement ou d’une municipalité.  

 

Quartiers modèles 

La revitalisation urbaine ouvre la porte à la création de quartiers modèles à faible consommation 
énergétique et émissions de GES. Avec ses 5000 habitants et 600 emplois, le quartier Vauban 
sur une ancienne base militaire à Freiburg en Allemagne demeure le modèle par excellence d’un 
développement urbain durable. Il s’agit d’un quartier densément construit, sans voiture et 
hautement autonome sur le plan énergétique. Cette bonne performance repose sur l’utilisation du 
solaire passif, le recours aux énergies renouvelables, une isolation performante et des 
équipements efficaces.  

Le projet BedZED en banlieue de Londres est conçu de façon semblable bien qu’à plus petite 
échelle. Les économies d’énergie du complexe résidentiel de 100 logements sont bien 
quantifiées (Figure 14). De plus, l’architecture des bâtiments (orientation, fenestration, isolation, 
masse thermique) permet de maximiser l’énergie solaire passive réduisant ainsi les besoins en 
éclairage et en chauffage. L’utilisation de la ventilation naturelle et de pare-soleil combinée à une 
bonne isolation a également éliminé le besoin d’un système de climatisation. 

 

Figure 14 : Performance énergétique du projet BedZED 

Catégorie 
Réduction observée 

(en comparaison avec la 
moyenne nationale) 

Cible de réduction 
initialement prévue 

Chauffage 88 % 90 % 
Eau chaude 57 % 33 % 
Électricité 25 % 33 % 

Eau potable 50 % 33 % 
Énergies fossiles pour le 

transport en voiture 65 % 50 % 



La Chine a aussi emboîté le pas dans la construction de villes écologiques, dont un gigantesque 
projet à Tianjin. Ce nouveau « quartier » écologique de 350 000 personnes abritera uniquement 
des bâtiments certifiés verts (2 229 673 m2). La grande majorité des déplacements se feront en 
transport actif et collectif, les énergies renouvelables répondront à 20 % des besoins 
énergétiques, dont 80 % des besoins de chauffage (solaire, géothermie, biomasse), et la 
consommation d’eau potable sera la moitié de celle d’une construction ordinaire (source AQME). 



 



Le futur développement Dockside Green à Vancouver vise la certification LEED Platine et une 
consommation énergétique de 45 à 55 % de moins qu’un développement traditionnel118. Enfin 
plus près de Montréal, la Ville de Terrebonne prévoit aménager un quartier « viable » de 10 000 
unités d'habitation s'inspirant de la norme LEED119. 

Améliorer le rendement énergétique des bâtiments municipaux 

Au Québec, la construction, l’entretien, la rénovation et l’opération des bâtiments publics 
contribuent jusqu’à 42 % des dépenses énergétiques des activités municipales120. Réduire sa 
consommation relève d’une saine gestion municipale et la majorité des municipalités font de 
l’entretien préventif sur leurs bâtiments et y installent progressivement des équipements plus 
écoénergétiques pour l’éclairage, la ventilation, le chauffage ou la climatisation121. Par ailleurs, 
les employés municipaux sont invités à adopter l’habitude d’éteindre les lumières et les appareils 
électroniques. 

Certaines villes mettent en œuvre des projets plus ambitieux. La Ville de Chicago a construit, par 
exemple, des toits verts sur plusieurs de ces immeubles incluant l’Hôtel de Ville122. Plusieurs 
dizaines de villes américaines et canadiennes, dont Kingston, Seattle, Austin, Vancouver, 
Edmonton et Portland exigent désormais l’obtention de la certification LEED pour la construction 
ou la rénovation majeure de tout bâtiment municipal123. À elle seule, Seattle compte plus de 10 
bâtiments municipaux certifiés LEED124, totalisant des réductions de 35 % de la consommation 
d’énergie et des économies de plus de 6,9 millions de kWh par année125.  

 

Pour assurer le financement des projets d’efficacité énergétique et leurs mises en œuvre rapide, 
certaines municipalités se sont dotées d’un fond distinct du budget général. La Ville de New York 
prévoit modifier sa charte constituante pour l’obliger à verser l’équivalent de 10% de sa facture 
énergétique dans un fonds dédié à l’efficacité énergétique126. Ce fond servira, entre autres, à 
financer le  suivi de la performance, les audits énergétiques, les travaux de mise à niveau et la 
conversion des lampadaires à des modèles aux DEL. Cette mesure s’inscrit dans l’engagement 

                                                      

118 Dockside Green (n.d.) Biomass Heat Generation. 

119 Ville de Terrebonne (2009) 

120 Agence de l’Efficacité Énergétique (2009) Municipalités. 
121 L’office de l’efficacité énergétique du Canada et l’agence de l’efficacité énergétique du Québec 
122 City of Chicago (n.d.) A Guide to Rooftop Gardening. 

123 U.S. Green Building (2009) LEED Public Policies. 
124 Une grille de pointage sur 70 défini le niveau de certification, soit Certifié (26 à 32), Argent (33 à 38), Or 
(39 à 51) ou Platine (51 à 70).  
125 C40 Cities (n.d.) Seattle Sets The Standard For US Green Buildings. 
126 New York City (2009) paNYC 2030 – Energy initiatives. 



 



pris par la Ville de réduire de 30 % ses émissions de GES d’ici 10 ans. De son côté, la Ville de 
Portland a instauré dès 1991 un fond semblable financé par les économies d’énergies réalisées 
et aussi par une taxe interne équivalente à 1 % des dépenses énergétiques. Les améliorations 
réparties dans 70 bâtiments et financées par le fonds ont permis de réaliser des économies 
annuelles récurrentes de 700 000 $127.  

 

Enfin, la Ville de Toronto a développé un modèle d’affaires unique en Amérique du Nord pour 
chauffer une vingtaine de ses installations à l’énergie solaire. Deux entreprises privées installent 
à leur frais des panneaux solaires sur les toits des édifices municipaux et les entretiennent pour 
une période de 20 ans. Pour la durée du contrat, la Ville achète la chaleur produite à un prix fixe 
équivalent au prix actuel du gaz naturel128. La Ville peut ainsi réduire ses émissions de GES sans 
débourser et sans assumer un risque technologique. 

Optimiser l’éclairage public 

De nombreuses municipalités, notamment Sherbrooke, Ottawa et Toronto, ont adopté une 
politique pour encadrer l’utilisation de l’éclairage sur la voie publique et privée. Ces politiques 
prescrivent des normes concernant les ampoules (permises, restreintes ou interdites), les 
luminaires (flux au-dessus de l’horizon, classifications, lieux d’installation), l’éclairement (Lux en 
fonction de l’application) et les heures d’utilisation (en fonction de l’usage). Elles détaillent 
également les exemptions et dérogations mineures telles que les éclairages temporaires, ceux 
régis par d’autres règlements, les applications reliées à la sécurité publique ou autres129. La 
politique de la Ville d’Ottawa130 vise à encadrer l’éclairage de la voie publique uniquement 
(Annexe 20) tandis que celles de New York et Flagstaff (Arizona) ciblent aussi l’éclairage en 
milieu commercial et résidentiel.  

 

La participation des citoyens 

Au Québec, l’exemple le plus probant en matière de lutte à la pollution lumineuse s’est déroulé à 
l’Astrolab du parc national du Mont Mégantic. Ayant constaté que la pollution lumineuse avait 
doublé de 1979 à 1998 et menaçait les observatoires astronomiques131, l’Astrolab a rédigé un 
plan d’action en 2003 visant à impliquer l’ensemble des acteurs de la région. Une vaste 
campagne d’information a été menée auprès de la population et des municipalités avoisinantes. 

                                                      

127 Smart Communities Network (n.d.) City Energy Challenge – Portland. 
128 Beauchamp, A. (2008) Toronto innove en se chauffant au solaire thermique. 

129 (ex : pour effectuer des obsevations astronomiques comme à l’AstroLab) 
130 Ville d’Ottawa (2009) Politique sur l’éclairage de la voie publique. 

131 Astrlolab (n.d.) La problématique du mont Mégantic. 



 



Celles-ci ont été outillées avec une grille de référence prescrivant les types d’éclairage à 
privilégier selon les lieux (zones de chargements, entrées de commerces, zones piétonnes et 
cyclistes ou stationnements). Les MRC du Granit et du Haut-Saint-François ainsi que dans la 
Ville de Sherbrooke ont adopté des règlements municipaux132 encadrant les systèmes d’éclairage 
privés (Annexe 21). Ces efforts ont été couronnés puisque la région du mont Mégantic est 
aujourd’hui reconnue comme première Réserve internationale de ciel étoilé par l’International 
Dark Sky Association. Cette réserve de 5 500 km2 permet des économies d’énergie de 40 % 
(1,25 GWh/an), soit l’équivalent de la consommation moyenne annuelle de 60 familles 
québécoises133

.  

 

Les technologies de pointe 

Le remplacement des ampoules énergivores ou l’utilisation de lampadaire éco efficace figurent 
parmi les mesures les plus rentables dans le milieu municipal afin d’optimiser la gestion de 
l’éclairage. Plusieurs villes ont effectué ces remplacements : la Ville de Växjö en Suède a réduit 
de 50 % ses missions municipales de CO2 suite à ces changements alors que de la Ville de Ann 
Arbour, au Michigan a remplacé certaines ampoules conventionnelles par des DEL, générant 
ainsi des économies d’énergie de 50 %. La Ville de Rouyn-Noranda est pionnière au Québec par 
l’implantation de son projet-pilote d’utilisation de lumières DEL pour l’éclairage de rue.  

 

Les systèmes de télégestion de l’éclairage des rues permettent quant à eux de gérer l’intensité et 
la durée de l’éclairage en fonction des besoins et de trouver les ampoules non fonctionnelles. 
Grâce à ce système, la Ville d’Oslo a réduit sa consommation d’énergie de 70 % et ses 
émissions de CO2 de 1 440 tonnes134. La Ville de Québec est la première en Amérique du Nord à 
avoir emboîté le pas. De plus, la Ville de Québec compte prochainement éteindre les luminaires 
une heure avant le levé du soleil et aussi éteindre l’éclairage décoratif à deux heures du matin135. 

Améliorer le rendement énergétique des flottes de véhicules  

En moyenne, le transport compte pour 16,5 % des dépenses énergétiques d’une municipalité136. 
Un nombre croissant de villes cherchent à faire baisser ces dépenses en intégrant des critères 
d’efficacité énergétique pour les véhicules dans leurs politiques d’achat. Les politiques de la Ville 
de San Francisco et la Ville d’Edmonton prévoient l’achat de véhicules légers les plus 

                                                      

132 Ville de Sherbrooke (2007) 
133 Dutil, Yvan (2007) Une réserve du ciel étoilé au mont Mégantic. 
134 C40 Cities (n.d.) Lightning – Oslo, Norway - 10,000 Intelligent streetlights save 1440 tCO2 and reduce energy consumption by 70%. 
135 Ville de Québec (2004) Plan de réduction des gaz à effet de serre 2004. 
136 Agence de l’Efficacité Énergétique (2009) Municipalités. 



 



écoénergétiques sur le marché, de camions moyens et camions lourds répondant à certaines 
certifications (Ultra Low Emission Vehicle, Super Ultra Low Emission Vehicle, California Code of Regulation, etc.) et l’achat d’autres d’équipements motorisés utilisant des carburants alternatifs. 
La Ville de Hamilton, pour sa part, prend en compte le cycle de vie complet du véhicule et met à 
l’épreuve plusieurs technologies prometteuses avant de choisir la plus performante137. 

 

Sensibilisation des employés 

La Ville d’Edmonton a misé d’abord sur une formation de ses employés portant sur les bonnes 
pratiques au volant, dont les départs et les arrêts en douceur, le respect des limites de vitesse et 
la synchronisation de la vitesse du véhicule avec celle des feux de circulation afin d’éviter les 
arrêts aux feux rouges. La Ville a ainsi réalisé des économies de carburant de 10 % à 20 % (soit 
200 000 $) dès la première année de son programme d’enseignement « Fuel Sense Project».  

 

Rajeunir la flotte de véhicule 

Le rajeunissement de la flotte offre une occasion unique de réévaluer les besoins en matériel 
roulant et d’opter pour des véhicules plus propres et plus économes en carburant. Les véhicules 
neufs sont également équipés de filtres antipollution beaucoup plus performants que leurs 
homologues d’à peine 10 ans. En 2004, la Ville de Victoriaville a remplacé les camionnettes des 
contremaîtres qui n’avaient pas besoin de transporter du matériel par des voitures hybrides. Pour 
sa part, la Ville de Hamilton compte 56 camions hybrides légers dans sa flotte et publie un 
rapport mensuel sur la consommation énergétique de l’ensemble des véhicules. Déjà en 2001, la 
Ville de Denver achetait 39 véhicules hybrides Prius et, en 2008, se procurait un camion de 
déchets hydraulique hybride. Comme expliqué dans le volet 1 de cette étude, Seattle impose des 
exigences environnementales sévères dans ses contrats avec les fournisseurs de service de 
collecte des matières résiduelles.  

 

Le rajeunissement de la flotte et l’adoption de véhicules à faible consommation impliquent des 
coûts d’acquisition élevés. Toutefois, le Guide des meilleures pratiques de Fleet Challenge 
Ontario138 souligne qu’une évaluation complète des coûts économiques directs (carburant, 
entretien) et indirects (performances du véhicule, coûts reliés aux pannes, valeur de revente, 
gestion des pièces de rechange, formation du personnel) permettra de déterminer le moment le 
plus rentable pour renouveler la flotte (Annexe 22). Si la municipalité s’est imposé des normes de 
réduction des GES ou s’il y a des coûts associés à l’émission de GES (taxe de carbone), les 
coûts évités pourront être intégrés dans l’analyse économique.  
                                                      

137 City of Hamilton (2009) Green Fleet Implementation Plan – Phase 2. 

 

138 Fleet Challenge Ontario (2008) Municipal Green Fleet Management in Ontario, Best Pratices Manual 2008. 



 



 

Entretien régulier 

Les fuites de liquides, les filtres encrassés et les pneus mal gonflés augmentent la consommation 
de carburant ainsi que les émissions polluantes. Une gestion serrée des véhicules à l’aide de 
tableau de bord optimise l’approche préventive en plus de fournir une foule d’information sur l’état 
des véhicules et des investissements à venir.  

Les activités d’entretien génèrent pour leur part leur lot de sources de contaminants potentiels. 
Un diagnostic des pratiques et des garages permet de les identifier et d’implanter les procédures 
y remédiant notamment des programmes de recyclage des pneus et des huiles, des politiques de 
retraits des véhicules et le remplacement de produits toxiques. La Ville de Saskatoon a adopté 
une telle approche en mettant en place un système de gestion environnemental certifié tout 
comme la Ville de Hamilton qui a obtenu la certification ISO 14001139 pour ses installations. 
Puisque les technologies évoluent rapidement, particulièrement en ce qui a trait aux véhicules 
hybrides, les techniciens municipaux sont appelés à recevoir une formation continue. 

 

Éliminer la marche au ralenti inutile du moteur 

Utilisée pour le chauffage ou la climatisation, le fonctionnement d’appareillage, le réchauffement 
du moteur ou simplement l’immobilisation du véhicule dans la circulation, la marche au ralenti 
peut représenter jusqu’à 15 % du temps d’utilisation totale des véhicules140. L’élimination de la 
marche au ralenti constitue souvent l’une des premières actions entreprises par les municipalités 
puisqu’il s’agit d’une pratique qui est devenue socialement inacceptable.  

Plusieurs technologies facilitent ce virage. Les sources d’énergie auxiliaire ou Auxiliary Power Unit (APU), soit les génératrices au diesel ou les batteries rechargeables  avec une autonomie 
d’environ 10 heures permettent d’alimenter les équipements auxiliaires sans avoir recours au 
moteur. La Ville de Kirkland a opté pour un système APU développé au Québec141. Ces mêmes 
équipements permettent également de chauffer ou climatiser l’habitacle de façon très efficace. 
Les systèmes APU  consomment 0,38 à 1,14 litre par heure d’utilisation, soit une économie de 
carburant de l’ordre de 63 % à 88 % comparativement à l’utilisation du moteur pour accomplir la 
même tâche. Il est également possible de chauffer l’intérieur des véhicules avec un système de 
chauffage alimenté à même le réservoir de carburant comme le fait Gaz Metro pour ses 
camionnettes.    

Enfin, l’utilisation d’un chauffe-moteur électrique assure un démarrage en douceur du moteur 
même par temps très froid évitant ainsi de laisser tourner les véhicules lourds toute la nuit. L’ajout 
d’une minuterie permet de minimiser la consommation électrique en optimisant le temps de 
chauffage qui est généralement de deux heures avant l’utilisation du véhicule.  

                                                      

139 Idem. 
140 Idem. 
141 Beauchamp, A. (2007) Une invention québécoise qui réduit la pollution des camions de service. 



 



 

Les outils de télématiques 

Les outils de télématiques, dont le GPS permet l’optimisation des déplacements réduisant ainsi 
les coûts de carburant et d’entretien et ultimement, le nombre de véhicules de la flotte. Plusieurs 
municipalités telles que San Diego, Sherbrooke et Blainville les utilisent pour la planification et le 
suivi des opérations de collecte de matières résiduelles142 ou de déneigement.  

Certains ordinateurs de bords, tels que Cartasite®, enregistrent les données sur la vitesse, la 
marche au ralenti, les comportements de conduites énergivores et même les variations 
d’émission de GES. L’information diffusée en temps réel permet au conducteur d’ajuster sa 
conduite. Suite à l’installation de ce type d’appareil, la Ville de Vancouver a observé une 
réduction de 10 % à 30 % de consommation d’essence chez les conducteurs municipaux143. À 
Denver, les données recueillies par les ordinateurs de bord des véhicules municipaux sont 
accessibles par les employés et leurs supérieurs. Une réduction de 15 % de marche au ralenti a 
été observée dès l’implantation du système. De plus, la Ville a estimé qu’elle pouvait réduire du 
tiers sa consommation de carburant uniquement en réduisant de moitié le temps de marche au 
ralenti144. 

Évidemment, l’implantation de ces technologies de suivi doit se faire en fonction d’un consensus 
mutuel avec les employés et leurs syndicats. Pour éviter ces problèmes dans les relations de 
travail, certaines municipalités ont tout simplement reprogrammé le moteur de leurs véhicules 
pour en limiter la vitesse (Hamilton), le régime du moteur (Société de Transport de Laval) ou 
encore le temps maximum de marche au ralenti du moteur (Arrondissement Rosemont-Petite-
Patrie).  

 

Les biocarburants  

Le biocarburant peut être utilisé pour tous les types de véhicules fonctionnant au pétrodiesel, 
comme présenté dans le volet 1 de l’étude. Ayant un point de trouble entre -3oC et 13oC à l’état 
pur, l’utilisation du biocarburant, principalement le B20, demande quelques ajustements en hiver 
dont l’ajout d’additif au pétrodiésel nordique ou une gestion thermique des réservoirs. Les Villes 
de Toronto, Dawson Creek et Hamilton privilégient une option plus simple soit le remplacement 
du  B20 avec du B5 durant les mois plus froids1. Toutefois, une mise en garde s’impose. 
Plusieurs analyses de cycle de vie suggèrent que les biocarburants de première génération 
peuvent faire doubler les émissions de GES lorsque les impacts reliés aux changements 
d’affectations des terres sont pris en compte145. De plus, l’augmentation de la production des 

                                                      

142 Volet 1, page 31 
143 Fleet Challenge Ontario (2008) Municipal Green Fleet Management in Ontario, Best Pratices Manual 2008. 
144 Driving Change (2009) Driving change – City of Denver Case Study. 

145 Timothy Searchinger et al. (2008) 



 



biocarburants à l’échelle planétaire a contribué à la flambée des prix des aliments et à la 
déforestation des forêts tropicales. Le pétrole classique selon sa provenance et son processus 
d’extraction est également analysé sous l’approche cycle de vie. À cet effet, la Californie a 
adopté en 2007 un standard sur la teneur en carbone des carburants vendus sur son territoire, ce 
qui interdit l’utilisation du pétrole en provenance des sables bitumineux146. Compte tenu des 
incertitudes, Fleet Challenge Ontario recommande de miser sur l’amélioration de l’efficacité 
énergétique des véhicules avant de se tourner vers les biocarburants.  

 

Responsabiliser les entreprises 

Tout comme les municipalités exemplaires, un nombre croissant d’entreprises verdissent leur 
flotte de véhicules. En remplaçant 7100 voitures d'ici 10 ans par des véhicules hybrides, AT&T 
prévoit réduire sa consommation d’essence de 39 %147. Le gouvernement ontarien ainsi la 
municipalité d’Ontario ont développé des trousses d’action et des calculateurs de carbone pour 
appuyer les entreprises dans cette démarche.  

En tant que grand donneur d’ordre, les administrations municipales peuvent inciter les 
changements dans le secteur privé en incluant des exigences contractuelles similaires aux 
normes imposées pour les véhicules municipaux. Cet aspect a été exploré dans le volet 1 de 
cette étude, notamment pour les camions de collecte et de déneigement. De plus, la Ville de 
Paris et 45 partenaires professionnels du commerce, de la distribution et du transport ont adopté 
en 2006 la première Charte des bonnes pratiques des transports et des livraisons de marchandises dans Paris qui favorise l’utilisation de modes de transport peu énergivores comme 
le train ou le bateau, des véhicules plus propres et une logistique urbaine favorisant une 
réduction des GES148. La Charte inclut également une série d’engagements que les différents 
partenaires se sont engagés à respecter. Par exemple, les livreurs se sont engagés à mettre en 
conformité leur flotte à la norme Euro 5, norme sur les émissions polluantes des moteurs, au 1er 
janvier 2010. 

 

Les véhicules électriques 

La popularité croissante des véhicules hybrides de type « rechargeable » exige un réseau 
d’échanges de batterie ou de prises électriques publiques. Dans ce dernier cas, l’implantation de 
bornes sur les rues et dans les stationnements publics et privés sera nécessaire afin de 
permettre aux conducteurs ne possédant pas un espace privé de stationnement de recharger 
leur véhicule. Les Villes d’Amsterdam, de San Jose et de San Francisco ont déjà installé de tels 
points de recharges publiques. En Californie, les coûts pour installations s’élèvent à environ 

                                                      

146 California Energy Commission (2007) Low Carbon Fuel Standard. 

147 La Presse (2009) AT&T prend le virage vert avec des hybrides Ford. 
148 Mairie de Paris (2006) Charte de bonnes pratiques des transports et des livraisons de marchandises dans Paris. 



 



1000 $ US pour une borne sur un lampadaire et entre 2500 $ et 4000 $ pour une borne dans un 
endroit non relié au réseau électrique149.  

e Diagnostic 

L’évaluation du cheminement de l’Arrondissement est présentée sous la forme d’un tableau 
synthèse. Pour chaque thème, les pratiques de l’Arrondissement ainsi que les pratiques 
privilégiées ont été recensées et groupées en catégories. Ces pratiques peuvent être des 
stratégies d’aménagement, des mesures réglementaires ou encore des initiatives de 
sensibilisation. L’énumération des éléments retenus ne tient aucunement compte de l’importance 
relative de ceux-ci. La valeur des différentes pratiques étant variable et difficilement mesurable, la 
gradation a été faite de façon qualitative selon l’échelle suivante : peu ou pas d’initiatives, en 
progression et accomplissements significatifs. 

 

Tableau 1 : Évaluation de la performance de l’arrondissement de Ville-Marie 
relative à l’efficacité énergétique 

Légende Peu ou pas d’initiatives En progression Accomplissements significatifs 

    

  

Pratiques observées  Portrait de Ville-Marie  Villes/territoires 
témoins 

       

Cadre règlementaire (pour le parc privé)    Commentaires   

Cibles de performance énergétique    Compétence de la Ville  Union européenne, 
Californie 

Construction « zéro énergie »    Compétence de la Ville  Union européenne, 
Californie, Austin 

Obligation de certification (LEED)    Compétence de la Ville  Boston, Pasadena 

Obligation de mise à niveau    Compétence de la Ville  New York 

Appréciation :    
 

  

       

                                                      

149 Perreault, M. (2009) Se brancher sur un lampadaire. 



 



Mesurer la consommation du cadre bâti 
existant    Commentaires   

Portrait de la consommation d’énergie sur son 
territoire 

     New York 

Inventaire détaillé des immeubles 
(âge, superficies, isolation, système de chauffage) 

   Données partielles 
pour Ville-Marie 

 New York 

Étiquetage énergétique des logements      France 

Obligation d’audit énergétique      New York, France 

Appréciation :       

       

Mesures non financières pour soutenir l’essor 
des bâtiments éco-efficaces    Commentaires   

Autorisation à construire plus densément      Nashville, Pittsburgh, 
Seattle 

Émission accélérée des permis de construction      Los Angeles, San 
Francisco, Dallas 

Création d’un guichet unique (permis et 
subventions) 

     Toronto, Seattle 

Service d’appui technique      Oakland, 
Pasadenan, San 
Diego, Seattle, 

Washington 

Appréciation :    
 

  

       

Mesures financières pour soutenir l’essor des 
bâtiments éco-efficaces    Commentaires   

Congé de taxes    Compétence de la Ville  Sainte-Martine, 
Gatineau, Baltimore, 

Cincinnati 

Subventions      Seattle, El Paso, 
Pasadena 

Utilisation de la taxe d’amélioration locale    Compétence du 
gouvernement du 

Québec 

 Berkeley, Boulder, 
Portland 

Taxe pour pénaliser les bâtiments non certifiés    Compétence de la Ville  Arlington (Virginie) 



 



Éco-conditionnalité 

 

   Subventions publiques 
accordées uniquement 

aux projets certifiés 

 Winnipeg, État de 
Washington 

Appréciation :       

       

Encadrement et promotion des énergies 
renouvelables    Commentaires   

Révision de la réglementation municipale    Compétence de la Ville  Toronto 

Création d’un guichet unique d’information      Toronto, Portland 

Obligation pour les nouvelles résidences à être 
prêtes à accueillir des énergies renouvelables 

     Colombie-
Britannique 

Évaluation du potentiel solaire pour chaque 
bâtiment 

     San Francisco 

Règlement pour inclure des énergies 
renouvelables pour le parc immobilier privé 

   Les constructions 
« zéro-énergie » font 
souvent appel à des 
systèmes d’énergies 

renouvelables 

 Barcelone 

Appréciation :       

       

Chauffage urbain et quartiers modèles    Commentaires   

Favoriser l’utilisation de systèmes de chauffage 
urbain pour les nouveaux projets de 
développement 

     Vancouver, London, 
Drake Landing 

(Alberta) 

Réaliser un quartier modèle à faible 
consommation énergétique 

     Vancouver, Tianjin, 
Vauban, Londres 

Appréciation :       

       

Améliorer le rendement énergétique des 
bâtiments municipaux    Commentaires   

Effectuer des audits énergétiques      Montréal, New York, 
Portland 

Obligation de certification (LEED)    Ville-Marie prévoit 
adopter un règlement 
similaire à celui de la 

 Kingston, Austin, 
Vancouver, 

Edmonton, Portland, 



 



Ville Montréal (ville centre 
uniquement) 

Tester des technologies émergentes pour créer le 
marché 

     Chicago  
(toits verts) 

Création d’un fonds dédié en efficacité 
énergétique 

   La Ville a déjà son 
fond ÉNERGIE 

 New York, Portland 

Autoproduction d’énergie renouvelable      Toronto 

Appréciation : 
      

 
      

Éclairage extérieur    Commentaires   

Adoption d’un schéma d’aménagement de 
l’éclairage public  
(intensité, positionnement, type d’ampoule, 
système de recyclage des ampoules, etc.) 

   La Ville devrait en 
publier un d’ici le 
printemps 2010 

 Sherbrooke, Ottawa, 
Toronto 

Adapter la durée et l’intensité de l’éclairage en 
fonction des besoins, entre autre par l’installation 
de systèmes de télégestion. 

     Québec, Oslo 

Utilisation de lampadaire éco efficaces  
(DEL ou ampoules conventionnelles améliorées) 

   Lampadaires aux LED 
au parc Émilie-

Gamelin et sur les 
rues Magna et 

Dufresne  

 Montréal, Rouyn-
Noranda, New York 

Encadrer l’éclairage en site privé 
(heures d’utilisation, performance énergétique, 
pollution lumineuse) 

     Sherbrooke, 
New York , Flagstaff 

Campagne de sensibilisation et de remplacement 
des appareils d’éclairage en site privé 

     Sherbrooke, MRC du 
Granit, MRC du 

Haut-St-François 

Appréciation :       

       

Améliorer le rendement énergétique des flottes 
de véhicules    Commentaires   

Politique d’achat de véhicules écoénergétique 

(motorisation, format du véhicule) 

   Achat d’un véhicule 
Némo 

 Petits véhicules pour 
les agents de 
stationnement 

 Hamilton, San 
Francisco, 
Edmonton 



 



Formation sur l’éco-conduite      Edmonton 

Rajeunissement de la flotte      Victoriaville, 
Hamilton, Denver 

Entretien régulier    Inspection PIÉVAL  Saskatoon, Hamilton 

Formation contre la lutte au ralenti des moteurs      Toronto, Hamilton 

Utilisation de sources auxiliaires d’énergie pour 
éliminer la marche au ralenti inutile du moteur 

     Kirkland, Gaz Métro, 
Hmailton 

Utilisation d’outils de télématiques    En progression  San Diego, 
Sherbrooke, 

Blainville, Denver, 
Hamilton 

Utilisation des biocarburants      STM, Toronto, 
Dawson Creek et 

Hamilton 

Responsabiliser les entreprises      Paris, 
Gouvernement de 
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f Discussion et recommandations 

Leviers et défis 

Cadre bâti varié 

Le cadre bâti du territoire de l’arrondissement est des plus variés sur les plans de l’année de 

construction, du type d’habitation, de l’usage et de la densité. Cette réalité exige une 

diversification des stratégies et des solutions afin de répondre adéquatement aux problèmes 

spécifiques des différentes catégories de bâtiments. C’est le cas notamment des immeubles 

patrimoniaux pour lesquels certains travaux ne peuvent être effectués sans mettre en péril les 

éléments architecturaux qui font leurs spécificités. Les grandes tours à logements, quant à elles, 

posent des défis sociaux, économiques et de sécurité publique qui nécessitent une approche 

faite sur mesure, en tenant compte des différentes parties prenantes et de leurs objectifs 

respectifs, souvent contradictoires. 

 

Données 

L’Arrondissement possède des informations très partielles, et pas nécessairement à jour, sur son 

cadre bâti d’une part et sur la consommation énergétique sur son territoire d’autre part. Par 

exemple, il est impossible de déterminer quels immeubles chauffent au mazout, quel est l’état de 

leur isolation, combien de systèmes d’autoproduction d’énergies renouvelables ont été installés 

et combien d’immeubles sont certifiés LEED ou Novoclimat. La plupart de ces données n’ont 

jamais été collectées par l’Arrondissement et les distributeurs d’énergies, qui possèdent des 

informations détaillées, sont récalcitrants à partager des données commercialement sensibles. 

L’Arrondissement a d’ailleurs dû recourir à la Loi sur l’accès à l’information pour obtenir d’Hydro-

Québec la consommation électrique globale sur son propre territoire. 

 

Une expertise en développement 

Malgré les importants progrès réalisés ces dernières années, plusieurs constructeurs, 

propriétaires et spécialistes dans le secteur du bâtiment (ingénieurs, architectes) sont encore 

timides face aux projets d’efficacité énergétique et n’ont pas acquis assez de connaissances et 

d’expérience pour réaliser ces projets de manière systématique. Cela pourrait expliquer en partie 

le faible nombre d’immeubles certifiés à Montréal par rapport à plusieurs villes américaines. 

 

Montréal et ses arrondissements ont l’opportunité d’une part de combler son retard dans le 

domaine de l’efficacité énergétique et de l’autoproduction d’énergie renouvelable en s’inspirant 



 



des meilleures pratiques développées dans différentes villes du monde et d’autre part d’éviter 

certaines approches qui se sont révélées peu efficaces dans le passé. À Montréal même, 

l’Arrondissement peut s’inspirer des démarches entreprises par l’OMHM, l’Université McGill ou le 

Cirque du Soleil, avec la TOHU. 

 

Répartition des compétences  

L’Arrondissement possède des champs de compétences limités. Par exemple, il ne peut imposer 

son propre code du bâtiment ou exiger la certification d’un bâtiment privé. De plus, il ne possède 

pas de leviers financiers, tels que la taxe foncière ou la taxe d’amélioration locale, pour favoriser 

les projets d’efficacité énergétique. Enfin, l’expertise technique est diluée entre la Ville et ses 

Arrondissements, ce qui retarde l’implantation de mesures novatrices. 

 

Financement 

Même si la majorité des projets d’efficacité énergétique sont rentables, ils ne le sont pas tous à 

court terme (2 ans et moins). Certains projets majeurs, comme l’isolation de l’enveloppe externe, 

ont une longue période de retour sur investissement, ce qui rend difficile leur financement et 

augmente les risques financiers pour le propriétaire. Les hausses récentes et anticipées des 

coûts des carburants fossiles et de l’électricité vont cependant souligner la pertinence de tels 

projets et en améliorer la rentabilité. De plus, de nouveaux programmes de subventions ont été 

développés pour favoriser l’efficacité énergétique, sauf au niveau municipal où cet aspect est 

encore peu pris en compte. Enfin, de nouveaux mécanismes financiers mis au point dans 

d’autres villes ou régions offrent des perspectives encourageantes. 

 

Dans certaines circonstances, les projets d’efficacité énergétique ne parviennent pas à être 

rentables pour le propriétaire. C’est le cas de plusieurs édifices à logement où la facture 

énergétique est à la charge des locataires. Non seulement les gains énergétiques ne reviennent 

pas dans les poches du propriétaire, mais les règles d’augmentation des loyers ne parviennent 

souvent pas à compenser les investissements requis. La protection des locataires à faibles 

revenus limite également les hausses de taxes et de loyers qui permettraient de rembourser les 

coûts des travaux. Enfin, certains immeubles nécessitent des mises à niveaux majeures qui 

peuvent difficilement être financées. 

 

Pour toutes ces raisons, l’apport de fonds publics apparaît essentiel. Cependant, l’ampleur des 

investissements requis dans Ville-Marie dépasse largement sa capacité et l’utilisation des 

hausses de taxes foncières pour récupérer les sommes investies ne constitue pas le meilleur 

levier financier. En conséquence, il apparaît nécessaire que l’Arrondissement obtienne des 



 



appuis financiers de la part des gouvernements supérieurs, des organismes en efficacité 

énergétique et des distributeurs d’énergie. 

Recommandations 

Le tableau diagnostic de la présente étude met en lumière plusieurs opportunités d’amélioration. 
Il peut s’agir de mesures réglementaires et financières, d’initiatives de concertation ou encore 
d’actions politiques. Les recommandations suivantes sont réparties en catégories et certaines 
sont complétées par des notes de bas de page qui renvoient vers des documents ressources.  

 

1. Intégration des principes de développement durable dans le mode de gestion 
municipale  

a) Créer un poste de coordonnateur en développement durable pour coordonner et 

accompagner l’Arrondissement dans l’implantation des recommandations énumérées 

ci-dessous. 

 

2. Établir le portrait énergétique de l’Arrondissement 

a) Bonifier la base de données sur les immeubles : 

 État de l’isolation des bâtiments ou de la densité énergétique; 

 Superficie habitable; 

 Type de système de chauffage installé; 

 Présence de systèmes d’autoproduction d’énergies renouvelables. 

b) Recenser la consommation énergétique sur le territoire de l’arrondissement (électricité, 
gaz naturel, vapeur, mazout et mazout. 

 

3. Adopter un cadre réglementaire plus contraignant 

a) Faire des représentations auprès de la Ville afin qu’elle adopte les mesures 
suivantes : 

 Obligation de construction de bâtiments certifiés; 

 Obligation de construction de bâtiments répondant complètement, ou en 
partie, à leurs besoins énergétiques à partir de systèmes d’autoproduction 
d’énergies renouvelables; 

 Adoption du Code national du bâtiment 2005; 

 Adoption de cibles de performance complémentaires pour aller au-delà du 
Code; 



 



 Obligation d’audits énergétiques pour les propriétaires de grands 
bâtiments; 

 Obligation de mise à niveau comme à New York150. 

b) Faire des représentations auprès du gouvernement provincial afin qu’il adopte les 
mesures suivantes : 

 Effectuer une refonte du Code de la construction du Québec pour en 
améliorer la performance énergétique (consultations présentement en 
cours); 

 Imposer une norme nationale sur les bâtiments afin que ces derniers 
répondent complètement, ou en partie, à leurs propres besoins 
énergétiques à partir de systèmes d’autoproduction d’énergies 
renouvelables; 

 Bonifier les programmes d’efficacité énergétique existants et les étendre 
aux tours à logements; 

 Permettre aux municipalités d’utiliser la taxe d’amélioration locale comme 
outil de financement des projets d’efficacité énergétique et d’énergie 
renouvelable. 

 

4. Accroître le rôle des inspecteurs municipaux  

a) Créer une équipe spécialisée d’inspecteurs formés par des professionnels qualifiés 
en efficacité énergétique et en structure afin de trouver les bâtiments problématiques; 

b) Rapatrier le pouvoir d’inspection des tours d’habitation, qui relève actuellement de la 
Régie du bâtiment; 

c) Accroître le nombre d’inspections pour améliorer le portrait du cadre bâti, s’assurer 
de la qualité des travaux et prévenir des situations dangereuses (chute de pierres); 

d) L’apparition de moisissures dans un logement ayant souvent pour origine un 
problème sous-jacent d’isolation, d’infiltration ou de panne ou de défectuosité du 
système de chauffage, s’assurer, en cas d’avis d’infraction, que les travaux exigés 
couvrent également ces aspects.  

 

5. Sensibiliser la population à l’efficacité énergétique  

a) Proposer des activités éducatives aux écoles primaires ou aux camps de jour de 
Ville-Marie pour rejoindre efficacement la population et la sensibiliser sur ces enjeux; 

                                                      

150 New York City (2009) Greener, Greater, Building’s Plan. 



 



b) Diffuser les programmes gouvernementaux et municipaux en efficacité 
énergétique151; 

c) Faire des représentations au gouvernement du Québec afin qu’il instaure un système 
d’étiquetage ou de cote énergétique des logements152. 

 

6. Développer des mesures incitatives pour encourager la construction d’immeubles 
certifiés et la réalisation de rénovations en efficacité énergétique 

a) Utiliser une gamme d’incitatifs monétaires (congé de taxe, subvention) et non 
monétaires (boni à la densification, émission accélérée des permis) pour encourager 
les constructeurs de bâtiments certifiés153; 

b) Lors de l’émission des permis de rénovation, s’assurer que les travaux prévus 
incluent des mises à niveaux lorsque c’est possible. Par exemple, si les fondations 
doivent être refaites, profiter de l’occasion pour améliorer l’isolation des fondations et 
du sous-sol;  

c) Lors de l’émission d’avis d’infraction, s’assurer que les travaux incluent des mises à 
niveaux lorsque c’est possible. Par exemple, si l’Arrondissement oblige un 
propriétaire à refaire son revêtement extérieur, l’obliger ou l’inciter également à 
refaire l’isolation des murs extérieurs, une occasion qui ne se représentera pas 
pendant 50 ans. 

d) Faire des représentations auprès de la Ville afin d’inclure des normes d’efficacité 
énergétique élevées à l’ensemble de ses subventions; 

e) Faire des représentations auprès de la Ville pour subventionner et/ou obliger les 
propriétaires à opter pour des toits verts; 

f) Collaborer avec la Ville pour créer un guichet unique pour aider les promoteurs dans 
leurs demandes de permis et de subventions; 

g) Collaborer avec la Ville pour offrir un service d’appui technique aux promoteurs. 

 

7. Adapter les stratégies en efficacité énergétique pour les grandes tours à logements 

a) Les stratégies doivent comprendre les éléments suivants : 

 Améliorer la sécurité publique; 

 Assurer une rentabilité économique pour les propriétaires; 

                                                      

151 City of Seattle (n.d.) City Green Building - Incentives & Assistance. 

152 Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de la Mer (n.d.) Diagnostic pour les logements à chauffage individuel. 
153 American Institute of Architect  (2008) Local Leaders in Sustainability - Green Incentives. 



 



 Protéger les droits des locataires; 

 Trouver des sources de financement. 

Une analyse et des éléments d’une telle stratégie sont présentés à l’Annexe 23.  

 

8. Adapter les stratégies en efficacité énergétique pour les immeubles patrimoniaux 

a) Celles-ci doivent comprendre les éléments suivants :  

 Sensibiliser les propriétaires et les élus; 

 Déterminer les éléments à protéger; 

 Effectuer un entretien régulier; 

 Privilégier la restauration au remplacement; 

 Remplacer, en dernier recours seulement, les éléments architecturaux 
problématiques. 

Une analyse et des éléments d’une telle stratégie sont présentés à l’Annexe 24.  

 

9. Protéger les locataires lors des travaux d’efficacité énergétique 

a) Augmenter la transparence des processus d’émission des permis et des 
subventions :  

 S’assurer que les locataires sont informés lorsque l’Arrondissement 
accorde un permis de rénovation majeure; 

 Transmettre aux locataires des détails sur les subventions municipales 
accordées à leur propriétaire, tels que le calendrier et les impacts anticipés 
des travaux, ainsi que leurs droits pendant les rénovations majeures. 

b) Rendre conditionnelles les subventions municipales au respect des droits des 
locataires, notamment en imposant un moratoire plus ou moins long sur la 
reconversion des logements en condos en fonction de la subvention accordée;  

c) S’assurer que les programmes de rénovations visent réellement l’efficacité 
énergétique et la diminution des GES et non des rénovations accessoires. Pour ce 
faire, l’octroi des permis de rénovation pour travaux majeurs en efficacité énergétique 
devrait découler de recommandations émises par un audit énergétique indépendant. 

 

10. Encadrer et promouvoir l’autoproduction d’énergies renouvelables 

a) Faire des représentations auprès de la Ville et du gouvernement du Québec afin de 
pouvoir exiger des futurs grands développements immobiliers qu’ils répondent à une 
partie de leurs besoins énergétiques par l’autoproduction d’énergies renouvelables; 



 



b) Encourager les constructeurs à opter pour un système de chauffage centralisé pour 
faciliter l’intégration des énergies renouvelables (géothermie, solaire thermique et 
photovoltaïque); 

c) Effectuer un inventaire du potentiel solaire; 

d) Faire des représentations auprès de la Ville pour qu’elle adapte sa réglementation en 
vue de faciliter et d’encadrer l’utilisation d’énergies renouvelables. 

 

11. Mettre en valeur le réseau du CCUM 

a) À l’intérieur du Programme particulier d’urbanisme (PPU) ou lors de la délivrance des 
permis de construction, inclure une clause pour obliger les promoteurs du Quartier 
Bonaventure à récupérer la chaleur résiduelle du CCUM pour ses besoins en 
chauffage. La chaleur, qui est actuellement perdue, pourrait ainsi être récupérée et 
permettrait de réduire l’intensité carbonique de la centrale et de ses clients;  

b) Collaborer avec la Ville et le CCUM afin que celui-ci adopte des cibles d’efficacité 
énergétique et carbonique, en contrepartie de quoi la Ville pourrait éliminer les frais 
de location de l’emprise publique que paye le CCUM pour faire passer ses tuyaux 
sous les rues, frais qui ne sont pas imposés à Hydro-Québec ni à Gaz Métro; 

c) Collaborer avec le CCUM pour faire la promotion de son centre d’expertise auprès 
des propriétaires possédant de petites installations thermiques pour faciliter le 
transfert des meilleures pratiques. 

 

12. Favoriser la création de quartiers modèles dans les projets particuliers d’urbanisme 
(PPU) 

a) Intégrer dans les PPU ou dans les projets des grands promoteurs immobiliers les 
éléments suivants pour en faire des quartiers modèles : 

 Quartiers modèles sans autos; 

 Construction de bâtiments avec une certification élevée (LEED Or); 

 Utilisation d’un système de chauffage urbain géothermique; 

 Construction de toits verts; 

 Systèmes d’autoproduction d’énergies renouvelables.  

b) Profiter des grands développements immobiliers suivants, en cours ou en 
développement, pour réaliser des quartiers modèles : 

 Le projet de développement de 1,6 milliard de dollars du site de Radio-
Canada, qui constitue une opportunité unique d’inclure un système 
d'énergie communautaire, d’autant plus que le promoteur s’est déjà 



 



engagé à obtenir la certification LEED-ND (Neighbourhood Development) 
pour l’ensemble de son site154; 

 Le projet de revitalisation des Portes de Sainte-Marie155. 

 

13. Réduire la pollution lumineuse 

a) Adopter le futur schéma d’aménagement de l’éclairage public prévu pour 2010; 

b) Tester les nouvelles technologies prometteuses (télégestion, ampoules aux DEL); 

c) Encadrer, par voie réglementaire, l’éclairage en site privé156. 

 

14. Exemplarité du milieu municipal pour les véhicules 

a) Développer une stratégie et des cibles de performance pour l’amélioration du 
matériel roulant (Hamilton157); 

b) Rajeunir la flotte de véhicules; 

c) Utiliser des technologies qui limitent la marche au ralenti du moteur; 

d) Maintenir le programme d’entretien préventif des véhicules. 

 

15. Exemplarité du milieu municipal pour les bâtiments 

a) Adopter, à l’échelle de l’Arrondissement, le nouveau règlement de la Ville sur les 
bâtiments verts; 

b) Tester les nouvelles technologies d’autoproduction d’énergie renouvelable. 

 

                                                      

154 Ville de Montréal (2009) Projet de développement sur le site de Radio-Canada : Le conseil municipal de la Ville de Montréal donne son feu vert. 
155 Ville de Montréal (2003) Porte Sainte Porte Sainte-Marie Marie - SAQ. 

156 Ville de Sherbrooke (2007) 

157 City of Hamilton (2009) Green Fleet Implementation Plan – Phase 2. 



 





a Enjeux 

Un québécois consomme en moyenne 400 litres d’eau potable par jour158. À Montréal, si on inclut 
la consommation des ICI et les fuites du réseau d’aqueducs, on arrive à une consommation de 
l’ordre de 1100 litres par personne par jour159. En comparaison, la consommation domestique 
d’eau potable en France est d’environ 165 litres par personne par jour160. Si les pays développés 
ont généralement réussi à assurer ce besoin fondamental à leurs citoyens, ils affrontent 
aujourd’hui un nouveau défi : satisfaire les besoins actuels et futurs en eau le plus efficacement 
possible161. Pour une municipalité, cela implique de mettre sur pied des mesures pour éliminer le 
gaspillage, réduire les volumes d’eau à traiter et éviter d’émettre des polluants dans les cours 
d’eau.  

 

Approvisionnement en eau potable 

L’île de Montréal jouit d’un emplacement exceptionnel en ce qui a trait à son approvisionnement 
en eau (Annexe 25) : le fleuve Saint-Laurent et la rivière des Prairies, avec des débits respectifs 
de 8000 et 1 000 m3/seconde162, couvrent amplement la capacité de pompage de 34 
m3/seconde163 de la Ville164. Malgré cette situation enviable, l’approvisionnement en eau potable 
est fragilisé par les changements climatiques. L’augmentation des températures réduira la 
période de couverture de glace en hiver, en plus d’accélérer les pertes par évaporation. Le 
niveau des Grands Lacs pourrait baisser de 0,2 à 0,7 m165 d’ici 2030, entraînant une baisse d’un 
mètre du niveau de l’eau au port de Montréal166. Une telle baisse diminuerait la performance des 
prises d’eau actuelles, non conçues pour fonctionner à pleine capacité à des niveaux aussi bas. 
Les mesures d’économie deviendront alors incontournables pour éviter une rupture 
d’approvisionnement, d’autant plus que la demande d’eau tend à augmenter par temps chaud et 
sec.  

                                                      

158 Ville de Montréal (n.d.) Chaque goutte compte. 
159 Ville de Montréal (2009) Mesure de la consommation de l’eau et optimisation du réseau de distribution. 
160 Coutellier, A. et Le Jeannic, F. (2007). 
161 Environnement Canada (2008) L’économie des ressources en eau. 
162 Ville de Montréal (n.d) Foire aux questions. 
163 Équivalent de 2 942 000 m3 d'eau par jour    
164 Ville de Montréal (n.d.) Le goût de l’eau claire. La production et la distribution de l’eau potable à Montréal. 
165 Lofgren, B. et al. (2002) 
166 Mortsch, Linda D. et F.H. Quinn (1996) 



 



Qualité de l’eau  

Les changements climatiques auront aussi un impact sur la qualité de l’eau en amont et en aval 
de Montréal. La baisse du niveau d’eau, combinée à une hausse des températures, accroîtra les 
risques de prolifération de bactéries, d’algues et d’espèces envahissantes, dont la moule zébrée 
qui obstrue les prises d’eau167. De plus, la baisse du débit d’eau peut altérer le goût de l’eau et 
diminuer le taux de dilution des polluants rejetés en amont.  

 

D’autre part, l’augmentation prévue de l’intensité des précipitations, estimée à 10 % d’ici la moitié 
de notre siècle168, occasionnera davantage de surverses du réseau d’égout. La majorité du 
territoire montréalais étant desservi par un système de type unitaire, les surplus d’eaux usées 
(environ 1 % du volume reçu lors des tempêtes169) sont redirigés vers le fleuve Saint-Laurent et 
la rivière des Prairies (Annexe 26). Or, ces surverses sont constituées des eaux de pluie, des 
eaux sanitaires et des rejets industriels et contiennent par conséquent de multiples 
contaminants : micro-organismes souvent pathogènes (ex. : coliformes fécaux), produits 
chimiques, résidus de médicaments (ex. : anovulants), hydrocarbures et autres contaminants 
(ex. : métaux lourds). Non traitées, ces eaux polluent le milieu aquatique, menacent la santé des 
amateurs d’activités nautiques et compliquent les opérations des usines d’eau potable des villes 
situées en aval.  

 

Coûts collectifs  

Les coûts de captation, d’épuration et de traitement des eaux usées représentent des dépenses 
considérables pour les municipalités, et donc pour les contribuables. La Ville de Montréal estime 
qu’environ 40 % de l’eau qu’elle rend disponible est tout simplement perdue dans des fuites 
d’aqueduc ou détournée de façon illicite170. Si l’on ajoute la consommation d’eau très élevée des 
résidents, l’ensemble de ce gaspillage donne lieu à une augmentation des coûts et met à 
l’épreuve des infrastructures conçues pour une capacité limitée.  

 

Si, par exemple, les besoins en eau devaient augmenter pour la Ville, cette capacité serait vite 
atteinte et la construction de nouvelles installations ferait grimper par grands paliers le coût de 
revient de l’eau potable (Annexe 27). Dans le cas des eaux usées, le réseau d’égouts n’a pas la 
capacité d’évacuer un trop grand volume d’eau dans un court laps de temps. Lors des 
précipitations intenses, les refoulements d’égouts localisés dans les sous-sols de résidents sont 
fréquents ainsi que les inondations comme celles sur l’autoroute métropolitaine au niveau de 
l’échangeur l’Acadie. En plus des dégâts matériels, des réclamations envoyées à la Ville, de la 

                                                      

167 Hudon, Christiane (2004). 
168 Mailhot, A. et al. (2008) 
169 Philippe Sabourin, Division des relations médias, communication personnelle. 
170 Ville de Montréal (2009). Mesure de la consommation de l’eau et optimisation du réseau de distribution. 



 



hausse des primes d’assurances habitations et du risque posé pour la sécurité publique, ces 
inondations peuvent augmenter le sentiment d’insécurité des citoyens et décourager les 
investisseurs de construire dans les zones où les refoulements sont fréquents. La Ville a donc 
tout intérêt à diminuer les quantités prélevées et aussi à augmenter la quantité de surface 
perméable afin de permettre l’infiltration des eaux de pluie dans le sol.  

 

Engagements politiques  

À l’automne 2002, le gouvernement du Québec adoptait sa Politique nationale de l’eau171. 
Réaffirmant le statut de l’eau comme patrimoine collectif, cette politique engageait le 
gouvernement à protéger cette ressource pour les générations actuelles et futures. Certains 
engagements, tels que la réduction des fuites d’eau des systèmes d’aqueduc et la réduction de la 
pollution causée par les eaux usées et les surverses, s’adressaient aux municipalités. De plus, le 
gouvernement rendait l’attribution d’aide aux municipalités conditionnelle à l’adoption de mesures 
d’économie d’eau et de réduction des fuites (Annexe 28). 

 

Pour sa part, la Ville de Montréal s’engage, dans son Premier plan stratégique de développement durable de la Ville de Montréal172, à implanter des mesures d’économie d’eau potable et à 
contrôler les usages illicites de l'eau (Annexe 6). Le Maire de Montréal a également adhéré en 
2005 au Urban Environmental Accords173 qui prévoit des objectifs chiffrés (Annexe 4). Les villes 
qui ont une consommation moyenne d’eau potable par habitant supérieure à 100 litres par jour 
devront réduire leur consommation de 10 % d’ici 2015 (basé sur les chiffres de 2005).  

 

b Objectifs pour Ville-Marie 

En matière de gestion de l’eau, la Ville est responsable de toutes les installations de captation, de 
filtration et de stockage de l’eau potable ainsi que la station d’épuration des eaux usées. Elle est 
également responsable de tout le système primaire d’aqueducs et d’égouts ainsi que de 
l’implantation des compteurs d’eau dans les ICI. Ville-Marie est responsable du réseau 
secondaire d’aqueducs et d’égouts représentant 90 % des canalisations présentes sur son 
territoire. Les arrondissements de l’ancienne ville de Montréal sont conjointement responsables 
avec la Ville d’appliquer le Règlement sur la canalisation de l’eau potable, des eaux usées et des 
eaux pluviales sur leur territoire, mais ne peuvent le modifier ou le bonifier sans l’accord de la 

                                                      

171 Environnement Québec (2002) 
172 Haf, R. et al. (2007) 
173 Tremblay, G. (2005) Allocution du maire de Montréal, M. Gérald Tremblay,  à l’occasion de l’ouverture du 4è Sommet des leaders municipaux sur les changements climatiques. 



 



Ville. L’Arrondissement Ville-Marie peut également contrôler quelques usages reliés à l’utilisation 
de l’eau potable (ex. : arrosage extérieur) via son Règlement sur le civisme, le respect et la 
propreté. Il a également un pouvoir limité sur les exigences qu’il peut inclure dans l’octroi des 
permis de construction et de rénovation (ex. : exiger la norme LEED). Ville-Marie a cependant 
beaucoup de pouvoirs sur les superficies de sols perméables via son plan d’aménagement et ses 
règlements d’urbanisme (ex. : normes pour les stationnements extérieurs) et a le plein contrôle 
sur l’aménagement des parcs (sauf les deux parcs régionaux), des ruelles et du réseau routier 
non artériel. Enfin, il a les pleins pouvoirs sur sa propre consommation d’eau dans ses opérations 
municipales. 

 

En tenant compte du partage des pouvoirs et des enjeux ci-mentionnés, Équiterre propose une 
série d’objectifs pour Ville-Marie : 

 Réduire la consommation d’eau potable des usagers; 

 Réduire le taux de fuites du système d’aqueducs et les usages illicites de l’eau; 

 Augmenter le taux d’infiltration dans le sol et ralentir la vitesse des eaux de ruissellement. 



 



 

c Portrait 

Consommation d’eau potable dans Ville-Marie 

À Montréal, la répartition de la consommation d’eau potable par secteur d’activités n’est pas 
connue faute d’instruments de mesure dans les bâtiments et sur le réseau primaire d’aqueducs. 
La Ville prévoit remédier à cette situation par l’installation de compteurs d’eau pour les ICI de l’île, 
mais l’échéancier de ce projet n’est pas encore fixé. Pour l’instant, le portrait de la consommation 
d’eau de la Ville est donc approximatif et peut se résumer ainsi :  

La production journalière moyenne d’eau potable est de 2,0 M de m3. Ce volume dessert 
l’ensemble des usagers, incluant 1,8 M d’habitants ainsi que le secteur des industries, 
commerces et entreprises. Calculé en consommation individuelle, cette production équivaut à 
1100 litres par personne par jour. En comparaison, plusieurs grandes villes canadiennes nord-
américaines sont toutes situées sous la barre des 600 litres par personne par jour (Figure 15). 

Figure 15 : Production d’eau potable par personne 
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La Ville estime que l’écart est attribuable aux fuites sur le réseau d’aqueducs, à un tissu industriel 
dense comparativement à d’autres villes canadiennes et à l’absence des compteurs d’eau dans 
les ICI.   

 

Secteur résidentiel 

Montréal : 1100 litres par personne et par jour 



 



Selon les estimations de la Ville, seulement 20 % de la production journalière d’eau potable serait 
consommée par le secteur résidentiel, soit l’équivalent de 220 litres174 par personne par jour. En 
revanche, la consommation d’eau moyenne canadienne et québécoise du secteur résidentiel est 
respectivement de 329175 et 400 litres176 par personne par jour.  

Les estimations sur la répartition de la consommation résidentielle sont variables selon les 
sources utilisées. En règle générale, la salle de bain est l’endroit où se consomme environ la 
moitié de l’eau à l’intérieur du foyer (Figure 16). 

Figure 16 : Répartition de la consommation d’eau intérieure résidentielle 
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Évidemment, la consommation varie beaucoup en fonction des habitudes de vie. Par exemple, 
prendre une douche plutôt qu’un bain, utiliser un balai pour nettoyer son entrée de garage et 
fermer le robinet pendant le brossage de dents réduisent considérablement la consommation 
d’eau. Néanmoins, la consommation d’eau d’un ménage est largement structurelle, c’est-à-dire 
qu’elle est principalement déterminée par le nombre d’équipements installés et leur efficacité 
respective (réservoir de toilette, laveuse à linge, lave-vaisselle, pomme de douche, etc.), la 
grandeur du terrain, la présence d’une piscine et le nombre d’utilisateurs. Ainsi, un simple 
changement technologique peut offrir une réduction importante et immédiate de la consommation 
d’eau. Par exemple, le remplacement d’une toilette avec un réservoir de 20 litres par un de 6 
litres réduit de 18 % la consommation d’eau par personne. La figure 17 présente un aperçu de la 
consommation moyenne d’eau par activité en comparant cette dernière à celle liée à des 
technologies plus récentes. 

                                                      

174 Ville de Montréal (2009) Mesure de la consommation de l’eau et optimisation du réseau de distribution. 
175 Environnement Canada (2008) Guide de consommation judicieuse d'eau à l'intention des propriétaires et des locataires de condominium et de coopérative d'habitation. 
176 Ville de Montréal (n.d.) Chaque goutte compte. 



 



De plus, si le ménage possède un terrain, l'arrosage du gazon et du jardin en été peut faire 
grimper la consommation d’eau de plus de 50 %177, sans compter le remplissage d’une piscine. 

 

Figure 17 : Consommation moyenne d’eau par activité 

Activité Consommation moyenne 
d’eau potable a 

Modèles à faible 
consommation 

d’eau b 

Actionner 
la chasse d’eau 20 à 28 litres 6 litres 

Prendre un bain 135 à 150 litres Idem 

Prendre une douche 10 à 15 litres/minute 6 litres/minute 

Faire la lessive 120 à 160 litres/charge 40 à 90 litres/charge 

Préparer les repas 10 à 15 litres/minute 8 litres/minute 
(aérateur) 

Utiliser 
un lave-vaisselle 50 à 100 litres 15 à 25 litres 

Laver la vaisselle 
à la main 25 à 40 litres Idem 

 

  

Secteur ICI  

La forte présence industrielle sur l’île de Montréal expliquerait en partie la forte consommation 
d’eau potable à Montréal par rapport aux autres grandes villes canadiennes. La Ville estime que 
le secteur des ICI consommerait environ 40 % de l’eau produite178. À elle seule, la brasserie 
Molson située dans Ville-Marie, consomme annuellement 2,8 millions m3 d’eau par année179, soit 
l’équivalent du tiers de toute la consommation résidentielle de l’arrondissement180 !  

 

Fuites et usages illicites 

Selon les estimations de la Ville, environ 40 % de l’eau produite ne sert ni au secteur résidentiel, 
ni aux ICI. Ce volume représente 800 000 m3/jour, soit la consommation quotidienne de la ville de 
Paris (Figure 18) ! 

                                                      

177 Environnement Canada (2008) Guide de consommation judicieuse d'eau à l'intention des propriétaires et des locataires de condominium et de coopérative d'habitation. 
178 Ville de Montréal (2009) Mesure de la consommation de l’eau et optimisation du réseau de distribution.  
179 Hall, B. (2009) Des entreprises assoiffées. 
180 2,8 M m3 / 365 jours / 329 litres par personne par jour = 23 317 citoyens, 23 317 sur une population 
d’environ 79 000 = 30 %. 



 



Figure 18 : Estimation de la répartition de la production de l’eau potable par secteurs à 
Montréal 

 



 

La Ville présume qu’il s’agit principalement de fuites en raison d’un réseau d’aqueducs 
vieillissant. À l’échelle de l’île, 33 % des conduites ont atteint leur durée de vie utile, et 67 % 
l’atteindront d’ici 2020 si elles ne sont pas remplacées181. Le réseau d’aqueducs de Ville-Marie 
est le plus ancien avec une moyenne d’âge de 92 ans182. Ses 218,5 km183 de tuyaux ont dépassé 
en moyenne de 25 ans leur date de péremption184. Devant ce constat, la Ville a entrepris en 2004 
un projet de 10 G$ sur 20 ans pour la réfection du système d’aqueducs et d’égouts185,186. 

 

En plus des fuites, la Ville calcule qu’une certaine quantité d’eau serait consommée illicitement 
par les ICI, notamment par l’utilisation de systèmes de réfrigération branchés directement sur 
l’aqueduc.  

Les variations du climat 

Ces dernières années, les importantes inondations occasionnées par de grandes quantités de 
                                                      

181 Ville de Montréal (2009) Mesure de la consommation de l’eau et optimisation du réseau de distribution.  
182 Philippe Sabourin, Division des relations médias, communication personnelle. 
183 Idem. 

184 Proulx, R et al. (2002) 
185 Ville de Montréal (2009) Les principaux chantiers reliés à l’eau. 
186 Ville de Montréal (2009) Aqueduc et égouts. 



 



pluie sur de courtes périodes ont exercé une pression sur les infrastructures montréalaises. Les 
changements climatiques accentueront ce phénomène. Ceux-ci pourraient modifier la 
configuration des chutes de neige et de pluie, provoquant des précipitations moins fréquentes, 
mais plus abondantes187. Les dernières simulations réalisées par le consortium Ouranos pour le 
sud du Québec confirment ce scénario : l'intensité et la fréquence des événements de 
précipitations extrêmes, et tout particulièrement pour les événements de courte durée à 
récurrence plus fréquente, pourraient augmenter d’environ 10 % d’ici la moitié du siècle188 (Figure 
19). Ces nouvelles données changent considérablement les courbes intensité-durée-fréquence 
(IDF) sur lesquelles se sont basés les ingénieurs pour dimensionner les infrastructures de 
drainage (Figure 20).  

Figure 19 : Courbes IDF moyennes pour la région du sud du Québec en climats présent 
(période 1961-1990 : lignes pointillées) et futur (période 2041-2070 : lignes pleines) 

 

Période de retour en années 





 

                                                      

187 Ressources naturelles Canada (2009) Impacts et adaptation liés aux changements climatiques. 
188 Mailhot, A. et al. (2008) 
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Figure 20 : Précipitations maximales estivales (PME) moyennes (mm) pour la région du 
sud du Québec en climats présents et futurs 

Durées 
(heures) 

Période de 
retour 

(années) 

Climat présent 
(1961-1990) 

Climat futur 
(2041-2070) 

% d'accroissement 
entre climats 

présent et futur 

2.0 11.7 13.2 13.2 
5.0 14.2 16.1 13.3 
10.0 16.0 18.1 13.0 

2 

25.0 18.8 21.1 12.3 
2.0 23.4 25.9 10.8 
5.0 29.2 33.1 13.3 
10.0 33.8 38.4 13.6 

6 

25.0 40.6 45.5 12.1 
2.0 32.6 35.7 9.6 
5.0 41.7 46.0 10.3 
10.0 48.8 53.6 9.7 

12 

25.0 60.0 64.2 7.0 
2.0 41.9 46.3 10.3 
5.0 53.8 59.5 10.5 
10.0 63.2 69.2 9.5 

24 

25.0 77.6 82.5 6.3 





En comparaison, les courbes IDF actuellement utilisées par l’Arrondissement sont créées à partir 
d’une série de données plus anciennes, prises entre 1943 et 1986 (Annexe 29). 

Perméabilité des sols 

Les surfaces imperméables sont à l’origine d’un volume important de ruissellements de surface. 
À l’inverse, les surfaces perméables, notamment les aires végétalisées, ralentissent la 
progression de l’eau vers les égouts, et donc la congestion de ces derniers. De plus, l’absorption 
de l’eau directement dans le sol favorise la recharge naturelle des nappes phréatiques, assurant 
ainsi l’approvisionnement en eau des arbres et évitant des bris aux fondations des bâtiments. 

Dans Ville-Marie, l’omniprésence des surfaces minéralisées, la faible proportion d’espaces verts 
et le peu d’initiatives réalisées pour retenir à la source les eaux de pluie laissent penser que 
l’ensemble des précipitations se retrouve rapidement à l’égout.  

L’Arrondissement ne tient pas de statistiques sur les superficies de sols perméables, mais les 
données du Plan d’urbanisme permettent d’en estimer l’ampleur. En excluant les deux parcs 
régionaux, soit le Parc du Mont-Royal et le Parc Jean-Drapeau situés en marge de 



 



l’arrondissement, la part de sols perméables dans Ville-Marie serait sous la barre des 15 % 
(Figure 21). 

Figure 21 : Occupation des sols (données du plan d’urbanisme) 

Utilisation du sol selon les 
données du Plan 

d’urbanisme* % de 
perméabilité* Surface  

(en 
hectares) % du 

territoire Estimation des 
surfaces perméables 

(en hectares) 
Institutionnelle (sauf jardins) < 5 % 68.3 5.8 %                    3    

Industrielle < 5 % 58.1 4.9 %                    3    

Voies publiques < 5 % 277.6 23.4 %                  14    
Mixte (commerciale et 
résidentielle) < 10 % 378.0 31.9 %                  38    

Transports et infrastructures < 10 % 38.7 3.3 %                    4    

Résidentielle < 20 % 305.5 25.7 %                  61    

Jardins institutionnels > 90 % 18.0 1.5 %                  16    

Parcs et espaces verts > 90 % 42.3 3.6 %                  38    

Total < 15 % 1 186.5 100 %                157    
*En excluant les 165 ha du parc du Mont-Royal et les 185 ha du parc Jean-Drapeau (22,2 % du 
territoire). 

Perméabilité* : estimation Équiterre 



La pénurie des surfaces perméables dans Ville-Marie est également illustrée par son faible indice 
de végétation (Annexe 30). 

Cette réalité, combinée à la vétusté du système d’égouts189 et à l’augmentation de l’intensité des 
précipitations, augmente les risques de refoulement d’égout dans Ville-Marie ainsi que de 
surverses du système unitaire. 

Les coûts des débordements 

À l’hiver 2009, de nombreuses conduites vieillissantes d’eau potable ont éclaté dans Ville-Marie, 
provoquant des inondations localisées190. Ces situations malheureuses et coûteuses pour la Ville 
– 1,5 M$ payés en 2008191 – vont progressivement diminuer au fur et à mesure de 
l’accomplissement des travaux de remplacement des conduites. Cependant, c’est du côté des 

                                                      

189 L’âge moyen des 198,3 km d’égouts est de 78 ans, Philippe Sabourin communication personnelle. 
190 Croteau, M. (2009) Une autre conduite cède au centre-ville. 
191 Philippe Sabourin - Division des relations médias - communication personnelle. 



 



refoulements d’égouts que la situation risque de se détériorer relativement rapidement si l’on se 
fie aux derniers modèles climatiques vus précédemment. Au cours des deux dernières années, la 
Ville a payé près de 5 M$ pour des dommages provoqués par des refoulements d’égouts, et ces 
chiffres ne tiennent pas compte des inondations récentes qui ont eu lieu à l’été 2008 et 2009, car 
il faut environ deux ans au service du contentieux de la Ville pour traiter une poursuite (figure 22). 

Figure 22 : Montants payés par la Ville en refoulements d’égouts 

Année 
Réclamations accordées sans    

poursuites judiciaires 
Montants payés par la Ville suite à un 

jugement de la Cour  

2007 900 000 $ 2 M $ 

2008 537 000 $ 1,5 M$ 



Par ailleurs, ces montants n’incluent pas les coûts assumés par les assureurs. Ces dernières 
années, le Bureau d’assurance du Canada a constaté une nette progression du nombre et de la 
valeur des réclamations reliées aux dommages causés par l’eau : elles représentent maintenant 
45 % des montants remboursés, soit 225 M$192. Une partie de cette hausse s’explique par la 
fréquence accrue des précipitations violentes et des refoulements d’égouts qu’elles génèrent. Les 
statistiques ne révèlent pas la répartition pour Ville-Marie, mais à titre d’exemple, les inondations 
qui ont eu lieu au Rond-Point l’Acadie à l’été 2005 ont occasionné, à elles seules, 40 M$ de 
pertes assurables. La Ville et le Ministère des transports du Québec (MTQ) sont actuellement 
poursuivis en cour pour négligence par les assureurs, qui exigent le remboursement intégral des 
primes versées. De plus, en cas d’événements extrêmes, comme ce fut le cas à Montréal lors 
des pluies diluviennes du 14 juillet 1987, la Ville n’a pas eu à rembourser les nombreux 
plaignants, car la Cour a déclaré qu’il s’agissait d’« un acte de Dieu ».  

 

À ces montants, il faut inclure les coûts reliés à la réduction des surverses. Les 30 bassins de 
rétention existants ne suffisent plus à la tâche et il en coûterait 500 M$ à la Ville pour respecter 
toutes les exigences du Ministère du développement durable et des parcs (MDDEP) en matière 
de surverses si elle optait pour la construction de nouveaux bassins193. Ce calcul ne prend pas 
en compte l’augmentation prévue de l’intensité des précipitations.  

Le cadre réglementaire 

Gouvernements supérieurs 

                                                      

192 Alexandre Royer – Bureau d’assurance du Canada – communication personnelle. 
193 Lacoursière, A. (2007) Montréal a connu 1300 déversements d'eaux usées en 2006. 



 



Les gouvernements supérieurs ont mis en place un cadre législatif et règlementaire très strict sur 
la qualité de l’eau potable ainsi que la quantité et la toxicité des effluents d’industries et des 
systèmes d’égouts. Cependant, la Ville de Montréal n’a presque pas de restrictions sur la 
quantité d’eau qu’elle peut consommer. Enfin, le cadre juridique québécois n’autorise pas les 
municipalités à établir leur propre code de plomberie pour réduire leur consommation d’eau, et 
ce, contrairement à plusieurs municipalités américaines qui peuvent adopter des dispositions 
relatives aux débits autorisés194.  

Réglementation municipale 

Le Règlement (C-1.1) sur la canalisation de l’eau potable, des eaux usées et des eaux pluviales 
de la Ville de Montréal encadre les utilisations de l’eau potable et la rétention des eaux pluviales 
sur son territoire (Annexe 31). Le Règlement interdit d’arroser une pelouse entre 8 h et 18 h ou 
lorsqu’il pleut, de laisser ruisseler sur le domaine public l’eau provenant d’un boyau d’arrosage ou 
d’installer un appareil de climatisation utilisant l’eau de l’aqueduc sans autorisation. Il impose aux 
propriétaires possédant une surface imperméable de plus 1000 m2 un débit maximum des eaux 
pluviales relâchées à l’égout public, soit 35 l/s/ha pour une pluie de 25 ans. Mises à part ces 
restrictions usuelles, le Règlement ne prescrit pas de normes sur le type ou la capacité des 
appareils sanitaires à utiliser, sur la récupération des eaux de pluie et sur les mesures de 
rétention des eaux de pluie pour les surfaces imperméables de moins de 1000 m2.  

 

Le Règlement (CA 24-085) sur le civisme, le respect et la propreté de Ville-Marie aborde 
sommairement les usages de l’eau en interdisant de répandre un liquide sur le domaine public, 
sauf pour laver une propriété ou un véhicule195. Certains règlements concernant le verdissement 
contribuent eux aussi à la réduction des eaux de ruissellement en augmentant la superficie des 
sols perméables. Par exemple, le Règlement d’urbanisme de l’Arrondissement196 prévoit un 
dégagement minimal de 1 m (bientôt 1,5 m) sur tout le périmètre des stationnements extérieurs, 
lequel doit être verdi sur au moins 60 % du côté de la voie publique. Ce Règlement favorise 
également l’aménagement d’espaces libres ou de toits verts, minimisant l’utilisation d’eau et 
exigeant un minimum d’entretien197.  

Acteurs de terrain et sensibilisation 

Divers organismes et groupes de citoyens militent pour une meilleure gestion de l’eau à l’échelle 
de la Ville mais aussi plus largement de la province. Ils font la promotion des économies d’eau 

                                                      

194 Porlier, A. (1999) 
195 Ville de Montréal (2007) Règlement sur le civisme, le respect et la propreté. 
196 Article 631. 
197 Article 119.1. 



 



potable, sensibilisent aux effets des surverses, installent des équipements à faible consommation 
d’eau, récupèrent l’eau de pluie ou militent pour préserver l’accès public à l’eau potable.  

 

La Coalition Eau Secours œuvre à promouvoir une saine gestion de l’eau à l’échelle de la 
province. Le regroupement a notamment milité contre la privatisation de l’eau à Montréal et 
contre l’instauration de compteurs d’eau dans les résidences. La coalition participe activement 
aux consultations publiques et diffuse des travaux de recherche portant sur les enjeux de l’eau. 
Elle a mis notamment de l’avant de nombreuses recommandations pour réduire le gaspillage 
d’eau potable sans nuire aux moins nantis.  

 

Le Conseil régional de l’environnement (CRE) diffuse une vaste revue des enjeux liés à l’eau 
à l’échelle de la Ville et prend activement part aux consultations publiques en lien avec ce sujet. Il 
a également émis de nombreuses recommandations pour éviter le gaspillage d’eau potable et 
réduire la pollution générée par les eaux usées traitées et non traitées (surverses). D’autre part, 
dans le cadre du Projet de règlement de la CMM sur le contrôle des déversements d’eaux usées 
dans les ouvrages d’assainissement et cours d’eau, l’organisme s’est associé aux quatre autres 
CRE de la région métropolitaine et à la coalition Eau Secours pour soumettre un mémoire portant 
sur la bonification du règlement.  

 

Fondé en 1996, le Comité ZIP Ville-Marie est un organisme à but non lucratif ayant pour mandat 
de favoriser une gestion intégrée, participative et durable du fleuve Saint-Laurent et des 
ressources associées sur son territoire. Le comité milite pour l'élimination des sources de 
pollution affectant le fleuve afin de le mettre en valeur. Il fait partie d’un réseau de quatorze 
comités ZIP répartis le long du fleuve et regroupés au sein de Stratégies Saint-Laurent.  

 

Les trois Éco-quartiers de Ville-Marie contribuent à réduire les eaux de ruissellement par 
l’entremise de divers projets de verdissement. L’Éco-quartier Peter McGill prévoit également un 
projet de ruelle perméable le long de la rue Saint-Mathieu et de la rue Sainte-Catherine mettant à 
l’essai un revêtement perméable capable de résister aux pratiques d’entretien et de 
déneigement.  

 

RÉSEAU environnement supervise annuellement un programme d'économie d'eau potable 
destiné à sensibiliser les citoyens à la qualité et à l'économie de l'eau potable. La campagne est 
conduite dans les municipalités, auxquelles RÉSEAU environnement fournit le matériel et l’appui 
logistique198. 

 

                                                      

198 Haf, R. et al. (2007) Premier plan stratégique de développement durable de la Ville de Montréal. 



 



L’Agence de l’efficacité énergétique offre aux municipalités un support et des formations sur la 
gestion de l’eau. De plus, elle fait la promotion de l’utilisation d’appareils de plomberie et 
d’électroménagers économes en eau dans ses campagnes publicitaires et ses programmes de 
subventions. 

 

Créée il y a plus de quinze ans dans le cadre du Plan vert du gouvernement fédéral, la Société 
de verdissement du Montréal métropolitain (SOVERDI) œuvre à renaturaliser les sites ingrats 
ou dégradés. L’organisme a apporté un soutien financier et technique aux nombreux projets de 
ruelles vertes de l’arrondissement. Ces actions contribuent à réduire les eaux de ruissellement 
via les projets de verdissement.  

La sensibilisation 

Malgré l’importance du dossier de l’eau, la Ville a effectué très peu de sensibilisation auprès des 
citoyens et des ICI pour économiser l’eau potable, réduire le ruissellement et éviter la 
contamination des égouts. La Ville de Montréal, en collaboration avec Réseau Environnement, a 
cependant mis en ligne une série de conseils pratiques à l’adresse des citoyens pour réduire leur 
consommation d’eau199. On y apprend par exemple, qu’en moyenne, 20 % des toilettes fuient, 
qu’un robinet qui fuit peut gaspiller entre 140 et 680 litres d'eau par jour et que fermer le robinet 
lors du brossage de dents permet d’économiser plus de 19 litres par jour. Une calculatrice de 
fuites permet également de mesurer l’importance de la fuite et le volume que cela représente sur 
un an. Malheureusement, ces informations sont accessibles, non pas sur le site Web de la Ville, 
mais plutôt sur le site difficile d’accès de la station d’épuration des eaux usées. De plus, le site 
qui était auparavant géré par l’ancienne Communauté Urbaine de Montréal (CUM), n’a pas été 
mis à jour depuis 2001.  

La Ville a bien une page Web expliquant la gestion de l’eau à Montréal, mais elle aborde 
uniquement la qualité de l’eau potable, les investissements de 10 milliards qui sont en cours pour 
réhabiliter les réseaux d’aqueducs et d’égouts et les procédures à suivre lors d’un refoulement 
d’égout200. L’aspect sensibilisation et la diffusion des règlements relatifs à l’eau sont 
complètement absents. De son côté, le site Web de l’Arrondissement est également muet sur le 
sujet. 

Les opérations municipales 

En matière de gestion de l’eau, l’Arrondissement, à l’instar de la Ville, s’est donné comme priorité 
la réduction du taux de fuites du système d’aqueducs. De nombreux projets de restauration sont 

                                                      

199 Ville de Montréal (n.d.) Conseils pratiques pour réduire sa consommation d’eau. 
200 Ville de Montréal (n.d.) Gestion de l’eau. 



 



en cours de réalisation grâce à l’injection d’importants fonds publics. Cependant, 
l’Arrondissement n’a pas développé de politique générale sur l’utilisation de l’eau et n’a pas mis 
en place de programmes d’économie d’eau potable ou de réduction du ruissellement sur son 
territoire.  

Ville-Marie consomme également de grandes quantités d’eau pour ses immeubles, l’arrosage 
des fleurs, des arbres et des nouvelles plantations ainsi que le lavage des rues. Pour cette 
dernière opération, 10 balais-mécaniques sillonnent quotidiennement les rues. Au printemps, 
l’ensemble des trottoirs et des rues sont lavés à grandes eaux. Seule la consommation d’eau 
pour l’arrosage est connue, soit 4,2 M litres par année.  

Certaines pratiques ont été privilégiées, notamment l’utilisation dans les plantations de plantes 
indigènes à faible consommation d’eau et la révision des pratiques opérationnelles pour les 
nouvelles plantations. L’Arrondissement a également évoqué l’idée de combler les besoins en 
eau non potable du garage Brennan en pompant l’eau du Canal Lachine situé à proximité. Cette 
eau pourrait servir entre autres choses à remplir les réservoirs des véhicules affectés au lavage 
des rues.  

Enfin, Ville-Marie n’a effectué aucun audit de l’eau dans ses bâtiments. L’Arrondissement a par 
contre éliminé les bouteilles d’eau individuelles de ses salles de réunions. 

d Meilleures pratiques 

La saine gestion de l’eau requiert la mise en place de plusieurs initiatives : adoption de politiques-
cadres et de programmes de sensibilisation, installation d’appareils d’économies d’eau ainsi 
qu’ajout de systèmes de réutilisation des eaux grises ou de rétention sur les propriétés 
résidentielles, commerciales et municipales.  

 

Certaines solutions proposées dans cette section ont déjà été abordées dans les autres volets de 
l’étude. En effet, les normes s’appliquant aux bâtiments durables portent sur l’économie d’eau, 
mais aussi sur l’efficacité énergétique et sur la gestion des matières résiduelles. Pour leur part, 
les aménagements verts augmentent la perméabilité du sol (diminuant ainsi le ruissellement) en 
plus de réduire les îlots de chaleur (Annexe 32) et de transformer la ville en milieu convivial. 

 

Cette complémentarité accentue la nécessité pour les villes de se doter d’une approche intégrée 
en matière de développement durable.  

Encadrer l’utilisation de l’eau potable 

En 2002, dans sa Politique nationale de l’eau, le gouvernement provincial 
québécois reconnaissait « la ressource eau comme une richesse de la société québécoise 



 



faisant partie intégrante du patrimoine collectif »201, soulignant ainsi l’importance d’en préserver la 
qualité et la quantité. Dans l’esprit de ces lignes directrices, certaines municipalités ont développé 
leur propre politique afin de définir et encadrer les orientations locales de gestion de l’eau. La 
Ville de Thetford Mines vise ainsi une réduction de 22 % de la consommation d’eau en sept ans, 
par l'entremise d’actions de sensibilisation pour les citoyens et les ICI, par la détection des fuites 
et par le renforcement des réglementations existantes202. Le Plan vert de la Ville de Granby 
prévoit des actions similaires incluant une nouvelle réglementation portant sur les équipements 
sanitaires à faible débit203. Conformément à sa politique environnementale, la Ville de Gatineau a 
récemment resserré son règlement encadrant les amas de neige ainsi que l’arrosage des 
entrées, des trottoirs et des chemins publics ou privés. Ailleurs en Amérique du Nord, en Arizona, 
la Ville de Gilbert impose des mesures strictes de conservation de l’eau dans son code du 
bâtiment204. Par exemple, une surface maximale de 10 % de l’aménagement paysager résidentiel 
peut être occupée par des végétaux exigeant un arrosage abondant et un plan de conservation 
de l’eau doit être présenté pour chaque bâtiment consommant plus de 34 000 litres par jour205. 

Diminuer la consommation 

Réduire la consommation résidentielle 

Généralement, la majorité de l’utilisation domestique d’eau se fait dans la cuisine et la salle de 
bain : environ 35 % pour la douche ou le bain, 30 % pour la toilette, 20 % pour la lessive, 10 % 
pour la préparation des aliments et 5 % pour le nettoyage. Dans plusieurs villes canadiennes, 
l’implantation de compteurs d’eau pour la tarification résidentielle s’est avérée efficace afin de 
réduire la consommation206. Selon l’Institut national de recherche scientifique (INRS) et la 
Coalition EauSecours cependant, cette mesure n’est pas souhaitable pour Montréal en raison du 
faible retour sur l’investissement et le manque d’acceptabilité sociale. Les chercheurs sont d’avis 
que la Ville devrait plutôt miser sur la promotion d’appareillages économisant l’eau207,208. 

 

Plusieurs villes, notamment Laval, Toronto et Austin, ont implanté des programmes de 
remboursement ou de rabais à l’achat d’équipements homologués, notamment pour le 
remplacement de toilettes ou de machines à laver. À Toronto, plusieurs immeubles ont bénéficié 

                                                      

201 Environnement Québec (2002) Politique Nationale de l’eau 
202 Ville de Thetford Mines (2005) Politique municipale - Pour une gestion durable de l’eau. 
203 Ville de Granby (2008) Plan vert de la Ville de Granby. 
204 City of Gilbert (2009) Code town of Gilbert. 
205 Idem. 
206 Environnement Canada (2007) Rapport de 2007 sur l'utilisation municipale de l'eau. 
207 Hamel, P. (2006) Les compteurs d’eau résidentiels : une mauvaise idée. 
208 Ouellet, M. (2003) Démystifier les compteurs d’eau 



 



d’un remplacement complet de leur parc de toilettes dans le cadre d’un programme municipal. 
Les résultats sont impressionnants : pour un édifice de 20 étages, le remplacement des 413 
toilettes de 13 litres par des modèles à 6 litres a permis de réduire de 36 % la consommation 
annuelle d’eau, soit une économie de 35 105 mètres cubes209. 

 

La distribution de dispositifs économiseurs d’eau facilite également la participation des résidants. 
Il s’agit de pommeaux de douches à faible débit (économie de 1000 litres par ménage par 
semaine), d’aérateurs, de sacs réducteurs de volume, de réducteurs de débit, de rondelles pour 
robinet et boyau d’arrosage, de minuteries d’arrosage, de pichets d’eau et de pastilles de 
détection des fuites. Une sélection de ces appareils simples à installer et peu coûteux peut être 
offerte gratuitement ou à peu de frais aux citoyens. En 2008, la ville d’Ottawa a distribué quelque 
8000 trousses de ce genre. À Montréal, l’Éco-quartier Cartierville a initié, en 2008, une campagne 
de distribution de 400 trousses d'économie d'eau. La Ville de Victoriaville, pour sa part, a 
distribué depuis 2007 plus de 5000 pichets munis d’un petit robinet210. Ceux-ci permettent 
d’obtenir de l’eau fraîche sans faire couler le robinet en plus de réduire la quantité d’eau 
embouteillée achetée par les citoyens.  

 

Enfin, certaines villes proposent un accompagnement personnalisé aux citoyens. Les 
écoconseillers de la Ville de Gilbert en Arizona réalisent des audits résidentiels fournissant aux 
propriétaires des informations sur les techniques d’économie d’eau, de récupération et 
d’utilisation des eaux de pluie ainsi que sur les plantes indigènes à faible consommation.   

 

Diminuer la consommation commerciale, institutionnelle et industrielle 

Les ICI sont de grands consommateurs d’eau (± 40 % de la consommation d’eau à Montréal)211, 
que ce soit, par exemple, à travers leurs activités de production, le chauffage ou la climatisation 
des bâtiments, l’entretien extérieur, le nettoyage des équipements, les toilettes et les services 
d’alimentation ou de buanderie. De plus, compte tenu de la taille de leur réseau d’eau, les fuites 
non détectées peuvent également être une source de perte importante, en plus de menacer 
l’intégrité des bâtiments. 

 

Dans ce contexte, certaines villes, dont Toronto, Portland, Gilbert (Arizona) et Cary (Caroline du 
Nord), ont mis sur pied des programmes d’audit de l’eau pour les ICI. Pour encourager la 
participation, Toronto offre même un remboursement de 30 ¢ par litre d’eau économisé sur une 

                                                      

209 City of Toronto (n.d.) Case Study 004 - Multi-unit Residential Toilet Replacement Program. 
210 Borde, V. (2009) Des bouteilles d’eau durables. 
211 Ville de Montréal (2009) Mesure de la consommation de l’eau et optimisation du réseau de distribution 



 



durée d’une journée. Ces montants peuvent atteindre plusieurs dizaines de milliers de dollars, 
sans compter les économies sur la facture d’eau des ICI.  

 

Des études de cas ont été réalisées dans le cadre du programme torontois et ont permis 
d’identifier des mesures particulièrement efficaces de réduction de la consommation d’eau en 
milieu institutionnel et industriel : le remplacement des équipements désuets (machines à laver 
des buanderies, toilettes et urinoirs), le remplacement des systèmes de climatisation refroidis à 
l’eau par un système à l’air et la réutilisation des eaux grises. Cette dernière mesure, compte 
tenu de son importance, est traitée en détail dans la section suivante. L’annexe 33 présente les 
tableaux des résultats des études de cas effectuées dans un établissement d’enseignement 
(réduction quotidienne de 38 000 litres) et dans une entreprise (réduction quotidienne de 212 080 
litres).  

 

Enfin, plusieurs mesures d’incitatifs économiques développées pour le milieu résidentiel 
s’appliquent également aux ICI. Afin d’encourager le remplacement de l’équipement désuet, la 
Ville de Toronto a donc étendu son programme aux ICI : des rabais pouvant aller jusqu’à 150 $ 
pour chaque toilette à faible débit achetée et 125 $ pour une machine à laver commerciale plus 
efficace sont offerts.  

Récupération des eaux grises  

Les eaux grises sont des eaux utilisées, peu chargées en matières polluantes, comme celles 
provenant des éviers, du bain, de la laveuse ou du lave-vaisselle. En revanche, les eaux noires 
proviennent des toilettes ou de procédés industriels. L’utilisation des eaux grises peut également 
servir à préchauffer l’eau chaude par un échangeur de chaleur : un programme de subvention est 
d’ailleurs offert aux propriétaires résidentiels ayant un chauffe-eau au gaz naturel, via le Fonds en 
efficacité énergétique de Gaz Métro212. 

 

Dans le secteur résidentiel, la récupération des eaux grises permet des économies d’eau de 
30 % à 40 %, en plus de réduire la pollution213. En raison des considérations techniques 
complexes, cette mesure peut s’appliquer surtout aux projets de bâtiments neufs ou de 
rénovations majeures du système de plomberie. Il faut en effet prévoir un réservoir d’eaux grises 
muni d’un système de filtration et s’assurer que ce système ne soit jamais en contact avec les 
eaux noires. Les municipalités québécoises ne peuvent pas obliger cette mesure par voie 
réglementaire puisqu’elles n’ont pas l’autorité de mettre en place leur propre code de plomberie. 
Toutefois, elles peuvent favoriser la construction de bâtiments LEED, certification qui comprend 
des critères relatifs à la récupération des eaux grises. 

                                                      

212 Fonds en efficacité énergétique (n.d.) Récupateurs de chaleur des eaux de drainage. 
213 SCHL (2008) Promotion de l'option récupération : Vers la réutilisation des eaux ménagères. 



 



 

En milieu institutionnel et industriel, les eaux grises sont généralement déversées dans le 
système d’égout municipal. Or, il est souvent possible de réutiliser ces eaux dans d’autres 
applications, ou encore d’utiliser leur potentiel thermique pour chauffer ou refroidir des 
équipements. L’étude de cas de Redpath à Toronto permet de déterminer différentes sources de 
réutilisation applicables pour les grandes industries214. Il s’agit de réutiliser l’eau de 
refroidissement du compresseur à air en eau d’appoint pour la chaudière, de réinjecter l’eau dans 
le système de refroidissement à passage unique et de réutiliser l’eau des conduites 
d’échantillonnage des chaudières comme eau d’appoint. En milieu institutionnel, le cas du Upper 
Canada College de Toronto permet d’identifier également la réutilisation de l’eau de 
refroidissement de la pompe de la chaudière en eau d’appoint et la récupération du trop-plein de 
la piscine par un filtreur moderne215. Les méthodes efficaces de récupération des eaux grises 
étant variables en fonction de l’institution et du type d’entreprises, les villes de Toronto et 
Portland offrent aux ICI un service de consultants experts.  

Récupération des eaux de pluie 

La récupération de l’eau de pluie est doublement bénéfique. D’une part, elle permet de réduire le 
ruissellement de surface et la congestion des égouts. D'autre part, l’eau récupérée peut 
remplacer l’eau potable pour alimenter les équipements sanitaires ou pour le jardinage. Pour les 
résidences qui ont des toits en pente, un système de citernes connectées aux gouttières est 
généralement la méthode privilégiée. La Ville d’Austin remet un rabais de 30 $ à l’achat d’un baril 
de récupération tandis que la Ville de Terrebonne propose à ses citoyens des barils à des prix 
réduits (soit 35 $ plutôt que 90 $)216.  

 

Du côté des bâtiments neufs, l’implantation d’un système est relativement simple si elle a été 
prévue dès la conception. La certification LEED inclut d’ailleurs des critères relatifs à la 
récupération des eaux de pluie. Par exemple, le pavillon MacKay-Lassonde de l’école 
Polytechnique les récupère pour l’alimentation de ses appareils sanitaires ce qui lui a permis de 
réduire de 92 % sa consommation d’eau potable217.  

 

Tous les systèmes de récupération d’eau de pluie nécessitent un entretien régulier afin d’éviter 
que les réservoirs soient colonisés par des pathogènes ou par des algues, comme ce fut le cas 

                                                      

214 City of Toronto (n.d.) Case Study 001 – Redpath Sugars Water and cost savings strategies for high-volume water users. 
215 City of Toronto (n.d.) Case Study 002 – Upper Canada College saves water and protects the environment. 
216 Legault, D. (2009) On pourra récupérer l'eau de pluie à Terrebonne - Une première québécoise. 
217 Perspective (2005) 



 



de l’Édifice Bel-Air (certifié LEED) du gouvernement fédéral218, situé dans l’arrondissement du 
Sud-Ouest. De plus, en contexte hivernal, la citerne doit être déconnectée de la surface 
imperméable, drainée et vidée de toute trace d’eau avant les premiers gels. 

 

Sensibilisation 

Les utilisateurs d’eau participent aux efforts d’économie dans la mesure où ils ont été 
sensibilisés. En absence de compteurs d’eau, les efforts de communication deviennent 
doublement importants puisque les utilisateurs ne connaissent pas leur consommation et ne 
retirent aucun bénéfice personnel de la réduire. 

 

La Ville de Cary (NC) a développé un programme continu et diversifié : sa campagne « Beat the 
Peak » présente de façon amusante les techniques d’économie d’eau. Les citoyens sont invités à 
partager leurs astuces et à participer aux ateliers offerts par la Ville (Annexe 34). Un jeu-
questionnaire destiné aux jeunes du primaire et du secondaire les invite à naviguer sur des sites 
éducatifs. Cette activité s’accompagne d’ateliers de 50 à 60 minutes dispensés en classe par des 
animateurs municipaux219. La Ville de Portland, quant à elle, ajoute à son volet éducatif en milieu 
scolaire des visites de terrain des installations de filtration d’eau et des sources 
d’approvisionnement municipales ainsi qu’un spectacle scientifique interactif.  

 

La campagne multimédia de la Ville de Toronto est également inspirante : des vox populi vidéos 
sur le thème de l’eau informent les citoyens sur des faits chocs sur la gestion de la ressource, 
avant de les rediriger vers un site Internet220. Ce site regorge d’informations et propose cartes 
postales, affiches et autres outils de sensibilisation à imprimer ou à partager afin de s’impliquer 
dans son milieu. 

 

Au Québec, les initiatives de sensibilisation sont généralement plus modestes, bien 
qu’intéressantes. La Ville de Gatineau a distribué à ses citoyens un dépliant combinant le résumé 
du règlement sur l’arrosage et des statistiques et astuces pour sensibiliser à l’économie d’eau 
potable221. En 2009, les municipalités de Blainville, Boisbriand, Bois-des-Filion, Lorraine, 
Rosemère, Sainte-Anne-des-Plaines et Sainte-Thérèse se sont regroupées afin de lancer le 
concours S-Eau-S visant la sensibilisation de la population à l’utilisation adéquate de l’eau 
potable et son rôle vital. Un dépliant a été développé à cet effet (Annexe 35). 

                                                      

218 Dinu Bumbaru – Héritage Montréal - communication personnelle. 
219 Town of Cay (n.d.) Education. 
220 City of Toronto (n.d.) Public Service Announcements. 
221 Ville de Gatineau (2009) Eau potable : utilisation de l’eau et conditions d’arrosage. 



 



 

Enfin, la sensibilisation demeure la seule méthode efficace permettant d’éviter la contamination 
de l’eau par le rejet de médicaments, de produits chimiques ou dangereux dans les égouts. La 
ville de Winnipeg a publié un dépliant spécifiquement sur ce sujet, intitulé « Ne vous servez pas 
des égouts comme d’une poubelle »222 (Annexe 36). Il indique les articles à ne pas jeter dans les 
égouts ainsi que les bonnes façons de les éliminer.  

Réduire les fuites et les usages illicites  

Réduction des fuites 

Un programme d’opération et d’entretien permet de réduire la quantité d’eau potable traitée 
perdue et inutilisée et les coûts associés. Les programmes d’inspection font partie intégrante des 
politiques de gestion de l’eau de nombreuses municipalités, que ce soit dans les villes de 
Granby, Ashland, Cary, Houston ou Chicago.  

 

De plus, plusieurs villes ont intégré un système exhaustif de détection des fuites. La Ville de 
Tokyo, leader mondial dans le domaine, a réduit son taux de fuite à 3,6 % en 2006, contre 20 % 
en 1956. Pour ce faire, la Ville a implanté un système de réparation rapide : dès leur détection 
(par débit d’eau minimum nocturne), les fuites sont réparées le jour même. La Ville de Toronto, 
pour sa part, s’appuie sur la méthodologie DMAs (District Meter Area), afin d’identifier les valves 
de contrôle opérées de façon inadéquate, d’établir une base de données permettant de quantifier 
rapidement toute fluctuation de fuites et y remédier. Grâce à son système SCADA (Supervisory 
Control And Data Acquisition), la Companhia de Água e Esgoto do Ceará de Fortaleza, au Brésil, 
effectue la surveillance continue, en temps réel, du débit et de la distribution d’eau. Au Québec, 
la Ville de Rivière-du-Loup prévoit implanter des compteurs d’eau à des endroits stratégiques du 
réseau dans le but de mesurer la consommation et cibler les interventions223. Le document de 
l’Organisation mondiale de la santé Leakage management and control : A best practice training program présente plusieurs méthodes de détection des fuites224. 

 

Cette approche réactive ne remplace pas la mise en place d’un programme préventif. À Tokyo, 
les vieilles conduites sont remplacées par des tuyaux en fonte ductile ou en acier inoxydable. Un 
centre de recherche et de développement a été formé et toutes les données du réseau d’eau 
potable sont centralisées dans un système informatique, rendant le suivi et la gestion du réseau 
rapide et efficace. Bien au fait de la vétusté des réseaux d’eau potable, plusieurs municipalités 
canadiennes ont également entrepris des travaux. Afin de prioriser les interventions, le Conseil 

                                                      

222 Ville de Winnipeg (n.d.) Ne jetez pas des déchets dans les égouts. 
223 Ville de Rivière-du-Loup (2005) Politique de gestion de l’eau.  
224 Farley, M. (2001) Leakage management and control – A best practice training manual. 



 



national de recherche du Canada (CNRC) a créé un logiciel permettant d’identifier les conduites 
les plus à risque225. Les municipalités doivent au préalable effectuer une inspection afin de 
documenter l’état des conduites. Ces indicateurs sont ensuite interprétés afin de déterminer un 
taux de détérioration.  

 

Enfin, la Ville de Portland agit également sur les fuites en sites privés : elle a développé des outils 
et des consignes destinés aux résidents et aux ICI afin de détecter leurs fuites et les réparer 
efficacement. 

 

Combattre les usages illicites 

L’usage illicite de l’eau inclut toute utilisation non déclarée, ne respectant pas la réglementation 
en vigueur. Mesurer les volumes d’eau utilisés devient une étape incontournable afin de déceler 
les variations anormales ou les utilisations abusives en plus d’entraîner des réductions de 
consommation. 

 

L’installation de compteurs d’eau dans les ICI permet de mesurer ces variations. Au Canada, 
83 % des ICI étaient équipés de compteurs d’eau en 2004. Ces dernières années, un nombre 
croissant de villes ont rendu ces appareils obligatoires dans tous les ICI. C’est le cas des villes 
d’Ottawa, Rivière-du-Loup et Salaberry-de-Valleyfield226.   

Réduire le ruissellement de surface 

La majorité des villes encadrent la gestion des eaux de ruissellement. Les règlements visent 
surtout les constructeurs, mais certains s’adressent aussi aux propriétaires. Par exemple, la Ville 
de Sherbrooke interdit le raccord des gouttières directement aux drains de fondations et fournit 
un document explicatif aux citoyens qui souhaitent effectuer eux-mêmes les corrections 
nécessaires227. La Ville de Chicago, qui a connu de nombreuses inondations dans son histoire, 
impose quant à elle des normes très strictes sur le ruissellement autorisé. Afin d’aider les 
promoteurs et propriétaires à effectuer les travaux correcteurs, la Ville a créé un outil en ligne 
permettant de calculer les coûts des différentes actions retenues pour être conforme au 
règlement228. 

 

                                                      

225 Conseil national de recherches du Canada (2005) 
226 Ville d’Ottawa (n.d.) Les compteurs d’eau. 
227 Ville de Gatineau (2009) 
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La Ville de Minneapolis, pour sa part, a implanté un système fiscal novateur pour le secteur 
résidentiel. Depuis 2005, la Ville émet une facture détaillée pour les frais reliés aux égouts 
d’évacuation des eaux de pluie. Les résidents peuvent toutefois obtenir des crédits de taxes 
substantiels avec l’implantation de mesures augmentant la qualité des eaux de ruissellement ou 
de mesures diminuant leur quantité229. Ce système fiscal a permis de doubler le nombre 
d’aménagements de rétention ou de filtration sur le territoire municipal entre 2005 à 2008, soit de 
568 à 1169 installations, la mesure la plus populaire étant l’aménagement de « jardins de pluie ». 
Ces espaces végétalisés dans les creux de relief, retiennent sur le site les eaux de ruissellement 
et permettent leur percolation dans le sol. La Ville de Minneapolis offre des incitatifs semblables 
au secteur des ICI. 

 

Enfin, les règlements municipaux portant sur le verdissement des immeubles, des 
stationnements et la préservation des espaces verts influent également sur le ruissellement.  

 

Les stratégies de développement à faible impact 

Les surfaces imperméables ne bénéficiant pas de mesures de rétention sont une source 
importante de ruissellement. Les débits d’eau directement acheminés aux systèmes d’égouts, 
accentués lors de fortes précipitations, peuvent alors provoquer des déversements non traités 
dans les cours d’eau.  

 

Afin de gérer cette problématique, plusieurs villes adoptent une approche intégrée 
d’aménagement du territoire. Les stratégies «Low Impact Development» (LID) visent à assurer la 
qualité des eaux réceptrices par le maintien du régime hydrologique du bassin versant. Plusieurs 
méthodes permettent d’atteindre ces objectifs : la biorétention ou la filtration naturelle, 
l’aménagement de fossés, l’application de surfaces poreuses, l’aménagement de systèmes de 
captation ou de rétention ainsi que la création d’espaces verts et de zones humides. En plus de 
réduire le ruissellement et d’augmenter l’infiltration de l’eau, l’approche LID permet de surcroît la 
réduction des coûts de construction, l’augmentation du verdissement et par conséquent la 
réduction des îlots de chaleur, la réduction de l’espace dédié à la voiture, et l’augmentation de 
l’esthétisme du cadre urbain. 

 

Bien que ces stratégies soient conçues pour le développement de nouveaux secteurs, plusieurs 
villes les appliquent aux secteurs déjà bâtis. La Ville de Portland a notamment aménagé une 
gamme d’infrastructures de rétention et de traitement des eaux de ruissellement principalement 
constituées de plates-bandes d’infiltration, localisées en séquences. La Ville de Chicago se 
démarque par ses ruelles vertes où l’asphalte a été remplacé par du pavé perméable et des 

                                                      

229 City of Minneapolis (2005) Storm and surface water management - Minneapolis Stormwater Utility Fee.   



 



bandes végétalisées. Les municipalités peuvent profiter de la réfection des rues pour intégrer de 
telles mesures (Figure 23)230. 

 

Figure 23 : Intégration de plates-bandes d’infiltration dans une saillie de trottoir 

 



Enfin, la Ville de Boucherville compte, depuis 2000, un marais filtrant dans un parc municipal. En 
plus de retenir et de traiter naturellement les eaux de ruissellement, le marais est mis en valeur 
par l’aménagement de sentiers et est utilisé comme patinoire en hiver. 

L’application de ces mesures doit cependant faire l’objet de considérations particulières en milieu 
nordique231. Par exemple, bien que les pavés perméables présentent moins de risque de 
formation de glace en hiver, ils sont plus difficiles à déneiger en raison de leur relief irrégulier 
(Song). Les végétaux utilisés dans les systèmes de biorétention et de biofiltration doivent être 
résistants aux sels.  

Enfin, l’utilisation d’une citerne d’eau de pluie permet également de retarder, lors de grosses 
précipitations, le déversement des trop-pleins vers le système d’égouts municipal. Chicago 
propose cette méthode aux ICI.  

 

Toits verts 

Les toits verts répondent à de nombreux enjeux de développement durable, puisque ces 
aménagements contribuent au verdissement, favorisent la réduction des îlots de chaleur et 
améliorent l’efficacité énergétique des bâtiments. À tout cela s’ajoute le contrôle du ruissellement 
puisqu’un toit vert retient en moyenne entre 50 % et 60 % de l’eau de pluie et a la capacité de 

                                                      

230 Boucher, I. (2007) Une pratique d’urbanisme durable : la gestion écologique des eaux de pluie. 
231 Mailhot, A. et al. (2007) Impacts et adaptation liés aux changements climatiques en matière de drainage urbain au Québec. 



 



retarder le débit de pointe de deux heures232 (Annexe 37). Les toits verts s’intègrent à plusieurs 
certifications vertes, dont le LEED et le programme BOMA BESt233. D'autre part, ces toitures sont 
particulièrement pertinentes en climat froid, car en plus de réduire les besoins de climatisation en 
été, elles peuvent réduire de plus de 10 % la quantité d'énergie utilisée pour le chauffage durant 
la saison froide234 (Annexe 38). 

 

Toutefois, les coûts élevés associés à l’aménagement d’un toit vert — de 100 $ à plus de 3000 $ 
du mètre carré – peuvent décourager les propriétaires (Figure 24). Plusieurs gouvernements ont 
donc mis en place des subventions pour stimuler l’essor des toits verts puisque ces 
aménagements ont des répercussions positives sur la collectivité.  

 

Figure 24 : Comparaison des coûts de réfection des toitures en bitume et des toits verts 

Coûts de réfection des toits – Montréal 2005 

Toiture traditionnelle bitume De 54 $/m
2 
à 97 $/m

2
 

Toit vert extensif  De 162 $/m
2 
à 194 $/m

2
 

Toit vert intensif De 535 $/m
2 
à 3 323 $/m

2
 



Les villes de Portland, Chigago et Seattle ont mis sur pied des programmes de recherche, 
d’éducation et de financement relatifs aux toits verts. Dans le cadre de son programme 
écoÉNERGIE235, Ressources naturelles Canada offre des appuis financiers pouvant atteindre 
jusqu’à 50 000 $ pour l’aménagement de toits verts commerciaux et institutionnels236. La Ville de 
Toronto — la municipalité canadienne la plus avancée en matière de toiture végétale – 
subventionne l’aménagement des toits verts à hauteur de 5 $ du pied carré. De plus, elle obligera 
par règlement le verdissement partiel des toits des bâtiments existants et des nouvelles 
constructions dès 2010 (2011 pour les bâtiments industriels)237 (Figure 25).  

                                                      

232 Idem. 
233 www.bomabest.com 
234 Environnement Canada (2008) La technologie des toits verts adaptée aux climats froids. 
235 Le programme écoÉNERGIE vise l’amélioration de l’efficacité énergétique des bâtiments. Les toits verts 
y sont inclus depuis 2004. 
236 Green Roofs (2009) Green Roof Tax Incentive Introduced To US Congress. 
237 Planning and Growth Management Committee (2009). 



 



 

Figure 25 : Exigences minimales de verdissement des toitures à Toronto 

Superficie plancher du bâtiment 
% du toit à verdir 

(excluant les terrasses et les équipements 
servant à produire de l’énergie renouvelable) 

2000 à 4999 m2 20 % 

5000 à 9999 m2 30 % 

10 000 à 14 999 m2 40 % 

15 000 à 19 999 m2 50 % 

20 000 m2 et plus 60 % 



Réduire les refoulements d’égout 

En milieu urbain dense, l’augmentation des sols perméables et des espaces verts n’est parfois 
pas suffisante pour ralentir les eaux de ruissellement et éviter les refoulements. Des méthodes 
agissant directement sur le système d’égouts doivent alors être envisagées. À cet effet, la Ville 
de Chicago, confrontée à des refoulements récurrents, a équipé plus de 200 000 puisards de 
valves qui réduisent le débit d’eau de pluie envoyé au système d’égout238. Les rues servent alors 
de bassins de rétentions temporaires, le temps que le système d’égouts retrouve sa capacité. 
Ainsi, les eaux usées provenant des bâtiments ont toujours priorité sur l’eau provenant des 
puisards ce qui réduit le risque de refoulement d’égout chez les résidents.  

 

Un autre moyen consiste à construire des bassins de rétentions souterrains, quoique cette 
solution demeure coûteuse. Un bassin de 5000 m3 s’élève à environ 5 M$ (1000 $/m3) — un 
montant très élevé si l’on considère que le bassin ne peut être utilisé pour aucun autre usage239. 
En comparaison, les toits verts, le verdissement des ruelles et la plupart des méthodes LID 
contribuent également à améliorer la qualité de vie, la biodiversité en plus de réduire les îlots de 
chaleur.  

  

Un tableau résumant les différentes stratégies est présenté à l’Annexe 39. 

                                                      

238 City of Chicago (n.d.) Blocking Rainwater and Preventing Sewer Backup. 

239 Lacoursière, A. (2007) Montréal a connu 1300 déversements d'eaux usées en 2006. 



 



Des activités municipales moins assoiffées 

Le milieu municipal possède généralement de nombreux bâtiments, tels que des centres 
administratifs, des garages ou des centres communautaires ainsi que des espaces de 
stationnement importants. Afin de démontrer leur exemplarité, plusieurs municipalités ont 
effectué un audit de leur consommation d’eau pour repérer les pratiques ou les secteurs 
générateurs de pertes et de ruissellement et améliorer la situation.  

 

Les études de cas faites à Toronto en milieu institutionnel offrent certaines pistes d’actions, 
notamment l’installation d’appareils à faible débit, l’installation d’une climatisation refroidie à l’air 
plutôt qu’à l’eau et la récupération des eaux grises. À cet égard, la Ville de Chicago, pour sa part, 
a construit un toit vert sur son Hôtel de ville en 2000, en plus de développer plusieurs projets de 
démonstration des méthodes LID sur les terrains municipaux ou institutionnels affiliés.  

 

Réduire la consommation des garages municipaux 

L’entretien des flottes de véhicules municipales requiert l’utilisation de grandes quantités d’eau 
pour le lavage et autres activités. Plusieurs méthodes de réduction en aval et en amont 
permettent des économies. Par exemple, l’utilisation de jets à haute pression pour le lavage des 
véhicules nécessite seulement 9 litres d’eau par minute plutôt que 50 litres pour un tuyau 
d’arrosage. La Société de transport de Montréal (STM) a mis sur pied un système de 
récupération des eaux de lavage, une mesure permettant des économies de plus de 15 000 m3 
annuellement240.  

 

Lavage des rues 

Le lavage des rues et des trottoirs nécessite une quantité appréciable d’eau, potable de surcroît, 
et peut donner l’impression de gaspillage. L’enlèvement des débris préalablement au lavage de 
la chaussée permet d’éviter que ces derniers ne viennent obstruer les puisards (obstruction qui 
peut augmenter le risque d’inondation) et contaminer les égouts, en plus d’améliorer la propreté.  

 

Certains gains seront réalisés en utilisant du matériel performant, en formant le personnel et en 
revoyant les politiques opérationnelles : ajustement de la pression et du débit d’eau en fonction 
de la largeur de la rue et la vitesse du véhicule, identification des fuites ou de la perte d’efficacité 
d’une buse et ajustement des opérations en fonction du niveau de débris recensés ou de la 
période de l’année. Certaines rues nécessitent peut-être moins de lavage, alors que d’autres en 
mériteraient davantage.  

 

                                                      

240 Société de transport de Montréal (2007) Bilan environnemental 2007. 



 



L’utilisation de l’eau de pluie pour le lavage permettrait d’économiser de grandes quantités d’eau 
potable. La Ville de Toronto a déjà amorcé ce changement dans le cadre d’un projet pilote : elle 
puise directement dans le Lac Ontario241. La Ville de Beijing, quant à elle, a installé plusieurs 
centaines de réservoirs d’eau de pluie qui servent, entre autres, au lavage des rues. Certains 
ajustements techniques et opérationnels doivent cependant être effectués. Par exemple, la 
capacité des réservoirs des camions-citernes et des balais mécaniques étant trop faible pour la 
longueur des tournées qu’ils doivent effectuer, l’installation d’un seul point de ravitaillement, par 
exemple au garage, est insuffisante pour combler l’ensemble des besoins. Des points 
intermédiaires le long du parcours, ou des camions ravitailleurs, doivent donc être prévus si on 
veut combler 100 % des besoins avec de l’eau de pluie. De plus, le temps de remplissage des 
camions peut également devenir un enjeu puisque les réservoirs d’eau de pluie ne sont 
généralement pas pressurisés, contrairement aux bornes-fontaines. Il faut également contrôler la 
qualité de l’eau utilisée afin d’éviter de répandre de l’eau contaminée. Enfin, dans l’éventualité où 
les camions-citernes devraient être affectés à la distribution d’eau potable lors de sinistres ou de 
ruptures d’aqueducs, il convient de prévoir une procédure de désinfection des citernes tenant 
compte de cet usage. 

 

Réutilisation de l’eau pour les activités récréatives 

L’utilisation de fontaines interactives et de jeux d’eau est de plus en plus répandue dans les parcs 
urbains. Sécuritaires et désaltérantes, elles sont également une source importante de 
consommation d’eau et plusieurs villes ont développé des règlements afin d’encadrer leur 
utilisation. Par exemple, la Ville de Québec oblige l’installation d’un système de déclenchement 
sur appel. La Ville de Gatineau, pour sa part, exige l’installation d’une minuterie. Ces mesures 
permettent de réduire la durée de l’écoulement de l’eau et surtout, évitent une alimentation 
continue.   

 

D’autres villes, notamment Piedmont et Seattle, utilisent des systèmes de recirculation de l’eau 
pour les jeux d’eau et les pataugeoires. Afin de prévenir des problématiques de santé publique, 
comme l’éclosion de gastroentérite242, l’eau en circulation est désinfectée aux ultraviolets, et ce, 
en tout temps243.   

 

Enfin, le débordement des systèmes de trop-pleins des piscines publiques génère des pertes 
d’eau. Le Upper Canada College de Toronto a réalisé des économies d’eau de 16 000 litres par 
jour en installant un système de récupération des trop-pleins et en modernisant le filtreur. Ces 
eaux sont maintenant récupérées, traitées et retournées dans la piscine. 

                                                      

241 City of Toronto (n.d.) Rainwater Harvesting Demonstration Project at Exhibition Place. 
242 Centers for Disease Control and Prevention (2000) 
243 Government of Western Australia (n.d.) Requirement for interactive water Fountain. 



 



 

e Diagnostic 

L’évaluation du cheminement de l’Arrondissement est présentée sous forme d’un tableau 
synthèse. Pour chaque thème, les pratiques de l’Arrondissement ainsi que les pratiques 
privilégiées ont été recensées et groupées en catégories. Ces pratiques peuvent être des 
stratégies d’aménagement, des mesures réglementaires et opérationnelles ou encore des 
initiatives de sensibilisation. L’énumération des éléments retenus ne tient aucunement compte de 
l’importance relative de ceux-ci. La valeur des différentes pratiques étant variable et difficilement 
mesurable, la gradation a été faite de façon qualitative selon l’échelle suivante : peu ou pas 
d’initiatives, en progression et accomplissements significatifs. 

 

 

Tableau 2 : Évaluation de la performance de l’arrondissement relative à la gestion de l’eau  

Légende Peu ou pas d’initiatives En progression Accomplissements significatifs 

    

 

Pratiques observées  Portrait de Ville-Marie  Villes/témoins 

       

Diminuer la consommation d’eau potable    Commentaires   

Portrait de la consommation d’eau par quartier    Aucune donnée sur la 
consommation globale 

de l’eau dans 
l’Arrondissement 

 Portland 

Cadre règlementaire  

(usages permis, heures d’arrosage) 

   Le règlement C-1.1 
sur l’eau potable 

encadre quelques 
usages de l’eau 

 Gatineau, Montréal 

Programme de remboursement et/ou de 
remplacement des toilettes et d’électroménagers 

     Laval, Toronto, 
Austin 

Distribution de dispositifs économiseurs d’eau      Éco-quartier 
Cartierville, Ottawa, 

Victoriaville 

Audit de l’eau dans les bâtiments      Résidentiel : 
Gilbert (Arizona) 

ICI : Toronto, Portland 



 



Distribution de citernes d’eau de pluie à prix réduit      Terrebonne, Austin 

Obliger la certification LEED244      Boston, Pasadena 

Sensibilisation à l’économie d’eau potable      Portland, Toronto, 
Gatineau 

Appréciation :       

       

Réduire le ruissellement de surface sur les 
terrains privés 

   Commentaires   

Encadrement réglementaire  
(déconnexion des gouttières) 

   Le règlement sur les 
eaux pluviales est peu 

contraignant et ne 
s’applique qu’aux 

surfaces perméables 
de plus de 1000 m2 

 Chicago, Sherbrooke 

Taxe sur le ruissellement     Compétence de la Ville  Minneapolis 

Sensibilisation et aide technique      Chicago 

Financement des toits verts      Portland, Chicago, 
Seattle 

Obligation d’installer des toits verts      Toronto 

Obligation d’installer des citernes d’eau de pluie      Chicago 

Appréciation :       

       

Réduire le ruissellement de surface sur les 
terrains publics et de la voirie 

   Commentaires   

Bassins de rétention dans les parcs  
(marais filtrant ou jardins de pluie) 

     Minneapolis, 
Chicago, 

Boucherville 

Conversion de ruelles en ruelles vertes ou avec 
un pavé perméable 

   8 ruelles vertes dans 
Ville-Marie 

 Chicago 

Installation de plates-bandes d’infiltration dans les 
saillis de trottoir 

     Portland 

Verdissement du domaine public      Gatineau, Chicago, 

                                                      

244 La norme inclue des mesures d’économies d’eau potable et de récupération des eaux grises et des eaux 
de pluie, ce qui permet de contourner l’interdiction faite aux municipalités québécoises de pouvoir adopter 
leur propre Code de plomberie contrairement à la ville de New York. 



 



Seattle, New York 

Soutien financier pour des projets de  
verdissement  

   En collaboration avec 
la Soverdi et Sentier 

Urbain 

 Chicago, Outremont 

Installation de valves anti-refoulement dans les 
puisards 

     Chicago 

Construction de bassins de rétention souterrains    Compétence de la Ville  Ville de Montréal 

Appréciation :       

       

Éviter la contamination des eaux d’égouts    Commentaires   

Campagne de sensibilisation      Winnipeg 

Appréciation :       

       

Réduire les fuites et les usages illicites    Commentaires   

Renouvellement des infrastructures    Nombreux projets en 
cours 

  

Inspection municipale  
(principalement sur l’arrosage extérieur) 

     Gatineau 

Facturation de l’eau dans les ICI (compteurs)    Compétence de la Ville  Toronto, Ottawa 

(83 % des ICI au 
Canada ont un 

compteur d’eau)  

Programme d’inspection des fuites du réseau 
d’aqueduc 

     Granby, Houston, 
Chicago 

Systèmes de détection de fuites sur le réseau 
d’aqueduc 

   Compétence de la Ville  Tokyo, Toronto, 
Rivière-du-Loup 

Distribution de trousse de détection des fuites      Éco-quartier 
Cartierville, Portland 

Appréciation :       

       

Réduire la consommation d’eau potable des 
opérations municipales 

   Commentaires   

Portrait de la consommation d’eau potable pour 
les opérations municipales 

   Aucune donnée 
disponible pour 

  



 



l’Arrondissement 

Réutilisation des eaux de lavage dans les garages 
municipaux 

     STM 

Utilisation d’eau non potable pour le lavage des 
rues 

     Toronto, Beijing 

Systèmes de recirculation de l’eau pour les jeux 
d’eau et les pataugeoires 

     Piedmont, Seattle 

Utilisation de plantes indigènes       

Système de récupération des trop-pleins des 
piscines. 

     Toronto 

Appréciation :       

 



 



 

f Discussion et recommandations 

Leviers et défis 

Les changements climatiques 

Le changement du régime des précipitations observé à Montréal ces dernières années, et qui 
devrait se poursuivre au cours du XXIe siècle, met à risque les réseaux d’aqueduc et d’égouts qui 
ont été conçus sur des statistiques de précipitations qui ne reflètent plus la réalité actuelle. Au-
delà de la question des coûts d’adaptation, une rupture partielle des approvisionnements en eau 
potable ou l’inondation des rues et des sous-sols constituent des risques à la sécurité publique.  

 

Une abondance de sols imperméables 

À l’exception de ses deux parcs régionaux, le cadre bâti très dense et l’omniprésence de 

surfaces minéralisées (toits, rues, stationnements) que l’on retrouve dans l’arrondissement 

augmentent sa vulnérabilité face à l’augmentation des précipitations. Cette situation particulière 

nécessite d’attaquer le problème sous plusieurs angles, car contrairement aux banlieues, 

certaines solutions peu coûteuses (débranchement des gouttières, fossés le long des routes) ne 

sont pas applicables dans Ville-Marie. 

 

Données 

L’Arrondissement possède des informations très partielles sur la consommation d’eau potable, 

sur la superficie des surfaces perméables et sur les installations de rétention d’eau de 

ruissellement sur son territoire, de même que sur sa propre consommation d’eau potable dans 

ses opérations. L’absence de compteurs d’eau sur le réseau d’aqueduc et dans les propriétés 

privées, à l’exception de quelques grands ICI, fait en sorte que la Ville ignore où va 40 % de l’eau 

qu’elle met en circulation. En fuites? En usages illicites? En surconsommation? Cette incertitude 

rend difficile l’élaboration de politiques ciblées. 

 

Répartition des compétences  

L’Arrondissement possède des champs de compétences limités dans le domaine de la gestion de 

l’eau. Par exemple, il ne peut imposer son propre code du bâtiment ou de plomberie pour obliger 

les propriétaires et les constructeurs à opter pour des appareils à faible consommation d’eau. De 

plus, seule la Ville a l’autorité pour installer des compteurs et facturer l’eau potable, ou encore 

pour imposer une taxe sur les eaux de ruissellement. Par ailleurs, même si l’Arrondissement est 



 



responsable de 90 % du réseau d’aqueduc et d’égouts présent sur son territoire, c’est la Ville qui 

coordonne et finance les travaux de réfection majeurs et de remplacement. Enfin, l’expertise 

technique est diluée entre la Ville et ses Arrondissements, ce qui retarde l’implantation de 

mesures novatrices. 

 

Financement 

Même si plusieurs mesures d’économies d’eau potable peuvent générer d’importants bénéfices 

économiques pour la Ville, notamment en évitant la construction de nouvelles installations 

(stations de filtration, bassins de rétention souterrains), les Arrondissements n’ont aucun incitatif 

économique à investir dans ces mesures. La même situation prévaut pour les propriétaires et les 

locataires dont le montant de la facture ne dépend pas de leur consommation d’eau. Du côté des 

débordements ou des refoulements d’égouts, les montants payés en dommages et intérêts sont 

encore minimes en comparaison des investissements requis, car ceux-ci sont pour la plupart 

absorbés par les citoyens et leurs compagnies d’assurance. Enfin, la Ville ne subit aucune 

pénalité financière du gouvernement du Québec lorsqu’elle effectue des surverses, et ne facture 

pas l’eau aux Arrondissements en fonction du volume et des pointes d’eaux usées que ceux-ci 

envoient dans le réseau principal de la Ville. 

 

Cette absence généralisée d’incitatifs financiers, combinée au budget serré de l’Arrondissement, 

rend difficile l’implantation de programmes ambitieux d’économies d’eau potable et de réduction 

des eaux de ruissellement. 

 

Une expertise en développement 

L’Arrondissement a l’opportunité, d’une part, de combler son retard dans le domaine de la gestion 

de l’eau en s’inspirant des meilleures pratiques développées dans différentes villes du monde et, 

d’autre part, d’éviter certaines approches qui se sont révélées peu efficaces dans le passé. Elle 

peut également s’inspirer de villes comme Chicago qui ont su gérer leurs eaux de ruissellement 

malgré la présence, comme à Montréal, d’un réseau d’égouts unitaires. De plus, plusieurs 

spécialistes dans les domaines de la construction, de l’urbanisme, de l’apaisement de la 

circulation et du verdissement ont développé des solutions pour intégrer de bonnes méthodes de 

gestion de l’eau dans leurs projets. Enfin, différents organismes comme les Éco-quartiers ou les 

CRE ont développé des expertises de terrain qui peuvent s’appliquer dans Ville-Marie.  

 



 



Recommandations 

Le tableau diagnostic de la présente étude met en lumière plusieurs opportunités d’amélioration. 
Il peut s’agir de mesures réglementaires, d’initiatives de concertation ou encore d’actions 
politiques. Les recommandations suivantes sont disposées sous forme de catégories et certaines 
sont complétées par des notes de bas de page qui renvoient vers des documents ressources.  

 

1. Intégration des principes de développement durable dans le mode de gestion 
municipale  

a) Créer un poste de coordonnateur en développement durable pour coordonner et 

accompagner l’Arrondissement dans l’implantation des recommandations énumérées 

ci-dessous. 

 

2. Établir le portrait de la consommation d’eau potable de l’Arrondissement 

a) Appuyer la Ville dans son intention d’installer des compteurs d’eau sur son réseau et 
dans l’ensemble des ICI; 

b) Améliorer les estimations de consommation d’eau du secteur résidentiel en 
effectuant des audits de l’eau dans les grandes tours d’habitation; 

c) Recenser la consommation d’eau potable pour les opérations de l’Arrondissement 
(lavage des rues). 

 

3. Adopter des cibles ambitieuses en collaboration avec la Ville 

Bien qu’il soit difficile d’établir des cibles sans portrait détaillé de la situation, notamment en ce 
qui a trait à la consommation d’eau potable, l’Arrondissement pourrait quand même se donner 
certaines cibles générales ou respecter ses engagements pris en 2005 avec les Urban Environmental Accords, dont la réduction de 10 % de la consommation d’eau potable d’ici 
2015245. Les cibles proposées ci-après ont déjà été mises de l’avant par le CRE-Montréal246 :  

a) Réduire de 15 % la consommation d’eau par personne d’ici 2015; 

b) Désinfecter 100 % des eaux usées de Montréal247; 

c) Réduire de 50 % les surverses d’ici 10 ans. 

 

 

                                                      

245 Tremblay, G. (2005) 
246 Conseil régional de l’environnement de Montréal (2009) 
247 À noter que le budget 2009 de la Ville de Montréal prévoit la construction d’un système d’ozonation des 
eaux usées, Ville de Montréal (2009) Orientations et priorités - Ville de Montréal. 



 



4. Réviser les standards basés sur d’anciennes statistiques de précipitations 

a) Prendre systématiquement en compte les changements climatiques dans la 
conception des ouvrages et l’élaboration ou la révision des règlements; 

b) Mettre à jour les courbes IDF du règlement C-1.1 sur la gestion de l’eau, en 
collaboration avec le consortium Ouranos; 

c) Lorsque cela est possible, augmenter la capacité du réseau d’égouts et des 
systèmes de pompages (viaducs). Par exemple, le MTQ a augmenté de 10 % la 
capacité de ses ponts et ponceaux depuis 2005 pour faire face aux précipitations 
accrues que génèrent les changements climatiques248. 

 

5. Diminuer la consommation d’eau potable résidentielle 

a) Effectuer des audits de la consommation d’eau dans les immeubles; 

b) Resserrer la réglementation sur les usages de l’eau potable (ex. : nettoyage à l’eau 
des entrées de garage), tout spécialement en périodes de canicules249; 

c) Faire des représentations auprès de la Ville afin qu’elle contribue financièrement : 

 à la distribution des systèmes économiseurs d’eau et de détection des 
fuites chez les résidents et les ICI. Élargir, par exemple, le mandat des 
Éco-quartiers pour qu’ils effectuent cette tâche; 

 à effectuer des audits de l’eau, notamment dans les ICI; 

 à un programme de remplacement des appareils par des modèles à faible 
consommation d’eau. 

b) Faire des représentations auprès de la Ville afin qu’elle oblige : 

 les constructeurs à inclure systématiquement des systèmes de 
récupération des eaux de pluie et des eaux grises; 

 les propriétaires à installer des appareils à faible consommation d’eau lors 
des travaux de rénovation ou de réparation. 

d) Offrir, en collaboration avec la Ville, un service de soutien technique aux propriétaires 
voulant réduire leur consommation d’eau potable; 

e) Effectuer des représentations auprès du gouvernement du Québec afin qu’il impose 
des normes plus restrictives dans son code de plomberie250 ou autorise les 
municipalités à imposer des normes supplémentaires.   

                                                      

248 Ministère des transport du Québec (2003) Manuel de conception des Structures. 

249 Ville de Gatineau (2009) Eau potable : utilisation de l’eau et conditions d’arrosage. 

250 Government of British Colombia (n.d.) Solar Hot Water Ready for Single Family Homes. 



 



 

6. Réduire le ruissellement des terrains privés 

a) Réduire le seuil minimum des surfaces imperméables à partir duquel le règlement C-
1.1 s’applique. Il est actuellement établi à 1000 m3/seconde; 

b) Effectuer des représentations auprès de la Ville pour : 

 adopter un système de taxe sur le ruissellement, tel qu’utilisé par la Ville 
de Minneapolis251;  

 obliger les constructeurs à inclure systématiquement des systèmes de 
captation des eaux de pluie; 

 favoriser et subventionner l’installation de toits verts et évaluer la 
pertinence de rendre la mesure obligatoire;  

 obliger les propriétaires à débrancher leurs gouttières et installer des 
citernes. 

c) Collaborer avec la Ville pour : 

 financer des initiatives locales de verdissement; 

 offrir un soutien technique aux propriétaires; 

 imposer des cibles de verdissement aux stationnements privés. 

 

7. Réduire le ruissellement des terrains municipaux 

a) Créer des jardins d’eau et des bassins de rétention en surface dans les parcs sous la 
responsabilité de l’Arrondissement; 

b) Profiter systématiquement des projets de réfection des rues (saillies de trottoir) pour 
y intégrer des mesures réduisant le ruissellement des eaux de surfaces; 

c) Adopter à l’échelle de l’Arrondissement le nouveau règlement de la Ville sur les 
bâtiments verts, car ces immeubles, souvent certifiés LEED, sont généralement 
équipés d’un réservoir d’eau de pluie et d’un toit vert; 

d) Développer des plans de gestion du ruissellement pour les terrains et les 
stationnements municipaux252; 

e) Collaborer avec la Soverdi, les Éco-quartiers et les résidents pour verdir des ruelles. 

 

 

                                                      

251 City of Minneapolis (2005) Storm and surface water management - Minneapolis Stormwater Utility Fee.   

252 Vergriete, Y. et Labrecque, M. (2008) 



 



8. Augmenter la résilience du réseau d’égouts 

a) Effectuer des représentations auprès de la Ville et du gouvernement du Québec afin 
qu’ils investissent dans la réfection du système d’égouts et dans les systèmes de 
prévention des surverses; 

b) Installer des valves anti-refoulement dans les puisards comme à Chicago; 

c) Effectuer un entretien régulier du réseau d’égouts et des puisards afin de préserver 
100 % de sa capacité en cas de pluies intenses. 

 

9. Éviter la contamination des eaux des égouts 

a) Effectuer une campagne de sensibilisation auprès des citoyens (Annexe 36). 

 

10. Réduire les fuites et les usages illicites 

a) Faire des représentations auprès de la Ville afin qu’elle aille de l’avant avec son 
projet d’installation de compteurs d’eau dans l’ensemble des ICI; 

b) Collaborer avec la Ville pour réduire le taux de fuites sur le réseau d’aqueduc; 

c) Rehausser le nombre d’inspections municipales. 

 

11. Réduire la consommation d’eau de l’Arrondissement 

a) Minimiser la consommation d’eau dans les opérations de l’Arrondissement 
(méthodes de travail, systèmes de recirculation, plantes indigènes); 

b) Minimiser la consommation d’eau potable dans les immeubles de l’Arrondissement 
en installant des systèmes économiseurs d’eau et en remplacent les appareils 
gourmands en eau (toilette) par des modèles à faible consommation; 

c) Tester la faisabilité d’utiliser de l’eau non potable pour les opérations de lavage des 
rues (pompage de l’eau du canal Lachine); 

d) Faire la promotion de l’eau publique : 

 Retirer les bouteilles d’eau des bureaux de l’Arrondissement; 

 Augmenter le nombre de fontaines publiques. 

e) Adopter à l’échelle de l’Arrondissement le nouveau règlement de la Ville sur les 
bâtiments verts, car ces immeubles, souvent certifiés LEED, consomment moins 
d’eau que leur équivalent traditionnel. 

 



 



 



Le diagnostic de performance, réalisé ici pour l’efficacité énergétique et la gestion de l’eau, a 
permis de souligner l’ouverture de l’Arrondissement quant aux problématiques de ces deux 
domaines particuliers. Plusieurs initiatives ont d’ailleurs été prises pour améliorer le bilan des 
opérations de l’Arrondissement, comme l’achat de véhicules plus petits et d’un véhicule 
électrique, la construction d’un aréna certifié LEED et le colmatage de plusieurs fuites du réseau 
d’aqueduc. Toutefois, la consommation d’énergie et d’eau de l’Arrondissement ne représente 
qu’un très faible pourcentage de ce qui est consommé sur l’ensemble de son territoire et peu 
d’initiatives sont prises auprès des résidents et des ICI de Ville-Marie dans ces domaines. 

 

Il est important de noter que la majorité des meilleures pratiques recensées dans ce rapport ne 
peuvent être appliquées directement par l’Arrondissement, car il ne possède pas les pouvoirs 
règlementaires et les outils financiers nécessaires pour les mettre en œuvre. L’Arrondissement 
doit donc miser sur son statut particulier de centre-ville pour effectuer des représentations auprès 
de la Ville et des gouvernements supérieurs afin d’inciter les changements réglementaires ou 
encore, d’élaborer des programmes conjoints adaptés à sa situation. Pour étayer son 
argumentaire, l’Arrondissement doit prioritairement établir un portrait détaillé du cadre bâti, de la 
consommation énergétique, de la consommation d’eau potable et des surfaces perméables sur 
son territoire. D’autre part, certaines initiatives pourraient être entreprises dès maintenant par 
l’Arrondissement afin d’améliorer le bilan de ses opérations, par exemple, le remplacement 
graduel de l’éclairage sur rue par des modèles plus performants, l’utilisation de technologies 
limitant le recours à la marche au ralenti du moteur, l’utilisation d’eau non potable pour le lavage 
des rues et l’abolition des bouteilles d’eau individuelles dans les bureaux.  

 

L’Arrondissement devrait également modifier la façon dont elle évalue ses projets afin de tenir 
compte des bénéfices croisés de certaines mesures. Plusieurs solutions recommandées dans 
l’ensemble des trois volets de l’étude engendrent cette synergie. Par exemple, l’aménagement 
d’une saillie de trottoir sert à favoriser le transport actif et également à augmenter le 
verdissement et l’infiltration dans le sol des eaux de ruissellement. La présence d’un toit vert 
permet non seulement de réduire les besoins énergétiques en chauffage et en climatisation, mais 
aussi d’augmenter le verdissement et de ralentir la vitesse d’écoulement des eaux de 
ruissellement. Le rajeunissement des camions de collectes ou de déneigement permet de 
réaliser des gains environnementaux relatifs à l’efficacité énergétique et à la pollution 



 



atmosphérique. Ces nouveaux équipements permettent également d’améliorer les processus de 
collecte.   

 

Enfin, pour l’ensemble des recommandations précédentes, l’Arrondissement doit se donner des 
cibles de performance mesurables et ambitieuses s’il veut devenir un leader en développement 
durable à Montréal et en Amérique du Nord. 



 



 










































 
















































 





















































 



















































 



















































 





















































 






















































 




















































 





















































 





















































 























































 























































 



















































 




















































 


















































 






















































 
























































 
























 



 



 


ANNEXE 1 Personnes consultées 

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE 

Andrieu, Corinne  Direction des services administratifs 
Dubois, Claude   Division de la voirie 
Gauthier, Marc   Division de l’entretien des installations 
Magna, Jean-Paul  Direction des travaux publics 
Longtin, Étienne   Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises 
Monet, Louis-François  Direction de l'arrondissement de Ville-Marie 
Pinard, Michel   Directeur adjoint 
Toupin, Jacynthe  Division de la voirie 

VILLE DE MONTRÉAL 

Azais, Alain   Consultant externe en éclairage 
Fillion, Dominique  Service des infrastructures, transport et environnement 
Martel, Alain   Service des infrastructures, transport et environnement 
Sabourin, Philippe  Division des relations médias 

AUTRES ORGANISMES 

Aubry, Pierre Ligue des propriétaires de Montréal 
Beaudouin, Yves  UQAM 
Brosseau, Richard Ministère des Affaires municipales, Régions et Occupation du territoire 
Brouillette, Hans  Corporation des propriétaires immobiliers du Québec (CORPIQ) 
Bumbaru, Dinu Héritage Montréal 
Chouinard, André Ministère de la Culture, Communications et Condition féminine (MCCCF), 

Direction du patrimoine 
Conraud-Bianchi, Jérôme OMHM  
Desmarais, Gilbert   L’Association des gestionnaires de parcs immobiliers (AGPI) 
Dunsky, Philippe  Dunsky expertise en énergie 
Fauteux, Marc      Fauteux et associés, architectes paysagistes 
Guérard, Benoit    Ville de Québec 
Joly, Nicolas Office Municipale d’Habitation de Montréal (OMHM) 
Julie-Fortin, Caroline Association québécoise pour la maîtrise de l’énergie (AQME) 
Larrivée, Caroline OURANOS (Consortium sur la climatologie régionale et l’adaptation aux 

changements climatiques) 
Messier, Martin Association des propriétaires du Québec 
Michel, Jean-Claude  CCUM  
Murphy, Mike   Climatisation et chauffage urbains de Montréal (CCUM) 
Rayside, Ron   Rayside Architexte 
Rémy, Élyse   Écoquartier Cartierville 
Renault, Alain   Association des propriétaires d'immeuble du grand Montréal (APAGM) 
Roberge, Géatan Comité logement Centre-Sud  
Royer, Alexandre Bureau d’assurance du Canada 
Tardif, Mario Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec 

(RCLALQ) 
Tremblay, Guy Fauteux et associés, architectes paysagistes 
Troxler, Paul-Antoine  Écoquartier Peter McGill 
Vallière, Normand Corporation Jeanne-Mance 
 



 



 


 

ANNEXE 2 Territoire de l’Arrondissement 

 

 



 



 


 

ANNEXE 3 Flux énergétiques du Québec 2002 

 

 

 
 



 



 


 

ANNEXE 4 
Engagements spécifiques sur l’énergie et sur l’eau du 
Urban Environmental Accords 2005 

 
 

Action L’énergie et les GES 
1 Adopt and implement a policy to increase the use of renewable energy to meet ten 

percent of the city’s peak electric load within seven years. 
2 Adopt and implement a policy to reduce the city’s peak electric load by ten percent 

within seven years through energy efficiency, shifting the timing of energy demands, 
and conservation measures. 

3 Adopt a city-wide greenhouse gas reduction plan that reduces the jurisdiction’s 
emissions by twenty-five percent by 2030, and which includes a system for 
accounting and auditing greenhouse gas emissions. 

 
 

Action L’eau 
19 Develop policies to increase adequate access to safe drinking water, aiming at 

access for all by 2015. For cities with potable water consumption greater than 100 
liters per capita per day, adopt and implement policies to reduce consumption by 
ten percent by 2015. 

20 Protect the ecological integrity of the city’s primary drinking water sources (i.e., 
aquifers, rivers, lakes, wetlands and associated ecosystems). 

21 Adopt municipal wastewater management guidelines and reduce the volume of 
untreated wastewater discharges by 10 percent in seven years through the 
expanded use of recycled water and the implementation of a sustainable urban 
watershed planning process that includes participants of all affected communities 
and is based on sound economic, social, and environmental principles. 

 



 



 


 
 

ANNEXE 5 Année de construction des bâtiments selon les grandes périodes d’isolation 

 

 
 



 



 


 

ANNEXE 6 
Actions du Plan de développement durable de la 
collectivité montréalaise en lien avec l’efficacité 
énergétique et la gestion de l’eau 

 
 
Actions (Énergie) Description Indicateurs  
Action 2.1 Éliminer la marche au 

ralenti des véhicules 
o Nombre de partenaires menant des activités de 

sensibilisation à l’élimination du ralenti inutile des 
véhicules 

Action 2.21 Améliorer l’efficacité 
énergétique des bâtiments 

o Nombre de projets d’efficacité énergétique et 
d’énergie renouvelable réalisés en 2007 

o Nombre de projets axés sur une énergie 
renouvelable réalisés 

o Nombre de bâtiments améliorés du point de vue 
écoénergétique 

 
 
Action (Eau) Description Indicateurs  
Action 2.19 Implanter des mesures 

d’économie d’eau potable 
o Nombre de compteurs installés  
o Nombre de fuites réparées  
o Kilométrage de réfection sur les réseaux 
o Investissements consentis 

Action 2.20 Contrôler les usages 
illicites de l'eau 

o Nombre d'industries, de commerces et 
d'institutions inspectés annuellement 

 
 



 



 


 

ANNEXE 7 
Plan d’action 2006-2012 sur les changements 
climatiques – mesures sur l’énergie 

 
 
Mesure 1 : Mettre en place des programmes de financement visant l'efficacité énergétique pour les 
particuliers, les industries, les institutions, les commerces et les municipalités québécoises 
 
# du volet Volet Description 

1 Plan gouvernemental de 
réduction de la consommation 
de mazout lourd. 

Ce plan comporte à la fois des mesures d’efficacité 
énergétique touchant le mazout, des mesures visant 
des alternatives énergétiques plus propres et un 
resserrement des normes sur le contenu en soufre du 
mazout qui fera du Québec un leader en ce domaine. 

2 Mettre en place un programme 
d’optimisation des systèmes de 
réfrigération. 

Le programme d’optimisation en réfrigération (OPTER) 
vise l’optimisation des procédés de réfrigération dans 
les secteurs récréatifs (arénas et curlings), 
commerciaux (supermarchés) et de la transformation.  

3 Programme de remplacement 
d’équipements de chauffe au 
mazout et au propane. 

Ce volet est en développement. 

4 Appui au secteur manufacturier Le Programme d’appui au secteur manufacturier offre 
une aide financière pour la réalisation d’analyses ainsi 
que pour l’implantation de mesures d’efficacité 
énergétique visant les combustibles ciblés, soit le 
mazout léger et le propane. 

 
 
Mesure 2 : Amender le Code de construction du Québec de façon à améliorer le rendement 
énergétique des nouveaux bâtiments et habitations construits au Québec 
 
La réglementation actuelle sur les nouveaux bâtiments et habitations date de plus de 20 ans, et plusieurs 
de ses dispositions sont désuètes. Afin d’actualiser cette réglementation, le gouvernement du Québec la 
révisera pour y inclure de nouvelles exigences de rendement énergétique s’appliquant à tous les 
nouveaux bâtiments et habitations qui seront construits au Québec.  
 
La révision du Code de la construction du Québec est en cours à l’Agence de l’efficacité énergétique. 
Cette mesure sera mise en œuvre conjointement avec la Régie du bâtiment du Québec (RBQ).  
  
 
 




 
 



 



 


ANNEXE 8 
Recommandations du Regroupement des comités 
logement et associations de locataires du Québec 
(RCLALQ) 

 
o Donner à la Régie du logement le pouvoir d’apprécier l’opportunité des travaux majeurs que 

souhaite faire un propriétaire afin d’éviter que des travaux non nécessaires soient entrepris dans 
le seul but de faire augmenter les loyers ou de déloger les locataires. 

o Obliger les propriétaires à déclarer les subventions qu’ils ont reçues pour rénover leurs 
immeubles résidentiels locatifs lorsqu’ils font des demandes d’augmentation de loyer. 

o Lever l’exclusion qui empêche les locataires qui se sentent lésés par une entente prise avec leur 
propriétaire dans le cadre d’un programme public de conservation ou de remise en état d’un 
logement de recourir à la Régie du logement. 

o Assurer le respect de la réglementation qui régit les relations locataire/propriétaire lors de travaux 
majeurs nécessitant l’éviction temporaire des locataires. 

o Les infractions signalées doivent être applicables à l’immeuble, c’est-à-dire transférables au 
nouveau propriétaire en cas de vente, afin d’accélérer les démarches visant à rendre l’immeuble, 
le logement ou les accessoires conformes aux normes. 

o L’établissement d’un plan de formation spécialement adapté aux inspecteurs afin d’améliorer leurs 
connaissances en efficacité énergétique et d’uniformiser leurs pratiques. 

 





 



 


 

ANNEXE 9 Gisement éolien au Québec 

 

 








 



 


 

ANNEXE 10 Potentiel géothermique de l’Amérique du Nord 

 

 
http://images.google.ca/imgres?imgurl=http://www.esri.com/mapmuseum/mapbook_gallery/volume20/images/min82_a.jpg&imgrefurl=http://www.esri.com/mapmuseum/mapbook_gallery/volume20/mining2.html&usg=__dHfw5SHuJD26-maEVOM8-
dLeEmw=&h=281&w=600&sz=47&hl=fr&start=11&sig2=96nRkgcfgI5BStkkzcv39w&tbnid=yL1fSADZspQkuM:&tbnh=63&tbnw=135&prev=/images%3Fq%3Dgeothermal%2Bpotential%2Bnorth-america%26gbv%3D2%26hl%3Dfr&ei=ECMwSoyCOM-ElAeT1bnOCg 
 




 

 

 



 



 


 

ANNEXE 11 Potentiel géothermique du Canada 

 

 



 



 



 


 

ANNEXE 12 Potentiel photovoltaïque et ensoleillement 

 

 
 
 

 
 










 



 


 

ANNEXE 13 
Potentiel annuel en énergie photovoltaïque de certaines 
grandes villes canadiennes et du monde  

 

Ville canadienne Potentiel PV annuel* 
(kWh/kW)* 

Regina, Sask. 1 361 

Calgary, Alb. 1 292 

Winnipeg, Man. 1 277 

Edmonton, Alb. 1 245 

Ottawa, Ont. 1 198 

Montréal, Qc 1 185 

Toronto, Ont. 1 161 

Fredericton, N.-B. 1 145 

Québec, Qc 1 134 

Charlottetown, Î.-P.-E. 1 095 

Yellowknife, TN.-O. 1 094 

Halifax, N.-É. 1 074 

Iqaluit, NU 1 059 

Vancouver, C.-B. 1 009 

Whitehorse, TY 960 

St. John’s, T.-N.-L. 933 

*inclinaison en fonction de la latitude 

Ville internationale Potentiel PV 
annuel* 
(kWh/kW) 

Caire, Égypte 1 635 

Cape Town, Afrique du Sud 1 538 

New Delhi , Inde 1 523 

Los Angeles, États-Unis 1 485 

Mexico, Mexique 1 425 

Sydney, Australie 1 343 

Rome, Italie 1 283 

Rio de Janeiro, Brésil 1 253 

Beijing, Chine 1 148 

Washington, D.C., États-
Unis 

1 133 

Paris, France 938 

Tokyo, Japon 885 

Berlin, Allemagne 848 

Moscou, Russie 803 

Londres, Royaume-Uni 728 
 

 








 



 


ANNEXE 14 Réseau de chauffage et de climatisation urbain de Montréal 

 



 



 


 

ANNEXE 15 Pollution lumineuse en Amérique du Nord 
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ANNEXE 16 
Diagnostic de performance énergétique et étiquette-
énergie  

 

 





 



 


 

ANNEXE 17 Critères du « Green Permit Program » de Chicago 







 



 




ANNEXE 18 
Berkeley FIRST Program  
– Carte des installations solaires 

 

     





 



 




ANNEXE 19 
Outil pour déterminer le potentiel de production solaire 
d’un toit à San Francisco 

 

 
 



 



 


ANNEXE 20 Normes pour l’éclairage public – Ville d’Ottawa 

 





 



 


 

ANNEXE 21 Normes pour l’éclairage privé – Ville de Sherbrooke 







 



 


 

ANNEXE 22 
Évaluation pour déterminer l’âge de renouvellement 
d’un véhicule 

 

 







 



 


 

ANNEXE 23 
Analyse et éléments d’une stratégie pour les tours à 
logements construites entre 1950 et 1972 

 

Compte tenu de l’importante présence de tours d’habitation dans Ville-Marie, Équiterre, en collaboration 

avec les professionnels en aménagement de l’Arrondissement, a réalisé une analyse détaillée de la 

problématique entourant l’efficacité énergétique de ces constructions. Celle-ci comprend l’évaluation des 

principaux objectifs des différents partis intéressés, ainsi que l’identification des barrières et des pistes de 

solution. 

 

Principaux objectifs des différents acteurs de terrain 

V
ill

e 

G
o

u
ve

rn
em

en
ts

 

L
o

ca
ta

ir
es

 

P
ro

p
ri

ét
ai

re
s 

Objectifs primaires     

Assurer la sécurité publique par la mise aux normes des 
immeubles (structure, incendie, réseau électrique, etc.) X    

Éviter les problèmes de santé publique reliés à des loyers 
insalubres ou mal chauffés X X X  

Éviter la détérioration des immeubles (ex : infiltration d’eau par 
des murs mal isolés)   X X 

Augmenter la valeur foncière des immeubles et du quartier  X   X 

Lutte aux GES et indépendance aux combustibles fossiles X X   

Améliorer l’efficacité énergétique et éviter la construction de 
nouvelles centrales énergétiques (barrages, éoliennes, Rabaska)  X   

Réduire la facture énergétique et se prémunir contre des 
hausses importantes des tarifs énergétiques 

*dépend si l’électricité, les électroménagers, l’eau chaude et le 
chauffage sont inclus dans le prix du loyer 

  X* X* 

Assurer une rentabilité financière de la propriété    X 

Protéger les locataires (éviter que ceux-ci ne se fassent évincer, 
éviter ou qu’ils subissent de trop importantes hausses des tarifs 
énergétiques ou de loyer) 

X  X  

S’assurer que les fonds publics sont dépensés aux fins de la 
restauration et de l’efficacité énergétique dans le respect des 
locataires 

X X X  

Assurer une offre adéquate et variée de logements,au centre-
ville X X X  
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Objectifs secondaires     

Créer des emplois locaux en efficacité énergétique X X   

Maintenir l’attrait des promoteurs et de la population à investir et 
vivre au centre-ville  X    

Réduire les risques financiers associés aux variations 
saisonnières (si logement mal isolé)   X X 

Donner des outils aux locataires afin qu’ils puissent identifier leur 
consommation d’énergie (étiquette énergétique, wattmètre)    X 

Rendre imputable les locataires de leur facture énergétique sur 
le principe du consommateur-payeur    X 



 

Les principaux obstacles 
 Depuis 2005, l’inspection des tours à logements relève de la Régie du bâtiment qui emploie peu 

d’inspecteurs à cette tâche. Autrefois, les inspecteurs municipaux avaient cette responsabilité. 

 Plusieurs locataires ne peuvent absorber une hausse marquée de leur loyer résultant d’une 
rénovation majeure de leur immeuble.  

 Les propriétaires ne peuvent rentabiliser les investissements requis pour mettre aux normes et 
améliorer significativement l’efficacité énergétique des bâtiments particulièrement lorsque la 
facture énergétique est à la charge des locataires. 

 La Ville et l’Arrondissement ne peuvent imposer une réglementation trop sévère si celle-ci n’est 
pas accompagnée de mesures de financement appropriées, sous peine de voir à moyen terme 
les propriétaires se retirer du marché locatif, empirant ainsi une situation déjà précaire au centre-
ville. 

 Les logements se dégradent, leur efficacité énergétique décline et ils posent davantage de 
risques à la sécurité publique à mesure qu’on retarde les investissements. 

 Les programmes actuels de financement gouvernemental à l’habitation ne sont pas conçus pour 
les tours d’habitation. 

 Les travaux majeurs peuvent difficilement être effectués sans nuire à la qualité de vie des 
locataires ou sans les déménager. 



 



 


 

Recommandations 
1. Établir une politique claire  incluant les objectifs relatifs à : 

 L’efficacité énergétique 

 L’indépendance aux combustibles fossiles 

 La mise aux normes (structure, incendie, réseau électrique, etc.) 

 La protection des locataires (loyers et déménagements) 

 Le financement approprié (assurer une rentabilité financière aux propriétaires) 

2. Créer une équipe spéciale d’inspecteurs municipaux pour évaluer les risques à la sécurité 
publique des bâtiments. 

3. Obligation d’effectuer tous les 10 ans, par des professionnels certifiés, un audit énergétique et 
une évaluation générale (eau, structure, etc.) du bâtiment qui identifieront l’ensemble des 
problèmes, ainsi que la combinaison optimale des solutions disponibles (comme à New York). 

4. Obligation d’implanter la solution optimale de mise aux normes des logements sur les plans de 
sécurité, de salubrité d’isolation et d’efficacité énergétique (et accessoirement des équipements 
de plomberie) à l’intérieur d’un délai de 3 ans (comme à New York). 

5. Collaborer avec le gouvernement du Québec pour qu’il impose un système d’étiquetage 
énergétique obligatoire des logements (comme en France). 

6. Si la période de retour sur investissement est supérieure à 2 ans ou si le financement s’avère 
problématique, utiliser une ou plusieurs des stratégies de financement (financement privé, 
utilisation de la taxe d’amélioration locale) pour garantir l’accès à des capitaux. 

7. Si le projet n’est pas rentable, mais qu’il doit quand même être réalisé (sécurité publique, 
protection des locataires), compenser le déficit avec du financement public (Ville, Hydro-Québec, 
Gaz Métro, gouvernement supérieur) afin d’assurer une rentabilité financière pour le propriétaire. 
Faire valoir les objectifs des gouvernements supérieurs (objectifs nationaux en efficacité 
énergétique et de réduction des GES, création d’emplois « verts », lutte à la pauvreté et 
prévention des problèmes de santé (moisissures) pour obtenir des subventions. 

8. Rendre public l’ensemble des subventions accordées par ce programme afin que le calcul des 
loyers reflète ce financement public. 

 

Considération technique 
Plusieurs propriétaires remplacent les systèmes centraux de chauffage et d’eau chaude par des systèmes 

électriques autonomes pour les logements où le locataire assume la totalité de sa facture énergétique. 

Cette conversion permet d’appliquer le principe d’utilisateur-payeur et sensibilise les locataires à 

l’économie d’énergie. Toutefois, elle empêche l’intégration future des énergies renouvelables produisant 

de la chaleur (géothermie, solaire thermique, biomasse) ou le raccordement à un système de chauffage 

urbain. Aussi, contrairement aux systèmes de chauffage central, les systèmes de chauffage électrique 

n’aident pas à écrêter les pointes de consommation électriques. Enfin, les gains environnementaux et 



 



 


économiques réalisés par le transfert de la facture énergétique aux locataires peuvent être annulés par la 

multiplication des équipements requis, notamment les chauffe-eau. Équiterre considère donc que la 

préservation des systèmes de chauffage central existants peut présenter des gains environnementaux à 

long terme, mais que cette question doit être traitée au cas par cas en fonction des résultats de l’audit 

énergétique du bâtiment.  

 
 

Cas particuliers 
Si le bâtiment est détenu par un propriétaire délinquant qui a été condamné pour non-respect des 
règlements municipaux et laisse volontairement dépérir son immeuble, la Ville pourrait décider d’utiliser 
une des deux solutions suivantes au lieu de lui accorder des subventions : 

o Utiliser son pouvoir d’effectuer elle-même les rénovations et d’envoyer la facture au propriétaire 
par la suite; 

o Utiliser son droit d’expropriation de l’immeuble et son rachat par la SHDM. 

 
Comme plusieurs tours à logements devront entreprendre des travaux majeurs qui nécessiteront un 
déménagement temporaire des locataires, voir un déménagement permanent en cas de démolition de 
l’immeuble, certaines règles devraient venir encadrer celles-ci : 

o Préférer les déménagements permanents, car elles sont moins coûteuses et permettent une 
réintégration plus facile des locataires; 

o Les critères d’admissibilité des logements sociaux doivent continuer à s’appliquer pour les 
personnes déménagées temporairement. 

o Privilégier le déménagement temporaire dans le même secteur afin de faciliter le maintien des 
liens sociaux des locataires et éviter le transfert d’école pour les enfants; 

La pénurie actuelle de logements dans Ville-Marie limite grandement les possibilités de déménagements 
temporaires, notamment lorsqu’il s’agit de rénover une grande tour d’habitations. La construction de 
nouveaux logements par la SHDM ou l’OMHM prioritairement réservés à cette fin serait une piste de 
solution à explorer.  
 



 



 


 

ANNEXE 24 
Analyse et éléments d’une stratégie pour les immeubles 
patrimoniaux 

 
La préservation des éléments patrimoniaux d’un immeuble se butte souvent aux méthodes traditionnelles 
de faire des projets d’efficacité énergétique. Après discussions avec les experts de Patrimoine Montréal et 
du Ministère de la Culture, Équiterre a préparé une stratégie servant à encadrer de tels projets. Cette 
stratégie est hiérarchisée comme le sont les 3RV dans le domaine des matières résiduelles. 
 

1. Sensibiliser : La protection du patrimoine est une responsabilité collective et un important travail 

de sensibilisation  doit se faire auprès des citoyens, propriétaires et élus. Cette étape permettra 

d’obtenir plus facilement les fonds requis des différents paliers de gouvernement au cours des 

prochaines années. 

2. Protéger : Avant d’amorcer un projet d’isolation ou d’efficacité énergétique, il est primordial de 

déterminer avec exactitude ce qui mérite d’être protégé, soit la façade, les fenêtres, le toit, l’ 

aménagement intérieur, ou encore l’immeuble dans son intégralité. Les projets devront s’adapter 

à ces contraintes, et non l’inverse et en conséquence, les programmes de subventions devront 

être flexibles. D’autre part, la préservation des éléments identifiés comme patrimoniaux devrait 

constituer une condition d’admissibilité aux programmes. 

3. Entretenir : L’entretien régulier d’un immeuble est le meilleur moyen de garantir son intégrité et de 

réduire la fréquence et les coûts des rénovations. Le calfeutrage des portes et des fenêtres 

existantes peut à lui seul réduire de beaucoup la consommation énergétique en réduisant les 

infiltrations d’air. Malheureusement, de nombreux propriétaires n’effectuent pas ces simples 

améliorations. D’autre part, les subventions ne couvrent pas ces types de travaux mineurs. La 

Ville de Montréal aurait intérêt à utiliser son pouvoir lui permettant d’effectuer elle-même les 

travaux d’entretien aux frais du propriétaire et faire pression pour rendre les programmes de 

subventions plus flexibles. 

4. Restaurer : Si l’entretien ne suffit plus, il faut favoriser la restauration avant le remplacement. 

Pourquoi changer une fenêtre à carreaux au complet quand on peut tout simplement remplacer 

les carreaux par des modèles haute performance tout en gardant le cadrage d’origine? Non 

seulement cela permet des économies, mais cela aide aussi à préserver les éléments 

patrimoniaux et réduire le volume des déchets. Pour favoriser la restauration, il y a un besoin de 

former davantage de professionnels spécialisés dans certains métiers anciens (plâtrier, maçon, 

ébéniste, forgeron, etc.) et offrir aux propriétaires des cours de rénovation verte adaptés aux 

immeubles patrimoniaux. 



 



 


5. Remplacer : Enfin, si l’entretien et la restauration n’ont pas suffi à maintenir en bon état l’élément 

patrimonial, on peut alors remplacer en essayant de respecter le cachet original. Contrairement 

au remplacement des fenêtres, l’isolation des sous-sols et des toits, ou le remplacement d’une 

chaudière permet d’obtenir des gains énergétiques élevés sans toucher à un élément patrimonial. 

De plus, plusieurs immeubles patrimoniaux ont l’avantage de posséder des terrains autour de 

leurs propriétés, facilitant ainsi l’implantation de systèmes géothermiques. 

 

 



 



 


 

ANNEXE 25 Système d’aqueduc de Montréal 

 

 



 



 



 


 

ANNEXE 26 Système d’égouts de Montréal 

 

 



 

 





 



 




ANNEXE 27 
Production actuelle et anticipée des usines de 
production d’eau potable à Montréal 

 
 

 Atwater/  
Des Baillets Lachine Dorval Pointe-Claire Pierrefonds Total 

Conditions actuelles       

Débit max. journalier 
(m3/jour) 2 275 000 80 000 47 000 123 000 127 500 2 652 500 

Capacité nominale 
(m3/jour) 2 500 000 100 000 68 000 154 000 97 000 2 919 000 

Demande vs capacité 
(%) 91% 80% 70% 80% 131% 91% 

Horizon 2025*       

Débit max. journalier 
(m3/jour) 2 400 000 90 000 67 000 153 000 148 000 2 858 000 

Capacité nominale 
(m3/jour) 2 500 000 100 000 68 000 154 000 97 000 2 919 000 

Demande vs capacité 
(%) 96% 90% 99% 99% 153% 98% 

 
*La production anticipée tient compte d'une réduction de 20% de la capacité de production  
Souligné : ratio demande vs capacité  95%  





 



 


 

ANNEXE 28 
Engagements gouvernementaux de la Politique 
Nationale de l’eau spécifiques au secteur municipal 

 
Engagements 

gouvernementaux 
Secteur municipal 

36 Inciter et aider les municipalités à réduire de 20 %, d’ici 2007, la fréquence des 
débordements des réseaux unitaires en temps de pluie 

37 Éliminer, d’ici 2007, les rejets d'eaux usées par temps sec 

38 Compléter, d’ici 2007, le programme d’assainissement dans plus d'une 
cinquantaine de petites municipalités, de manière à éliminer leur rejet d’eaux usées 
directement dans les cours d’eau 

39 Assurer la désinfection des eaux usées provenant de stations d'épuration, là où la 
protection des usages le justifie 

40 Diminuer, d’ici 2005, la toxicité des effluents par l’élaboration et la mise en oeuvre 
d’un plan d’action 
 

41 Mettre en place une stratégie d’encadrement des rejets urbains au Québec 
 

42 Aider les municipalités à assurer la conformité des dispositifs de traitement des 
eaux usées des résidences isolées 

 
Engagements 

gouvernementaux 
Les infrastructures municipales et les services d'eau 

43 Inciter l'ensemble des municipalités à atteindre un taux de renouvellement de leurs 
réseaux de 0,8 % par année d’ici 2007 et de 1% d’ici 2012 

44 Assurer le respect des normes de qualité lors de la construction, de la réhabilitation 
ainsi que du remplacement des infrastructures existantes 

45 Atteindre, à partir de 2005, un taux d'utilisation des techniques de réhabilitation des 
réseaux de 25 % par rapport au remplacement 

46 Développer, en 2003, un outil permettant d’établir le coût de revient des services 
d’eau 

47 Mesurer la performance de la gestion des services d’eau par le développement 
d’outils appropriés 

48 Accroître l’expertise québécoise dans les services d’eau en favorisant l’utilisation de 
nouvelles technologies et des meilleures façons de faire 

49 Élaborer une stratégie québécoise de conservation de l’eau potable qui rende 
conditionnelle l’attribution de toute aide financière à l’adoption de mesures 
d’économie d’eau et de réduction des fuites de la part des municipalités 

50 Implanter un programme de conservation de l’eau dans les édifices 
gouvernementaux 

51 Encadrer les délégations de gestion au secteur privé en favorisant l’utilisation de 
contrats types de gestion et de suivi 



 



 


ANNEXE 29 
Courbes IDF (Intensité, Durée et Fréquence) utilisées par l’Arrondissement 1943-
1986 

 

 





 



 


 

ANNEXE 30 Végétation dans Ville-Marie 

 

 



 



 


 

ANNEXE 31 
Extraits du règlement sur la canalisation de l’eau 
potable, des eaux usées et des eaux pluviales (C-1.1) 

 
Installation 

o (14.1) Un branchement d’eau doit subir un test d’étanchéité 

o (31) Il est interdit à quiconque construit un bâtiment de laisser couler l’eau pour empêcher le gel 
des branchements. 

 

Compteur 

o (63) Le directeur peut installer un compteur d’eau 
 

Appareil de climatisation et de réfrigération 

o (73) Il est interdit d’installer un appareil de climatisation ou un appareil de réfrigération devant 
utiliser l’eau de l’aqueduc, sans détenir une autorisation. 

 

Réservoir, fontaine décorative et piscine 

o (88) Toute fontaine décorative doit être munie d’un système de recirculation d’eau. 

o (89) Il est interdit de remplir une piscine entre 8 et 18 h. 
 

Rétention des eaux pluviales 

o (89.21) La rétention des eaux pluviales sur la propriété privée est exigée pour toute surface 
imperméable d’une aire totale excédant 1000 m2, qu’il s’agisse d’un toit ou d’une surface revêtue.  

o (89.23) Le débit maximum des eaux pluviales relâchées à l’égout public, en provenance d’une 
propriété privée, ne doit pas dépasser 35 l/s/ha pour l’ensemble des surfaces pavées et non 
pavées. 

o (89.26) Le calcul du volume de rétention requis doit se faire en se basant sur la fréquence de 
précipitation de 1 fois en 25 ans (voir courbes IDF) 

o (89.28) Un bassin de rétention en surface doit être aménagé sur la propriété privée et être conçu 
de façon à limiter l’accumulation d’eaux pluviales à 600 mm de profondeur…. Ce bassin ne peut 
être aménagé dans la cour avant de la propriété. 

 

Dispositions diverses 

o (90) il est interdit de (entre autre) 

1. D’arroser une pelouse entre 8h et 18h ou lorsqu’il pleut 

2. De laisser ruisseler sur le domaine public l’eau provenant d’un boyau d’arrosage 
 

Dispositions pénales 

o (94) Quiconque contrevient au présent règlement comment une infraction et est passible : 

1. première infraction : 100 à 300$ 

2. première récidive : 300 à 500 $ 

3. récidive additionnelle : 500 à 1000 $ 

 



 



 


 

ANNEXE 32 Îlots de chaleur dans Ville-Marie 

 

 
 



 



 


ANNEXE 33 Études de cas du Toronto WaterSavers Programs 

 
Redpath Sugars 

 



 
Upper Canada College 

 





 



 


 

ANNEXE 34 
Outil de sensibilisation pour économiser l’eau potable – 
Ville de Cary – Caroline du Nord 

 







 



 


 

ANNEXE 35 Dépliant de sensibilisation sur l’eau potable 

 
Outil de sensibilisation des villes de Blainville, Boisbriand, Bois-des-Filion, Lorraine, Rosemère, Sainte-
Anne-des-Plaines et Sainte-Thérèse pour la campagne S-Eau-S 
 

 
 





 



 


ANNEXE 36 
Outil de sensibilisation pour éviter la contamination des 
égouts – Ville de Winnipeg 









 



 


 

ANNEXE 37 
Réduction des eaux de ruissellement des toits verts en 
fonction de l’occupation du sol 

 
 

 






 



 




ANNEXE 38 
Évaluation des coûts et bénéfices des toits verts – Ville 
de Portland 

 

 








 



 


ANNEXE 39 Stratégies de gestion des eaux de ruissellement 

 

 



 


